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CHAMBRES DE COMMERCE ET TRlBUNAUX DE 
COMMERCE EN BELGIQUE AU XVIIIe SIEGLE. 

Dans les ou vrages qui traitent de 1' Administr~ation autri
chienne dans nos peovinces, i1 regne une grande confusion 
au sujet des chambres de commerce et des tribunaux de 
commerce. Or ce sont hi, faut-il le dire, deux institutions 
diffePentes, les chambres de commerce etant des corps pure
ment consultatits, les tribunaux de commerce etant des com·s 
de justice et detenant comme telles une fonction importante 
du pouvoir. 

Cette confusion est assez excusable lorsqu'on considere 
que, dans les sources elles-memes, les mots « chambres de 
commerce » sont assez frequemment employes dans les deux 
sens, je veux dire dans le sens d'organisme consultatif et 
dans celui de tribunal consulaire. 

I 1 importe cependant de distinguer entre les deux. Et je 
me pt·opose de le faire le plus nettement possible dans ces 
pages, en tt·aitant a part l'histoire de chacune de ces i nsti
tutions. 

* 
* * 

CHAMBRES DE COMMERCE. 

Par chambres de commeece fentends ces cot·ps genera
lement electifs, qui avaient pour mission de se renseigner sut' 
ia siluation economique du pays et de faire, le cas echeant, 
des t'apports et des propositions au gouvernement. 

Au sujet de ces organismes, il r-egne non seulement 
beaucoup de confusion, mais il cit·cule· un cet·tain nombre 
d'eereur·s que je voudrais dissiper. 
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Les historiens qui out le plus consciencieusement etudie le 
regne de Marie-Therese, par lent des cha mbrcs de commerce 
com me d'une institution fort ancienne et que le gouvernement 
de l'imperatrice aurait developpee ou reorganisee dans nos 
provinces (1) . Or, ce sont la des vues inexactes. Le nombre 
des chambres de commerce etait fort restreint chez nous et 
leue oeigine est plut6t recente. C'est encore l'ouvrage de 
Nathalis Briavoine, si vieilli a d'autres points de vue, qui 
se rapproche le plus de la verite en cette matiet'e. « Depuis 
« 1719, dit-il, il avait ete institue une chambre de commerce 
« a Gand. Bruxelles avait eu la sienne quelques annees 
« auparavant (edit du 3 fevrier 1703); a Bruges le corps des 
« francs-courtiers avait une commission qui, a la rigueur, 
« pouvait en tenie lieu; mais il ne parait pas qu'il en ef1t 
« ete Cl'ee ailleurs » (:2) . 

Je dis que Briavqine se rapproche le plus de la verite en 
cette matiere. Et cependant, dans les quatre phrases rrue je 
vi ens de citer, il y a trois erreurs : 

1° Ce n'est pas en 1719, mais en 1729 que fut instituee la 
chambre de commerce de Gand; mais peut-etre ne s'agit -il 
ici, dans Briavoine, que d'une faute d'impression; 

2° L'institution creee a Bruxelles le 3 fevrier 1703 portait, 
il est vrai~ le nom de « college ou chambre de commerce », 
mais elle n'avait rien de commun avec la chambre de com:
merce creee a Gand en 1729, ni avec les institutions actuelles 
qui portent ce nom. Il ne s'agit point 13. d'un corps consul
tatif, mais d'une institution judiciaire, relevant du regime 
coeporatif. Elle n'est qu'une fusion du college des chefs
mambours, des doyens et juges de la draperie, des chefs
maitres de la chal'ite et des pacificateurs . Ces colleges fueenL 

(1) CH. ProT. Le Regne de Marie-Therese dans les Pays-Bas autri
clliens. Brnxelles, 1874, in-8°, p. 229. 

J. LAENEN. Le Ministere de Botta-Adorno dans les Pays-Bas auo·i
chiens pendant le regne de Marie-Therese. Anver:>, lUOl, in-8°, p. 165. 

(.2) N. BRIAVOINE. Memoire sur l'etat de la population, des fab?·iques. 
des manufactures et du commerce, etc. Bruxelles, 1841 (Memoirc in-4° 
de l'Academie royale, Tome XIV, 2), p. 109. 
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d'ailleurs retab1is en 1707 (I) et la soi-disant chambre de 
commerce supprimee. Peu importe qu'a partir de 1735 les 
doyens de la Laltengulde echangent leur titre contre celui 
de « praeses camerae commercii » (2). C'est la une question 
de mots. Une chambre de commerce existait si peu a Bru
xelles que nous verrons les negociants de cette ville en 
demander une en 1787 C~). L'institution bruxellojse dont parle 
Bt~iavoine n'a done rien a voir avec nos modernes chamsres 
de commerce. Nous verrons dans la seconde partie de ce 
tt~avail jusqu'a quel point on peut la considerer comme un 
tribunal consulaire; 

3o Briavoine ignore l'existence a Tournai d'une « chambre 
de commerce » creee le 17 fevrier 16H7 pae Louis XIV. Cette 
ehambre de commerce, qui n'etait d'abord qu'une section du 
metier des merciers et geossiers' en rut separee en 1706 ( 4) ' 

pour etre de nouveau reunie audit metier par lettres patentes 
de Charles VI du 18 janvier 1721 (5) . Nous ne croyons pas 
toutefois que !'institution tournaisienne puisse etee mise sue 
le meme pied que celle de Gand ou de Beuges. Elle nous 
apparait plut6t, dans les ordonnances qui la conceruent (6) , 

(l) Voir !'ordonnance du 3 fevrier 1703 dans lc Recueil des ordon
nances des Pays-Bas autrichiens, t I, pp. 338-3 !3 ct le : decret du 
21 janvier 1707; ibidem, t. li, pp. 85-86. 

(2) G. DES MAREZ. L'or·ganisation du travail a Brua;elles au X Ve sier:le 
(Memoire couronne de l'Academie royale). Bru:x elles, 1904, in-8°, p. 124, 
note 5. Cf. l e meme ouvrage, p. 157. 

(3) Recueil des memoires sur le comme1·ce des Pays-Bas autrichiens. 
Bruxelles, Imprimeric des Nations, 1787, p. 45. 

(4) Recueil des ordonnances des Pays-Bas aut?"ichiens, t. I, p. 695-697. 

(5) Ibide rn, t. IH, p. 239 , 

(6) Outre les deux ordonnances deja citees, meritionnons la lettre 
du 6 avrill740, par laquelle l'empereur Charles VI, npprouve une trans
action faite entre ln Ch unbrc de commerce de Tournai et le metier 
des chausseteurs. Ordonnances des Pays-Bas autrichit>ns, t. V, p. 333. 
Voir egalement le dossier 1710 dans le carton no 1638 du Oonseil des 

_Finances aux Archives generales du Royaume a Bruxelles. Ce dossier 
comprend des pieces relatives a une contestation entre le magi strat 
d' Audenarde et la Chambre de commerce de Tournai au sujet d'un e 
saisie faite a Audenarde par le fermier du P ontgeld. 
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com me un corps de m~tier dont l'activite ne diff~rait pas de 
celle des corporations en general. Nous n'avons rien trouve 
qui nous permette de l'assimiler a ces chambres de com
merce dont les negociants de Bruxelles reclamaient la crea
tion en 1787, c'est-a-dire un organisme « qui soit charge 
d'examiner tout ce qui auroit rapport au commerce, de 
donner son preavis et ses observations sur les reglements de 
commerce et sur les memoires que pourroient fournir les 
particuliers; ainsi que de proposer tout ce qui lui paraitroit 
devoir tendre au plus grand bien du commerce, de !'agricul
ture et des fabriques » (1). Dans ce sens moderne du mot, il 
n'existait au XVIII\) siecle que deux chambres de commerce 
en Belgique, celle_ de Bruges et celle de Gand . 

CHAMJ3RE DE COMMERCE DE BRUGES.- Quoique les «doyen 
et chef-hommes de la Chambre l~gale de commerce et du 
corps privilegie des f1·ancs-com·tiers » de B1·uges aient affirme 
plus d'une fois dans les documents officiels du XVJIIe siecle (2), 
que leur institution se perd dans la nuit des temps et est 
aussi ancienne que le commerce de Beuges lui-meme, nous 
sommes parfaitement a meme de nos jours de determiner le 
moment precis, auquel la corporation des courtiees subit la 
transformation ou plus exactement rec;ut !'extension qui en 
fit en meme temps une chambre de commerce. Ce fut le 
6 mai 1665. A cette date en effet nous trouvons une ordon
nance du magistrat de Bruges (3) rendue sur 1a requete du 
corps privilegie des courtiers, adjoignant a ce college quatee 
commerc;ants notables et changeant 1eur ancien nom « de 
vrije Maeckelaers » en celui de « chef-hommes, lieutenant, 
tresorier et membres de la Chambre de negoce et commerce 
et du corps privilegie des courtiers de Bl'uges ». Deux ans 
apres, le 22 avril 1667 <4) un decret royal augmente 1e nom
bre des negociants adjoints, de sorte que les doyen et jures 

(I) Recueil de memoires de 1787 (cite plus haut), p. 45. 
(2) GILLIODTS-VAN SEVERI<~N, Cartulaire de l' Ancienne Estaple de Bru

ges. Rruges, in-4°, t. IV (1906); nos 2470 et 2346. 
(3) Ibidem, t. III (1905), no 2158. 
(4) Ibidem, t. III, n° 2165. 
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de la corporation des courtiers se trouvent en minorile dans 
le nouvel organisme (5 places sur 12), et ne laisse plus a 
ceux-ci que voix consultative. Ce decret souleva les protes
tations des courtiers. Cependant le 21 mai 1667 ( l.) les chefs 
et deputes de la chambre de commerce furent admis a la 
prestation du serment et installes. Le 17 juin suivant, le 
doyen ou chef-homme et les membres du conseil de la cor
poration des courtiers furent egalement renouveles Entre 
ces deux institutions intervint un accord garantissant les 
anciens droits et privileges des courtiers et permettant a ces 
deux sections d'un meme college de vivre cote a cote sans 
trop se porter ombrage l'une a l'autre. Au demeurant cons
tatons que ce college revet a la fois le caractere d'une cour 
de justice et celui d'un corps consultatif, c'est-a-dire d'un 
tribunal consulaire et d'une chambre de commerce au sens 
moderne du mot. Nous reviendrons sur son role de tribunal 
consulaire dans la seconde partie de cette etude. Bornons
nous pour le moment a son role d'organisme consultatif. 

Les archives de la ville de Bruges contiennent un granrl 
nombre de documents qui temoignent de l'activite de la 
Chambre de commerce a ce point de Yue. Toutefois, dims les 
premieres annees suivant sa transformation, « la Chambre . 
de negoce et commerce et corps privilegie des courtiers de 
Bruges:. n'aura pas ete frequemment consultee par le gou
vernement. Un autre organisme existait a cote de lui, je veux 
dire une espece de Chambre generale de commerce, creee par 
octroi du 22 avril 1667 (2) et dont la competence s'etendait a 
toutes nos peovinces. Cette chambre generale, dont le siege 
etait aussi a Bruges et qui etait intitulee « chambre de com
merce soubs la conduite et direction de nostre conseil des 
finances» se composait d'un chef et de sept negociants dont 
deux de Bruges, un de Bruxelles, un d' Anvers, un de Gand, 
un d'Ypres et un de Lille. Cdte chambre avait precisement 
dans ses attributions de tenir le conseil des finances au cou
rant de «tout ce qui se passera au fait de la navigation et 

(l) GILLIODTS-VAN SEVERENj ibidem, ala suite du no 216!"•. 
(2) Ibidem. no 2164. 
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commerce » (art. 10 de l'octroi), de repondre aux demandes 
d'avis (art. 11), de veiller a la regularite des convois vers 
l'Angleter1·e, la France, les Provinces-Unies et l'Espagne 
(art.12), de delivrer des passeports et lettres marines (art.13) 
etc., etc. Cette chambee generale, au contraire de la chambre 
locale, etait nommee par le gouvernement. Cependant cette 
institution ne subsista pas longtemps Dans un memoit•e 
presente en 1784 au Conseil prive par le conseiller de Aguilar, 
celui-ci affirme que cette Chambre de commerce generale 
« n'eut point de suite», ce qui veut ~lire sans doute qu'elle 
ne subsista pas longtemps (1) . N'est-ce pas ce corps qui se 
plaint le 20 decembre 1671, « qu'elle n'a guere de credit a l;:.t 
cour, ou l'on tient ses membres comme des acljoints ou coad
juteurs en aifaires » et menace « d 'abandonnei' tout et laisser 
le commerce a la direction des autres se persuadant en avoir 
meilleure cognoissance » ? (2) . En tout cas il n'existe plus 
trace de cette Chambre generale au XVIIIe siecle et durant 
tout ce siecle c'est la Cham~re de commerce locale, incor
poree a !'ancien metier des francs-courtiers, que nous voyons 
consulter sur les affaires du commerce et de la navigation, 
tant par le gouvernement central que par le magistrat de 
Bruges. Voici, pour donner une idee de son genre d'acti
vite, quelques unes des questions dont elle s'occupa : 

Le 8 octobre 1705 elle demande le maintien de !'obligation 
de rompre charge contestee par les bateliers bruxellois (3). En 
mai 1711 elle d(monce la faute commise pae le commandant 
du port d'Ostende, qui en tenant les ecluses fermees a provo
que la rupture d'une digue du canal (4) . Le 20 janvier1713elle 
donne son avis sur une proposition des marchands gantois 
au sujet du commerce exterieur et des tarifs (5). Le 15 juil-

(1) .4.rchives generales dtt Royaume a Brua;elles. Conseil privc. Car
ton no 1152. Nous donnons des extraits de ce mGmoire en ar1nexe de 
ce travail. 

(2) GILLIODTS-VAN SEVEREN; ouvrage cite, t. III, n° 2189. 
(3) Ibidem; n° 2275. 
(4) Ibidem; no 2286 
(5) Ibidem; no 2200. 
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let 1713 elle se prononce encore sur une question de tarifs (l). 

Le 27 septembre 1714 elle delibere sur la teneur des instruc
tions a remettre aux delegues du comte de Kamigsegg, 
envoye extraordinaire deS. M. ala conference d'Anvers C2) . 

Le 24 janvier 1715 elle emet un avis defavorable sur le 
tl'aite de commePce que les Anglais voulaient imposer aux 
Pays-Bas (3) . Vers 1720 elle discute un projet de statuts en 
53 articles d'une compagnie de commerce et d'assurances 
et d'un chantier naval a etablir a Bl'uges (4). Le 18 aof1t 1727 
elle repousse comme inutile la proposition faite p~1· les 
principaux negociants de Gand, appuyee par le magisLt·at de 
cette ville et adressee au roi, pour lui dt-mander d'ed icter 
I' erection d'une Chambre de commerce provinciale (5) . Deja 
auparavant, en 1716 et 1717, elle avait deHbere au sujeL des 
declarations a faire a Ostende par les capitaines qui viennent 
de la mer et vont a Bruges (6). Le 27 novembre 1715 elle en 
avait fait autant sur la proposition des plenipotentiaiees 
aupres de la conference de reduire les droits d'entree sur les 
draps et brandevins (i ) et le 8 frevier 1721 sur la proposition 
des magistrats du pays de Waes rt de la vHle de Termonde 
au sujet du retrait de !'interdiction de la sortie des lins et 
des chanvres (8). En 1728 elle propose la modificaUon dn 
taeif de 1680 (9). En 1735 les Etats de Flandre demandent 
son avi~ au sujet du rachat general des tonlieux de la 
province(lO. F1·equemment aussi le Conseil des Finances a 
recours a elle, notamment en 1765 et en 1782, la pi'emiere 

(I) GILLToors-VAN ~EVEREN; ouvt·a.ge cite, t. I!I, 11 ° 2202 . 

(2) 1 bidtm; n° 2207. 

(3) Ibidem; no 2300. 

(4) Ibidem; n° 231-t. 

(5) 1 bidem; t ome IV, no 2146. 
(6) Le m eme; Cartulaire de l'ancien ,r;mnd Tonlieu de L'ntges, t. V 

(1008), n os 3127, 3128 et 3129. - Malgrc la difference du titre, cct 

ouvrage n'est que la continuation du « Cartulaire de l'ancicnne E~taple». 

(7) Ibidem; nn 3123. 

(8) Ibidem; tome HI, no 2315. 

(9) Ibidem; t. VI (1900), no 3138. 

(10) 1 bid em; nc 3150; cf. nos 3152 et 3154. 
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fois pour demander quelles repr·esailles douanii~1·es le gou
vernement pourrait utilement exercer contre les Provinces 
Unies (I), la seconde fois pour la consulter au sujet de 
l'ouverture de relations de commerce avec la Russie (2). Le 
plus souvent cependant la Chambre brugeoise n'attend pas 
qu'on demande son avis. Elle le donne au gouvernement de 
sa propre initiative, sous la forme de remontrances ou de 
requetes. Un cas interessant est celui de 1756. Marie-Therese 
venait de conclure avec Louis XV le traite de Versailles : 
le regime reciproque de la nation la plus favorisee, stipule 
deja par les traites des Pyrenees, de Rastadt, de Baden et de 
Vienne, y avait ete a nouveau confirme. Mais les exigences 
des fermiers des douanes fran<;;aises rendent cette clause 
illusoire. La Chambre de commerce de Bruges exprime 
l'avis que l'imperatrice doit exiger la c'essation de cet etat 
de choses (3). 

Comme on le voit, la Chambre de commerce de Bruges 
intervint dans toutes especes de questions concernant les 
interets economiques des Pays-Bas en general. Inutile 
d'ajouter qu'elle s'occupa tout autant, si pas davantage, des 
interets locaux de la ville de Bruges et de ses interets 
pro pres (4). Et il n'y a des lors rien d'etonnant a ce que les 

(l ) GILLl"DTS-VAN SEVEREN, ouvrage cite, tome ll[, nn 3239. 
(2! Conseil des Finances, carton n° 1638, dossier 1782, aux Archives 

generales du Royaume a Bruxelles. 
(3) GILLIODTS-VAN SEVEREN, ouvrage cite, t. VI, n° 3216. 
(-!) Ibidem; t. III, nos 2291, 2293, 2299, 2301, 2~03, 2304, 2306 t. IV, 

n' s 2470, 2474, 2494 et 2520, t. V et t. VI passim et particulierement 
les nos 3163, 3174, 3190, 3196, 3219 et 3245 oil l'on voit la chambre legale 
de Bruges defendre avec acharnement les interets de Bruges contre 
Gand et Ostende. 11 nous est impossible de citer tous les numeros de 
Ia publication de M. GILLIODTS-VAN SEVEREN ot\ il est question de la 
Chambre de Commerce de Bruges, tant le nombre en est grand, sur
tout dans le tome VI. Au surplus il existe aux Archives generales du 
Royaume, un carton (Conseil des Finances no 1638) qui contient plusieurs 
doE:siers des annees 1769 a 1793 relatifs ala Chambre de Commerce de 
Bruges. Nous signalons un de ces dossiers dans la note 2 ci-dessus. 
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commer<;ants de Gand sollicitassent !'erection d'une institu
tion analogue dans leur ville. Disons done quelques mots de 
la chambre de commerce gantoise. 

CHAMBRE DE coMMERCE DE GAND. - C1·eee par octroi du 
31 octobre 1729 (l\, elle devait etre composee de neut 
personnes : deux negociants en toiles, deux negudauLs en 
grains, deux en vin et 3 marchands de gros en diverses 
marchandises (art . 1). Une fois elus, les differents «deputes 
ou commis du commerce , (de gecommitteeede) etaient 
obliges d'accepter leur mandat (art. 5). lls devaient se 
reunir une fois par semaine au moins pour deliberer sui' les 
affaires interessant le commerce, ecouter les plaintes des 
commer<;ants et proposer des moyens pour y remedier (at ·t. 9 
et 11). Leurs services etai.ent gratuits, sauf quand ils devaient 
quitter la ville. Dans ce cas il leur elait alloue seize sous par 
jour (art. 14). Pour alimenter leur caisse, ils pouvaient, a la 
mort de chaque ouvrier dechargeur (stuckweeker), en nom
mer un nouveau jusqu'a concurrence de 24 et lever a chaque 
fois 25 livres gros de change au profit de la chambre (art. 15). 
Ils pouvaient pareillement nommer huit courtiers jut·es pour 
la negociation des lettres de change (art. 16). Au reste la 
taxe d'inscription a la chambre de commerce est fixee a six 
florins. 

Plusieurs articles de la charte que nous venons d'analyser 
donnerent lieu a des contestations. Ainsi I' article conceenant 
la composition de la Chambre exigea en 1733 une intet•pt·e
tation officielle, en ce qui concernait les motR « trois 
marchands grossiers en diverses marchandises » (2). La taxe 
d'inscl'iption d'autre part parut exageree aux marchands et 
le plus geand nombre d'entre eux negligerent de se faire 
inscrire Une ordonnance du 5 mai 1751 (3) et une autt·e du 

(1) Ordonnances des Pays-Bas autrichiens; t. IV, p. 2i8 et suiv. 
(2) Ibidem; t. IV, pp. 529-530. Les pieces relatives ala contestation 

se trouvent aux Archives de la ville de Gand, serie 348, dossier 408 et aux 
Archives generale.<; du Royaume a Bruxelles, conseil prive, carton 115'2. 

(3) 1 bidem; t. VII, pp. 23-24. 
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8 janvier 1780 rendit !'inscription obligatoire pour tous les 
maechands de geos qui payaient patente com me tels ll). 

Il importe de remarquer que la Chambre de commerce de 
de Gand ne revet pas le double caractere que nous avons 
releve tout a l'heure dans celle de Bruges. Elle n'a aucune 
attribution judiciaire et n'a rien de commun avec le regime 
corporatif. Elle est une chambre de commerce dans le sens 
moderne du mot. Il est vrai que, le 11 juillet 1781 et le 
20 octobre 1783, elle adressa des requetes au gouvernement 
de Joseph II, a fin de se voir eriger en tribunal consulaire, 
ou tout au moins de se voi1' attribuer une competence 
judiciaire a l'instar de celle de Bruges (2). Mais sur la 
proposition du conseiller de Aguilar au conseil prive, elle fut 
econduite sous pretexte que l'ernpereur preparait un projet 
d'ensemble sur !'organisation de la juridiction consulaire. 

La chambre de commerce de Gand fut done et resta 
exclusivcment un corps consultatif. Nous avons 1'ett·ouve 
aux archives de la ville un nornbre assez considerable de 
preuves de son activite Le 12 juillet 1731 elle fait rapport 
sur !'application d'un placcard concernant !'evaluation des 
monnaies fran<;aises et regrette que S. M. n'ait pas cru 
devoir la consulLer avant la promulgation du dit placcard (3). 

Le 2 mai 1735 elle se prononce sur de soi-disants meilleurs 
moyens, suggeres par les Directeurs des deoits de la ville, 
pour sceller les soies et les etoffes tissees d'or et d'argent (4). 

Le 10 avril 1736 elle donne son avis concernant un change
ment des tarifs, le rachat des tonlieux et la defense faite 
au Plat-pays de faiee le commeece ou d'eeiger des manufac
tut·es C•). Le 26 juillet 1740 elle ct·itique le pt•ojet de consteuc
tion d'une chausseo d'Enghien a Ath (6). Le 4 avri~ 1742 elle 

(I) Ibidem; t. XI, p. 380. 

(2) Archives de la ville de Gand : Rescript ert van schepenen Keure, 
serie 11~. portefeuille 3. - Cf. V. VAN DER lf.\I~GHH.N. Jnventaire des 
archives dd la ville de Gand, p. 71. 

(3) I?idem; portefeuille 3. 
(1) 1 bidem; meme portefeuille 
(5) Meme portefeuille. 

(6) Meme portefeuille. 
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emet un avis defavorable sur la proposition du comte 
d'Harrach de supprimer le tour de role des bateliers (I). Le 
6 octobre 1750 meme avis defavorable . au sujet d'une 
requete adressee au gouvernement par le magistrat d'Alost, a 
l'effet d'obtenir le creusement d'un canal d'Alost a Baesrode, 
ainsi que la construction d'une Chaussee d'Alost a Enghien par 
Grammont (2) . Le 17 aout 1756 elle fait rapport sur la requete 
de Basteyn Mae·s et Cie au sujet d'un decret royal du 
28 j uillet 1736 conceenant un peage sur le sel \3 ). Le 
29 novembre 17'57 elle se fait l'echo des marchands de vin rrui 
se plaignent de ce que les deputes des Etats provinciaux 
comptent deplacer les co:nptoirs ou l'on paie les droits sur 
le vin, ainsi que des trop nombeeuses formalites exigees lot's 
du paiement de ces droits (4). Le 25 mai 1762, elle emet un 
avis au sujet d'une requete des bateliers d'Ostende (5). 

Le 15 juillet 1766, elle fait de meme au sujet d'une requete 
de Nicolas Mahieu et consorts, mat'chands de braises, ten
dant a pouvoir continuer comme pae le passe a introduire 
leurs marchandises a Gand (6). Le 17 novembre 1767 elle 
repond a une demande d'avis du gouvernement sur la 
question de savoir quel mois convient le mieux pour faire 
des reparations aux canaux et riviet'es; elle se peon once pour 
le mois de juillet (7). Le 18 avril 1769 c'est une plainte au 
sujet du reglement de l'entrepot qui fait l'objet de ses delibe
rations (8). Le 11 mai 1773 elle s'occupe de l'heure de depart 
de la voiture publique vers Courtt'ai (9); le 27 aoiU 1779 d'un 
confiit entre mesureurs de houille et le poin<;onneur jure de 
!'hospice riche ( O); le 7 ao{tt 1780 d'un confiit entre un 

(1) Memc portefeuille. 
(2) Ibidem; portefeuille 4. 
(3) Ibidem; portefeuille 5. 
(4) Meme portefeuille. 
(5) Ibidem; portefeuille 6. 
(6) Mcme portefeuille. 
(7) Meme portefeuille. 
(8) Ibidem; portefeuille 7. 
(9) Meme portefeuille. 
(10) 1 bidem; portefeuille 8. 
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marchand tie geos et les receveurs des droits de la ville, et 
des accords au sujet des exemptions partielles consenties aux 
marchands de gros en general (l). Le 26 juillet 1780 la 
Chambre de commerce emet son avis sur une lettre des 
deputes des Etats generaux d'Artois pour sa voir si le tonlieu 
de Gravelinnes est local ou territorial (2l Le '30 mai elle 
donne une consultation a un particulier sur les d1~oits 

de douane a payee en Hollande (3). Le 15 juin de la me me 
annee elle determine laplace ou les marchands de grains et 
graines doivent exposer et vendre leurs marchandises 4). 

Le 25 avril1781 elle delibere au sujet d'accords obtenus par 
certains marchands pour le paiement annuel du pontgeld (5\ 

le 25 octobre 1783 au sujet de la construction d'un entrepot 
et de grues (6 , et enfin le 19 novembre 1788 au sujet de 
contestations entre les mesureurs de draps de Gand et des 
marchands d' Ath qui usent de moyens deloyaux pour faire 
croire aux Francais que les toiles achetees a Gand et a 
Courtrai sont faites a Ath l7). Nous avons trouve d'autre 
part, dans les Archives du Conseil pi~ive a Bruxelles, une 
requete non datee, adressee par la Chambre de commerce 
de Gand a Joseph II, tendant a obtenir la supp1·ession 
du Pontgeld, et deux autres examinees par le Conseil des 
Finances dans sa consulte du 3 janvier 1781 : la premiere 
se plaint de l'insecurite de la navigation dans la Mediter
ranee malgre les passe-ports delivres par le Grand-Turc, la 
seconde concerne !'allocation de primes de sortie au sel 
raffine (8). Dans le Recueil des m emoires sur le oom1nerce 
des Pays-Bas autrichiens, publie en 1787 par l'Imprimerie 
des Nations, il se trouve un memoi1~e extremement important 

(1) Meme portefeuille. 
(2) Meme portefeuille. 
(:3) Meme portefeuille. 
(4) Meme portefeuille. 
(5) Meme portefeuille. 
(6) Meme portefeuille. 
(7) Meme portefeuill e. 
(8) Carton no 1152. 
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emanant de la Chambre de commerce de Gand (1). Signalons 
aussi qu'une " academie van commercie " fut creee a sa 
demande par appointement du magistrat de Gand en date du 
9 janvier 1781 et etablie dans le local des " Smalle Wetten ,. 
so us le Befffroi (2). 

L'activite de la Chambre de commerce de Gand fut done 
considerable, aussi considerable probablement que celle de 
la Chambre de Bruges ~3). Etait-elle organisee sur un pied 
plus moderne ? Il fant le cl'oire. Car c'est elle qui fut prise 
comme modele par les marchands d'Ostende, lorsque ceux-ci 
demanderent a deux reprises, en 1791 et en 1792, !'erection 
d'un organisme semblable dans leur ville (4). Elle fut prise 
comme modele egalement par Nicolas Bacon, depute du 
commerce au Conseil des Finance.;;, quand celui-ci proposa 
en 1754 !'erection d'une " jointe ou Chambre de commerce 
pour la generalite du Pays , (i'>). Mais ce projet de Nicolas 
Bacon nous met en peesence d'un autre genre d'institutions, 
nous voulons parler des Chambres de commerce generales 
ou territoriales. 

CHAMBRES DE COMMERCE GENERALES OU TERRITORlALES. -

Les projets du genre de celui de Nicolas Bacon ont ete assez 
nombreux dans notre pays. Nous avons deja vu celui de 

(1) Recueit susdit, pp. 153 et suiv. - Ce memoire existe en tire a 
part . imprime a Gand, chez la Ve P. de Goesin et fils, 1787. 11 s'en 
trouve un exemplaire a la bibliotheque de l'Universite de Gand dans 
le volume factice Jur. 2339. 

(2) Voir V. VAN DER HAEGHEN. l nventaire deja cite, p. 108, note 2. 
(3) Nous sommes loin de posseder les rapports de toutes les deli

berations des Chambres de commerce de Bruges et de Gand. Ainsi 
dans un memoire redige par Delplancq en 1783 pour le comite de 
commene, il est dit que les chambres de commerce ont ete consultees 
par le gouvernement sur la situation du commerce et que leurs rap
ports n'ont pas ete trouves tres satisfaisants (voir le carton susdit du 
Conseil prive, no ll52). 

(4) Conseil prive, meme carton. Cf. Conseil des Finances, carton 
no 1638, dossier 1792 et 1793. 

(5) Memoire conserve a la Bibliotheque roy ale de Bruxelles, MS., 
no 16203, p. 6, 
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1667 : .la Chambre de commerce generale creee en cette an nee 
a Bruges ne subsista pas longtemps. 

Mais ou le gouvernement espagnol avait echoue, on 
pouvait esperer que le gouvernement autrichien aurait 
reussi. Il existe aux archives du Conseil prive a Bruxelles 
un projet de decret en 54 articles, qui date de 1729 et com
poetant l'etablissement a Anvers d'une nouvelle Chambre de 
commerce generale. Elle devait etre « composee de personnes 
« bien instruites au fait de commerce et fort capables pour 
« reconnaitre les defauts . irritants d'icelui, et pour nous 
« informer des mo'iens propres et convenables a pourvoir a 
« leur redressement et au retablissement de la navigation 
« interne de nos dits Pa:is -Bas et aussi capables pour appoin
« ter les difficultes survenantes entre les negociants pour 
« affaires pueement mercantiles, soit par compositions amia
« bles, ou soit par decision en contradictoire sommaire et a 
« point ou peu de fraix ». Cette chambre aurait compris un 
intendant et six adjoints ou assesseurs avec titre de con
seillers, dont l'un devrait etre jurisconsulte et « sgavant dans 
les droits » et qui serait en meme temps l'avocat fiscal de la 
Chambre. Elle aurait eu en outre un greffier et un huissier. 
Tous les fabricants et negociants auraient ete obliges d'en
voyer ace college un rapport circonstancie «sur l'etat auquel 
« se trouve le commerce de leurs dites manufactures ou 
« entreprises » (art. 8), sous peine « de correction arbitraire 
« et de coersion » (art. 10): 

Cet oeganisme, en dehors de sa mission generale d'in
former le gouvernement de tout ce qui pouvait tendre au bien 
du commerce et de l'industrie, devait aussi lui « proposer 
« toutes les offres, asseurances, conditions et mo:iens conve
« nables pour l'etablissement d'une banque a Anvers, pour 
« pouvoir etablir une plus etroite liaison et correspondance 
« avec la Compagnie de Trieste et les villes, banquiers et 
« marchands des aut res Etats » de Charles VI (l). 

Ce projet du gouvernement fut soumis a une commission 
de quatre membres dont deux directeurs de la Compagnie des 

(1) Archives du Conseil prive. Carton, 1152, deja cite. 
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Indes. La commission fit rapport le 11 novembre !729:. Elle 
se declara favorable a l'idee decreer des tribunaux sp~ciaux 
pour marchands, a cause de la lenteur, de !'incompetence et 
des frais considerables de procedure qui caracterisent les 
tribunaux ordinaires. ;pour le surplus elle trouve le « plan 
en 54 articles » trop etendu et le croit « capable de faire 
« naitre de la jalousie tant de la part des provinces que des 
« magistrats des villes, dont quelques unes des premieres 
« poUJ~roient avoir de la repugnance a donner connoissance 
« du secret des crus, denrees et manufactures de leur pa'is et 
« de l'usage qu'on en fait a des personnes de meme profes
« sion, et cela dans la crainte qu' elles pourroient faire ce 
« commerce pour elles-memes, ou s'allier avec d'autres. Si 
« les avis de la Chambre ne sont pas conformes a leur senti
« ment, on se plaindra qu'elle a agi ou par interet ou sans 
« connoissance (lJ ». 

ll faut croire que le gouvernement s'est rendu aces consi
derations, cat· le projet de 1729 ne fut point execute. 

Cependant il reparut encore dans la suite. Le marquis de 
Botta-Adorno, qui fut ministre plenipotentiaire de l'empereur 
aux Pays-Bas, de 1749 a 1753, reprit, mais de nouveau sans 
succes, le projet d'une jointe glmerale pour le commerce(2). 
Pour ce projet, il parait a voir eu comme principal conseiller 
un commer<;;ant gantois, probablement Gilles Schamp (0). En 
1754, nouveau projet de ..-< jointe ou Chambre de commerce 
pour la generalite des Pais-Bas », nous voulons parler du 
projet deja mentionne de Nicolas Bacon (4). Suivant l'idee 
emise par ce dist ingue fonctionnaire, la jointe de commerce 
devait etre composee de douze a quinze gi~ands negociants, 
un secretaire ou greffier, deux ou trois officiaux, un messager 
et quatre agents ou courtiers, tous electifs comme les mem
bres de la Chambre locale de Gand; ils devaient se reunit· au 
moins une fois par semaine, encore comme la Chambre de 

(l) Meme carton, dossier n° 21. - Observons que Ia plupart des 
pieces contenues dans le carton 115~ ne so~t pas numerotee '· 

(2) J, LAE:-<EN; ouvrage cite, p. 165. 
(3) 1 bidem ; note 3. 
( 4) Il est annexe au ~s. cite plus haut. 

2 
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Gand; ils auraient une competence en tout semblable a la 
competence de celle-ci, sauf qu'ils auraient en outre !'in
spection des fabriques et manufactures (art. 7) et qu'ils exer
ceraient une juridiction arbitrale (art. 8). Cinq annees a pres 
un nouveauprojet vit le jour dans leJournal du cO'Jnmerce( :). 
En 1769, nous trouvons un sixieme projet de Chambre gene
rale a creer a Bruxelles. Le Conseil des finances le repousse 
sous pretexte que les chambres locales de Gand et de Bruges 
rendent ce projet inutile (2). Signalons enfin le projet de 
Chambre provinciale presente en 1727 par les principaux 
negociants de Gand et rejete par ceux de Bruges (3), 

A quoi faut-il attribuer l'echec constant de tousces PfOjets? 
Nous avons vu tout a l'heure a propos du plan de 1729 que 
le gouvernement craignait des jalousies de la part des 
pt'ovinces et des magistrats des villes . C'est dire que le 
gouvernement en cette matiere, comme en tant d'autres, fut 
desarme par le particularisme urbain et territorial qui fut 
la . plaie de l'ancien regime, dans notre pays plus que 
partout ailleurs peut-etre. Au reste les gouvernements de 
Marie-Therese et de Joseph II avaient pour habitude de 
consulter des particuliers, des individus de leur choix plut6t 
que des corps constitues, qui pouvaient a voir et avaient 
etfectivement des velleites d'independance (4J. Les nombreux 

(1) Cahier de fuillet 1759. Cf. N. BRIAVOINE; ouvrage cite, p. 109. 
(2) Archives du Conseil prive, carton ll52, dossier n° 1, ainsi que 

le rapport duCo~seil des domaines et finances du 22 novembre 1769, 
meme carton. 

(3) Voir plus haut. 
(4) Cf. LA.ENEN; Ouvrage cite, passim. Schamp, Van Heurck, Dewin

ti3r et de Proli furcnt consultes plus d'une fois sous le regne de Marie
Therese. Sous celui de Jose:t>h II nous voyons frequemment consulter 
le negociant ostendais Herries, le r.onsul beige a Dunkerque, Delattre, 
et le consul beige a Londres, Songa. Voir carton 1152, deja cite. En 1783, 
a propos d'un projet de commerce avec !'Amerique, le gouvernement 
consulte, outre des fonctiouiuiires, le comte Ch. de Proli et Hollier 
d'Anvers Fr. Romberg, Van ·Schoor et fils de Bruxelles, les freres 
de Loose de Gand, Herries d'Ostende et le consul Songa a Londres. 
Voir aux Archives generales du royaume, Chancellerie des Pays-Bas 
a Vienne, portefeuille 512, D. ad Lit!Jl C, 3 ·{., no 1. 
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memoires et rapports que ces gouvernements solliciterent 
ainsi a droite et a gauche etaient examines au conseil prive 
ou au conseil des finances, souvent dans ces deux colleges 
a la fois : dans le dernier il y avait, depuis la periode 
espagnole, sauf de 1737 a 1750, un depute aux affaires du 
commerce (1). Le gouvernement eut aussi parfois recours a 
des comit~s speciaux, tel celui qui fut cree au debut du regne 
de Joseph II et qui supplea les conseils prive et des Finances 
dans leurs attributions commerciales (2). 

Quoi qu'il en soit d'ailleurs , il est certain que les cham
bres de commerce ne furent pas chez nous, au XVI lie siecle, 
ce que la plupart des hi~toriens ont cru qu'elles etaient. La 
France et certains Etats allemands nous ont devanc(s de loin 
ace point de vue(3). A partlaFlandre,nos provinces n'em·ent 
des Chambres de Commerce qu'apartir de1803et1804(arretes 
du 3 nivose an XI et du 12 Germinal an XII). Aussi loesqu'en 
1787 les Etats de Beabant eprouverent le besoin de faire des 
remontrances a Joseph II au sujet du commerce) illour fallut 
adresser une requisition aux magistrats deBruxelles , d'Anvers 
et de Louvain et leur demander de convoquer des comites de 

(L) Cf. LA.El'iEN; Ouvrage cite, p. 166. 

(2) Dans un article qui paraitra prochainement dans le Viertelfahr
schrift fur Social- und ¥Virtschaftsgeschichte nous parlerons longuement 
de ce comite de commerce. 

(!3) Cf. BttiA.VOINEj ouvrage cite, pp. 109-110. Des chambres de com
merce existaient a Paris, a Lyon, a Rouen, a Marseille, a Toulouse, 
a Bordeaux, a Lille, a Dunkerque; il existait en outre en France un 
consei.l general compose de douze conseillers du commerce, elus par 
les chambres des villes, dont faisaient de plein droit partie le contro
leur general des tlnances et le secretaire d'Etat de la marine. Ce 
conseil general se trouvait en correspondance avec les chambres de 
commerce des provinces qui lui transmettaient tous les trois mois le 
resultat de leurs deliberations et pouvaient en outre, dans l'intervallc, 
lui eommuniquer des memoires sur l 'etat de l'industrie ct du com
merce, et les moyens de les rendre plus florissants. -Pour les Etats 
allemands ·voir entre autres A. PRIBRAM j Dos bohmische J(omme1·~
kollegij,.,m und seine Taligkeit Prague 1898 et KARL Pn.JBRAM; Geschirhte 

det· oesterreichischen G~werbepolitih von 1740 bis 1860, t. I, Leipzig 1907. 
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negooiants, c'est-a-dire des especes de chambre de commerce 
improvisees et tempOI'aires, afin de se faire eclairer par eux 
sur les pl'incipaux points qu'ils desiraient exposer a l'empe
reur. C'est cette requisition qui donna naissance aux memo ires 
imprimes en 1787 a l imprimerie nationale et auxquels nous 
avons deja renvoye au cours de ce travail. 

* * * 
TRlBUNAUX CONSULAIRES. 

Les origines de la justice consulaire se trouvent dans le 
regime corporatif. Les jures des corporations exer<;;aient tous 
dans une certaine mesure une juridiction professionnelle. 
Les drapiers avaient une competence particuli€wement 
etendue a cet egard et des tribunaux bien organises. Ainsi 
d'apres la coutume d'Anvers, redigee de 1578 a 1582, mais qui 
remontait naturellement a une epoque plus ancicnne, le 
tribunal de la Lakenhalle d'Anvers, compose de douze juges, 
connaissait de toutes les aftaires concernant la Iaine, les 
etoffes de Iaine pure ou melangee, la draperie, les ObJets 
propres a la teinture de la laine ou du drap, les salaires, 
la confection des instruments servant a la fabrication des 
susdits artiGles, leur location, leur achat etc ... (I) A Lou vain 
de meme, la gilde des drapiers possedait, au moins depuis 
1311, la juridiction de tout ce qui ·concernait la fabrication 
du drap (2). Et il y avait des tribunaux analogues « a 
Malines, a Lierre et dans plusieurs autres vi lies encore » l3). 

Quant a la « Lakengulde » de Bruxelles, qui porta durant 
quelques annees le nom impropre de « chambre de com
merce », !'ordonnance du 3 fev1·ier 1703 (4 ) lui confirme la 
connaissance de tout ce qui regardait la laine, la fabrication 

(l) Cf. BRIAVOINE; oucrage cite, p. 105. 
(2) Cf. VAN DER LINDEN. Geschiedenis van de stad Letwen (1899) 

p. 59 et BRIAVOINE, p. 106. 

(3) Voir annexe II de ce travail. - Ier · extrait du memoire de 
M. d'Aguilar. 

(4) Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, t. I, pp. 338--343. 
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du deap et d'autres etofles, y ~ompris memo la fabl'ication 
des chapraux al't. 7 a 50). Ses jugements devaient etre rend us 
sommairement dans les vingt-quatre heures (art. 50) et etre 
executes peomptement sans appel, a moins qu'il ne . s'agit 
d'une somme superieure a 100 ftorins. En ce cas le conseil de 
Brabant statuait endeans les dix jou1·s (art. 52). Une ordon
nance du 22 mai 1705 determine d'une fa<;on plus prcciw la 
juridiction respectiYe du college des echevins et de la chambre 
de commerce ou Lakengulde (1) et attribue a eet,te derniere la 
judicature concernant les -lettres de change resultant d'actes 
commeeciaux. Mais deux annees plus tard, le 21 juin 1707, 
un decret royal retablit la Lakengulde sur l'ancien pied (~l. 

Pour surprendee sur le vif l'action de la gilde drapiere de 
Bruxelles en matieee commerciale, dit M Des Marez (3), il 
suffit d'ouvrir au hasard un de ses livres journaliers. A tel 
folio nous lisons : « Ci suivent les ettestucations faites devant 
ta gilde , , a tel aut1·e : « Ce sont les plaintes taites de1.:ant 
la gilde, ~t pour chaque plainte 3 livres d' amende , , a tel 
autre encore:« S'ensuivent les promesses de paiement faites 
devant la gilde ». Ces mentions completent a souhait le texte 
des ordonnances que nous venons de citer et nous repre
sentent les tribunaux de la draperie comme une sorte de 
tribunaux consulaires, dont la competence, restreinte duPant 
le moyen-age au commerce et a l'industrie des draps, s'est 
etendue durant les temps modernes ala fabrication des etoffes 
en genePal et a certains actes de commerce y relatifs. Telle 
semble etre du moins la situation dans nos villes braban
<;onnes .-Et cette situation serait la meme, dit M Des Marez 
que dans les villes drapieres de l'Italie (-1). Cependant il 
importe de remarquer que gene1·alement les tribunaux de la 
deaperie n'exercent de juridiction « qu'en premiere instance 
et subordinement a la juridiction du magistrat », comme dit 
M. de Aguilar dans 1m mcmoire redige en 1784. C'est une des 

(1) Ordonnances des Pays-Bas autri --hiens, t. I, pp. 631-633. 
(2) Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, t. II, pp. 85-86. 
(3) G. DES MAREZ; La conception sociale du droit (R~vue del' Univer

site de Bruroelles, avril 1902), p. 556. 

(4) Ibidem; p. 555. 
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rai$ons pour lesquelles « leur justice n'est pas adaptable», au 
genre d'institutions qu'on reclamait au XVIIIe siecle (l). 

En ce qui concerne la Flandre, M. DAs Marez pretend que 
les origines de la juridiction consulaire ne se trouveraient 
pas dans le regime corporatif. En Flandre, dit-il, comme en 
Allemagne, ce sont Ies echevins forains, designes par le 
Comte, qui seraient les ancetres des juges consulaires. Leur 
competence, essentiellement ephemere, s'evanouit a !'expi
ration du terme du marche ou de la foire, et les echevins 
communaux rentrent aussitot en scene pour fonctionner a 
l'instar des magistrats allemands (2) • . 

Cette appreciation peut etre exa.cte pour la generalite de 
nos villes flamandes. Mais il faut fah·e une exception pour 

. Bruges, ou fonctionnait de temps immemorialle tribunal de 
la corporation des francs-courtiers, qui jugeait les contes
tations entre marchands, capitaines de navires~ bateliers, 
ouvriers, etc ... principalement, dit M. de Aguilar, les ques
tions concernant le feet et les avaries(3). L' « Ordonnantie 
van de vrUe Maeckelaers van Brugghe » imprimee en 1712 a 
Bruges, chez Van Pee (4) , reproduit des titres remontant 
jusqu'a 1303. Dans d'autres documents les francs-courtiers 
pretendent que leurs privileges sont encore plus anciens, 
mais que h~s titres en sont perdus(5). En tout cas !'ordon
nance du 6 mai 1665 qui reorganise ce corps et lui adjoint 
la section dont nous avons parle plus haut, a propos des 
chambres de commerce, invoque une charte de confirmation 
de Marie de Bourgogne du 21 mars 1477, et reconnait expres
sement son droit d'administ1·er la justice consulai1·e par 
peocedure sommaire et sous reserve d'appel ou reformation 

(l ) Voir annexe II, Ier cxtrait du memoire de M. de Aguilar. 
t2) Voir annexe II, In extrait du memoire de M. de Aguilar, p. 554-555. 
(3) Voir annexe II; 6e extrait du memoire de M. de Aguilar. 
(4) Un exemplaire de cette « Ordonnance o se trouve dans le carton 

1152 du Conseil prive.- Cf. une requete de li83 a laquelle sont jointes 
des pieces justificatives de 1304, 1477; 1665, etc. Meine c~J,rton, dos

- sier no 13. 
(5) Voir plus haut, p. 6. 
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au college des echevins(l). Il nons parait iridiscutable que de 
toutes les institutions, existant en Belgique au XVIIIe siecle, 
c' est la section des francs-courtiers de la Chambre legale de 
commerce de Bruges, qui par son organisation et sa compe
tence se rapproche le plus de nos actuels tribunaux de com
merce. Et cette institution est evidemment d'origine corpo
rative. Aussi bien lorsque Mario-Therese eut pt·omulgue le 
placcard du 21 janvier 1771, interdisant aux corporations 
d'intenter des proces sans autorisation prealable (2), la Cham
bre legale de Bruges lui adresse une requete pour ne pas etre 
sou mise aux dispositions de ce placcard (3). Obtint-elle gain. de 
cause? Nous ignorons si la question fut teanchee en droit. 
Mais en fait !'ordonnance du 21 janviee 1771 n'eut aucune 
influence sur la juridiction corporative, et les francs-courtieJ'S 
de Bruges continuerent d'exercer leur juridiction comme 
avant. Ce qui le prouve, c'est que les marchands gantois 
demandent le 2 aOtlt 1781 a obtenil' la juridiction que pos
sedent ceux de Bruges (4), et lorsqu'en 1783 s'etait ebruite le 
projet de Joseph II de creer dans les principales villes des 
Pays-Bas autrichiens des tribunaux consulaires, la Chambre 
legale de Bruges declare qu'elle pourrait concourir a la 
realisation de ces vues, qu'en ce qui la concerne l'empereur 
n'aurait qu'a reconnaitre le fait accompli et Ia declarer 
consulaire, c'est-a-diee changer simplement son nom (5). 

Mais pourquoi ce projet de Joseph II? Quels en sont les 
antecedents ? Et quel fut son sort ? 

D'abord n'avons-nous pas vu tout a l'heure que dans les 
villes du Brabant il existait une juridiction consulaire depuis 
le moyeiYage? Sans doute. Mais cette juridiction etait frag-

(1) Voir GILLIODTS-VAN SEVEREN; ouvraqe cite t. III, no 2158 
(2) Ordonnances des Pay<::-1Jas autrichiens, t. X, pp. 99-100. 
(3) C~nseil prive, carton 1152, dossier non nurnerote. 
(4) Conseil prive, carton 1152, dossier non numerote. 
(5) Ibidem; dossier n° 13. Le conseiller de Aguilar est d'avis qu'H 

ne suffisait pas de reconnaitre le fait accompli, que dans cette charn
bre on ne suit aucune regle determinee ni decretee touchant les Jlffaires 
contentieuses. Voir annexe II, 6e extrait du memoire de M. de Aguilar. 
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mentee a l'infini, chaque corporation ayant garde ses altt·i· 
butions propres. Les tribunaux de la draperie avaient dans 
le cours des temps, considerablement augmente la leur, en 
englobant dans la gilde les fabricants et marchands de toiles, 
de coton, de tapis, de dentelles et d'etoffes de toute sorte. 
Mais il naissait d'annee en annee au XVIIJe siecle, des 
industries nouvelles; eta partir du milieu de ce siecle, la ten
dance de nos gouYernants etait bien plus ala diminution qu'a 
!'augmentation des attributions corporatives. De la il resul
tait qu'une foule d'industries et de commerces n'avaient pas 
de tribunaux particuliers. Au surplus, il importe de remar
quer que, des le debut du regne de Joseph II, se preparaient 
deja dans les bureaux du gouvernement les mesures, dont 
l'edit du 17 mars 1787 fut en quelquc sorte le couronnement, 
et qui devaient aboutir non seulement ala suppression de la 
juridiction corporative, mais encore des corporations elles 
memes ( I ) . D'ailleurs la composition des tribunaux de la 
draperie « qui ne depend pas du choix du Prince, mais en 
« partie du hazard et en partie du choix des Patriciens et de 
« la Bourgeoisie, dont ils doivent etre membres, ne peut aussi 
« pas donner l'appaisement requis, pour qu'on leur attribue la 
« connaissance de toutes les questions relatives au commerce.» 
Ainsi du moins en jugeait le conseiller de Aguilar (t ). 

Done le gouvet·nement de Joseph II ne pouvait pas, ou 
plut6t ne voulait pas eriger des tribunaux consulaires qui 
n'eussent ete que le developpement des anciens tdbunaux 
corpol~atifs et notamment des tribunaux de la d1~aperie. 

D'autre part les commerc;ants se plaignaient ameeement de la 
lenteue des magist1·ats ordinaires, de leur incompetence et 
des g1·ands feais qu'occasionnaient les proces intentes devant 
leurs teibunaux, malgre !'obligation de ceux-ci de p1·ocedel', 
dans certaines questions commerciales, par pt·oceduee som · 
mail·e et sans« que appellation ou reformation y eussent lieu>>. 
Cette obligation existait vt·aisemblablementen Flandre depuis 
1458 eta Anvers depuis 1537 C~) . Mais l'esprit procedurier des 

(1) Voir Archives du Conseil prive, carton no 402. 
(2) Voir annexe II, I; extrait du memoire de M. de Aguil;tr. 
(3) Voir annexe II, 3e extrait du dit memoire. 
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magistrats aYait eu raison de toutes les ordonnances; ou bien 
la rouerie des justiciables de mauvaise foi avait su profiter de 
leur insuffisance au point que la procedure sommaire devant 
ces tribunaux etait consideree des le XVI le siecle comme 
inexistante (1) . 

Car c'est apparemment au XVIIc siecle que remontent les 
premiers essais de creer des juges speciaux pour le com
merce, c'est-a-dire des tribunaux consul.aires independants 
de l'ancienne juridiction corporative. Dans le memoire qu'il 
redigea sur cette question, le conseiller de Aguilat' parle 
d'un grand nombre de brochures relatives a ce sujet qui 
auraient ete imprimees vers le milieu du xvne siecle (2) . 

Mais l'un des principaux « points», dit-il, dont il s'agissait 
dans ces brochures, « etait celui de renouveler !'ordonnance 
« de 1458 et d "etablir dans toutes les villes commer<;antes 
« des commissaires des magistrats, conjointement avec des 
« negocians itelligens, experimentes et d'un age mtn•, pour 
« decider et expedier sommairement et verbalement, du 

· · « moins par provision, toutes les questions et difficultes 
« concernant le commerce, en distinguant les formes judi
« ciaires pour cet objet, de celles qui ont lieu pour les autres 
« affaires ». 

Cependant la propagande menee par les commer<;ants 
aboutit en 1667 a la creation, par le gouvernement des Pays
Bas espagnols, de la Chambre generale de commerce a Bruges, 
dont nous avons deja releve l'echec. A cote de ses attributions 
consultatives, elle re<;ut celle de juger les proces relatifs 
au commerce, sauf appel de ses jugements au Conseil prive 
(articles 14 a 22 de l'octroi precite). Apt·es l'echec de cette 
tentative de reforme, le gouvernement espagnol laissa les 
chases en l'etat. Mais I 'empereur Charles VI fut amene a fa ire 

(1) On peut, dit une requete de la chambre da commerce de Gand, 
analysee dans un extrait de protocale du Conseil prive du 2 aoiit 1781, 
eterniser les proees devant les juges ordinaires par le secours de la 
chicane, des appels et des relievemens. Voir cette rcquete dans le 
carton 1152 deja cite. · 

(2) Voir annexe II, 4e ex trait du dit memoire. 
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de nouveaux essais. Lorsqu'il crea en 1722la Compagnie des 
Indes, les directeurs de la Compagnie furent autorises a 
terminer, sommairement et sans appel ni revision, les affaires 
qui n'excedaient pas les 300 rtorins( 1). C'etait deja une sorte 
de juridiction consulaire, mais dont' beneficiaient les seuls 
actionnaires de la Compagnie. Aussi voyons-nous des 1729 
un proiet de generalisation de ce privilege. En effet le plan 
en 54 articles de la Chambre de commerce a creer a Anvers 
--:- plan dont nous avons deja parle plus haut - donnait a 
cette chambre le droit d'etablir « dans toutes les villes de 
« consideration et de commerce un tribunal de justice, com
« pose de trois personnes des plus capables et entendues au 
« fait du commerce », -independamment d'un greffier, tous a 
choisir par la Chambre (art. 29) et qui auraient juge par 
a•·ret et sommairement toutes les contestations entre mar
chands, jusqu'a concurrence de 300 florins. Au dela de cette 
somme le conseil de la province aurait le droit de juger en 
appel (art. 31 et 32). 

Cette paetie du plan de 1729 fut trouve raisonnable par la 
commission de quatre membres nommee par le gouverne
ment pour l'examinee. lls proposerent seu1ement de reduire 
le nombre de tribunaux de commerce a deux, un pour la 
Flandee et un autre pour le Brabant, quitte a faire rentrer le 
Limbourg et les provinces wallonnes dans le ressort du tri
bunal du Brabant. Neanmoins cette partie du plan subit le 
sort de l'autre. Elle resta dans les cartons du Conseil prive. 
D'autre part on sait combien ephemere fut !'existence de la 
Compagnie d'Ostende et partant la juridiction de ses direc
teurs. 

Apres le projet de 1729, il nous suffira de signaler encore 
celui de Nicolas Bacon de 1754 et celui propose par le 
Journal du commerce en 1759 (2 , et voila tout ce que nous 
savons des antecedents des plans de Joseph II en matiere de 
juridiction consulaire. 

Ces plans lui furent suggeres par les nombreuses doleances 

(l) Voir annexe II, 5e extrait du dit memoire. 
(2) Cf. BRIAVOINE, p. 109 et 110. 
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qui lui furent adressees sur ce sujet lors de son voyage dans 
les Pays-Bas. M. Eug. Hubert, dans la remarquable etude 
qu'il fit de ce voyage, a deja signale quelques-unes de ces 
doleances(l), Nous en avons retrouve d'autres, assez nom
breuses, dans le carton 1152 des archives du Conseil prive a 
Bruxelles, emanant ou bien de particuliers ou bien de groupes 
de commergants de Gand, d'Ostende et de Bruxelles. Parmi 
ces documents, la requete, ainsi que le projet d'organisation, 
adresses a Joseph II par la Chambre de commerce de Gand, 
sont sans contredit les plus interessants. Nous en donnons 
quelques extraits en annexe a ce travail. Au reste toutes les 
doleances, toutes les requetes, tous les plans d'organisation 
ou de reorganisation de la juridiction consulaire adresses a 
Joseph II, furent examines dans le memoire du conseiller 
prive de Aguilar, que nous avons deja si frequemment cite 
au cours de notre etude et dont nous donnons d'<!illeurs des 
extraits nombreux a la suite de ce travail. Voici ce que ce 
memoire nous appl~end au sujet des dispositions du gouver
nement a l'egard des reformes reclamees : 

Tant que Joseph II n'avait pas maniteste sa ferme volonte 
de les realiser, le Conseil Prive chercha ales eluder, faisant 
valoir tant6t qu'il suffirait de rappeler aux juges ordinaires 
la legislation existante sur la procedure sommaire, tant6t 
qu'il serait difficile, en erigeant des tribunaux consulaires, 
d'eviter les conflits de juridiction avec les magistrats 
urbains, tant6t qu'on ne pourrait trouver aisement un 
nombre suffisant de negociants eclaires et assez impartiaux 
pour qu'on puisse leur confier, sans danger, le soin d'admi
nistrer la justice en matiere commerciale. Comme pis-aller, 
.le Conseil prive avait propose dans un rapport du 19 mai 1782, 
de maintenir les tribunaux existants, mais d'obliger ceux-ci 
a assumer toujours quelques negociants, quand il s'agirait 
d'affaiJ~es commerciales (2). 

(1) E . HuBERT; Le voyage de l'Empereur Joseph 11 dans les Pay~ 
Bas (31 mai 1781-27 juillet 1781).- Memoires in-4o de l'academie royale 
de Belgique, Bruxelles, 1900. pp. 135 et 157-158. 

(2) Voir annexe TI, extrait no 8. 
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Cependant Joseph II semble avoir resolu, entre le 19 juin 
1782 et le 14 juillet suivant, de passer outre aux objections 
de son Conseil Prive, de ne pas avoir recours a des demies 
mesures et d'etablir purement et simplement des tribunaux 
consulaires dans notre pays. Des lors nos hauts fonctionnaiees 
n'eurent qu'a s'incliner. Etc'estuniquement pour documenter 
le souverain, et non pas pour le convaincre, que fut redige 
en 1784 le me moire de M. de Aguilar (I). 

Quel fut le resultat du travail de M. de Aguilar? A cote 
de son memoire, dans le meme carton, nous avons retrouve 
un projet d'edit en 171 articles, portant creation de tribunaux 
consulaires a Bruxelles, Louvain, Anvers, Gand, Bruges, 
Ostende, Courtrai, _ Ypres, Alost, Tournai et Malines. Ce 
projet nous a paru remarquable comme essai de legislation 
commerciale sous !'ancien regime. Nous avons juge utile de 
le reproduire integralement com me annexe ace travail (III), 
afin d'en permettre la comparaison avec les codes actuelle
ment en Yigueur. Mais que devint ee projet? ll demeura a 
l'etat de projet. Le 1 er janvier 1787 Joseph II edicta sa 
fameuse ordonnance par laquelle il refondit de fond en 
comble !'organisation de la justice dans nos pl'Ovinces. On 
sait l'accueil que firent nos peres a.. ce decret, dont le seul 
defaut etait de heurter nos vieilles traditions locales et 
l'interet des privilegies. En presence de !'opposition des 
corps interesses, il fut impossible d'organiser les jueidic
tions nouvelles. Nos gouverneurs generaux, les archiducs 
Albert-Casimir et Marie-Christine, mrent obliges, le 7 mai 
1787, de suspendre l'etablissement des nouveaux tribunaux 
et de restituer aux anciens leurs fonctions, en attendant que 
l'empereur declarat lui-meme, le 21 septembre suivant, que 
la reforme du ier janviel' devait etre consideree comme non 
avenue (2J. 

L'organisation des tribunaux consulaires devait etre 
realisee vraisemblablement, dans Pesprit de l'empereul', 

(1) Ce memoire n'est pas date, mais il est facile de constater par la 
date des requetes qui y sont analysees, qu'il a ete redige en 1784. 

(2) Cf. E. DEFACQZ; Ancien droit Bdgique, tome I (1873) , p. 22~. 
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immediatement apres la reforme des tribunaux ordinaires. 
Mais l'accueil fait a celle-ci, lui fit probablement ajourner 
celle-la. Apres 1787 on ne parle plus de justice consulaire 
dans les Pays-Bas autrichiens, si ce n'est en 1790. En cette 
annee un jurisconsulte, Raoux, dans un memoire sur les 
Itto.rens de retablir le commerce dans les Pays-Bas, revient 
sur la question. Mais il lui a fallu attendre les reformes du 
Directoire avant d'obtenir satisfaction. 

Done nos tdbunaux de commerce, moins encore que nos 
chambres de commerce, ne peuvent etre consideres com me 
des in~titutions fort anciennes. A ce point de vue encore nos 
a!eux, dans leur sainte tcrreur pour tout ce qui portait 
atteinte a leurs privileges traditionnels, s'etaient laisses 
devancer par leurs voisins du Sud. Dans une de ses requetes 
adressees a Joseph II, afin d'etre erigee en tribunal consu
laire, la Chambre de commerce gantoise fait remarquer 
qu'en France l'utilite de cette institution «en a fait augmen
ter le nombre jusqu'a soixante et quinze » (1). Les plus anciens 
de ces tribunaux etaient celui de Toulouse qui datait de 1549, 
ceux de Paris, Bordeaux et La Rochelle qui dataient de 1563, 
celui de Lyon de 1595 et celui de Montpellier de 1691 (2). 

Nous etions done bien en retard a ce point de vue, malgre 
nos tribunaux drapiers et nos francs-courtiers de Bruges. Et 
ce n'etait pas tant la faute de nos souverains et de leurs 
ministres que de nos peres eux-memes, trop attaches a leurs 
privileges, ou plus exactement aux privileges de leurs 
dirigeants. 

(1) Voir annexe I. 
(2) Voir carton 1152, dossier no 13 (art. 21) , ainsi qne le me moire 

du conseiller de Aguilar, fol. 28 vo. 
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ANNEXE I. 

Extraits de la requete adressee a Joseph II, le 14 juillet 1781 
par la Chambre de commerce de Gand, a(in d'etre erigee 
en chambre consulaire (1). 

Pour obtenir cet effet il sera essentiel de tarir Ia longueur 
des procedures ordinaires et d'abandonner absolument la 
conduite et le jugement des affaires mercantilles aux com
mergants qui trouvent dans la theorie, la pratique du com
merce, et quelques ordonnances qui leur sont particulieres, 
des principes certains pour juger equitablement les differends 
qui surviennent dans leurs affaires 

Ces memes motifs ont engage tous le.s souverains de 
l'Europe d'etablir des chambres consulaires ou legales dans 
les villes commergantes, tellement qu'en France l'utilite en 
a fait augmenter le nornbre jusqu'a soixante et quinze. 

La ville de Gand, sans jactance plus (a~ neuse aujourd' hui 
par le commerce qu' aucune des pais-bas, est destituee de 
cette faveur, tellement que les negociants aiant plaine con
fiance dans le discernement des deputes de la chambre qui 
~T est aetuellement etablie, implorent a Chaque instant leUr 
arbitrage pour servir de regle dans les ditlerends qui sur
viennent dans le commerce. 

(Signe) F. A V ARENBERGH, 
actuaire de la chambre. 

Extraits du Projet, annexe a la requete du 14 juillet 1781. 

Les deputes de la chambee de commerce de la ville de 
Gand connaitroient de tous proces et differens qui seront 
motives entee marchands, marchands publiques, leurs 

(l) Forme un meme dJssier, du carton 1152, avec l'exlrait de Pro
toc)le du conseil prive de S. M., du 2 aot\t 1781. 
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facteurs, serviteurs, cautions et commettans dont le defen
deur reside dans le district de cette ville, soit que les dits 
differens procedent d'obligations, cedules, lettres de change, 
vente ou achats des marchandises, credit, dettes, assurances; 
t1·ansport des dettes et novations, calculs ou erreur en icieux 
co.np:1gnie, societe ou associations fait ou a faire, transport 
des marchandises entre marchands, chartiers et batteliers, 
on un mot de tout ce qui peut directement ou indirectement 
avoir quelque influence dans le commerce, desquelles 
matieres et ditferens est attribue audits deputes la connais
sance en premiere instance exclusivement a tout autre juge. 

En cas qu'ils (les jugements· excederaient la ditte somme 
de trois cents florins, l'apel devolutif en serait recu au 
tribunal des Echevins de la Keure de cette ville, et les 
sentences donnees par les dits deputes seraient executees 
indistinctement sous caution. 

L'Assomblee des dits deputes se tiendra tous les samdis 
de l'annee depuis dix heut·es du matin jusqu'au midi pour 
decider tous les differens sommai•·ement et verbalement si 
la cause en est susceptible. 

A cet effet et pour tarir la longueur des procedures et 
eviter !'occasion de plaider autant qu'il est possible, tout 
demandeur serait oblige de donner un ajournement libel1e 
avec les pieces verificatoires qui contienne une demande 
certaine, et les parties ajournees seraient tenues de compa
roir en personne s'ils n'ont une excuse legitime de maladie 
ou d'absence avec leur ecrit de reponce oil tous les moiens 
de defense devraient etre deduits; en cas de maladie ou 
d'absence susdit, pourroit comparoitre leur procureur ou 
substitue avec cet ecrit signe de leur main qui serviroit de 
procuration 

La cause etant furnie comme il est dit dans l'article pre
cedent, elle serait examinee par trois deputes qui en 
feroient exactement rapport a l'assemblee et seroit jugee a 
pluralite de voix. 
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En cas que la question a juger seroit purement de droit, 
les deputes nommel'oient avec l'actuaire ·deux autres jueis
consultes pour la j uger . 

Les deputes, a l'instar de la chambee legale de Bruges, 
poureoient faiee des ordonnances, statuts et reglements qu'ils 
trouveroient convenie pour le bien etre du commerce, les 
faire observer sous des ceetaines peines et amandes, et les 
faire imprimer, publier et afficher. 

Pour prevenir toute chicane, il seroit permis aux deputes 
de nommee quatee agents pour plaidee les causes a la 
chambre. 

ANNEXE II. 

Extraits du MEMOIRE TOUCHANT L'ETABLISSEMENT DES 

CHAMBRES CONSULATRES AUX PAYS-BAS, 

PAR 

M. DE AGUIL!.R, 
conseiller rapporteur au Conseil prive. 

1";84. 

N" 1. - Les Tribunaux de la Draperie dans le :Brabant. 

Fol. 2-3. - Pour ce qui est du reste de la Drapperie et de 
ce qui en depend, les etablissemens les plus anciens se 
trouvent en Brabant, vu que deja l'on rencontre dans les 
chartres de cette province des tribunaux, qui avoient la 
iurisdiction et la police sur cet objet a Louvain eta Bruxelles 
depuis le xrrc siecle, et il a ete de meme etabli de pareils 
tribunaux d'anciennete a Malines, a Lierre et dans plusieurs 
autres villes de ce pays encore. 

Les privileges de ces corps, observes pour une grande 
partie jusqu'a present, sont rapportes par les historiens et 
dans les Recueils diplomatiques (cite Butkens, Miraeus, 
Divaeus, Hareus et le Luyster ~'an Brabant)~ 
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La mamere dont ces corps existent et de laquelle ils 
administrent en premiere instance et subordinement a la 
jurisdiction des Magistrats la justice sur cet objet, n'est point 
du tout adaptable a l'etablissement qu'il s'agit de faire. Leur 
composition, qui ne depend pas du choix du Pt~ince, mais 
en partie du hazard et en partie du choix des Patriciens et de 
la Bourgeoisie, dont ils doivent etre membres C1), ne peut 
aussi pas donner l'appaissement requis, pour quton leur 
attribue la connoissance de toutes les questions relatives au 
commerce. 

Mais la circonstance qu'ils font partie du corps politique 
des villes, devra obliger le Gouvernement soit a les laisser 
subsister a certains egards, soit a les faire rem placer' pour 
autant que la constitution le rendra necessaire. 

N° 2. -La Proc~dure sommaire en Flandre en 1458. 

Fol. 4.v0
• - Du reste, ponl' en revenir ace qui concerne 

cet objet en general, on voit par le Reglement emane Ie 
15 fevrier 1458, a la demande des quatre membres de la 
province deFlandre, que les magistrats ordinaires de chaque 
endroit prenoient connoissance des questions relatiYes au 
commerce, mais que la decision devoit s'en fai1·e sommaire
ment, sans y proceder par proci~s ordinaire, et que appella
tion ou reformation y eussent lieu. Ce qui a ete borne 
cependant, par les memes reglemens, aux seules sentences 
interlocutoires : (cite le texte du reglement du 15 fevriel' 1458 
d'apres les Placcards deFlandre, vol I, fol. 73). 

Nn 3 -La justice commerc=ale a Anvers au XVIe siecle. 

Fol. 6 -Tout ce que l'on trouve avoit~ ete fait pendant co 
temps (regnes de Charles Vet de Philippe II) pout~ !'admini
stration de la Justice en matiere de commerce, est que le 
Magistrat d'An vel's a fait lui-meme quelques statuts, et qu'i I 
a demande et obtenu quelques decrets du gouv.ernement, 

(1) Revient sur ce sujet. au fol. 11 v0 ll.e son memoire. 

3 
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pour decider les questions touchant les lettres de change, les 
assurances maritimes et quelques autres objets mercantiles, 
ainsi qu 'il conste pat" la coutume compilee Lie cette ville, qui 
n'a ete decretee que pour les articles relatifs a ces objets. 
Et que, par les ordonnances du 7 mars et du 9 mai 1537, il a 
ete peescrit des termes courts et peremptoires pour les 
procedures concernant ces memes objets, mais sur out a 
l'egard des billets et lettres de change, en declarant en meme 
temps, que, des que la signature n'en seroit desavouee, on 
devoit d'abord ordonner le namptissement de la somme y 
1·eprise « le tout pour l'avancement et !'augmentation du 
« commerce, des negociations et pour le soulagement des 
« marchands etrangers auxquels il ne convient pas de 
« soutenir des procedut·es de longue haleine. » Place de 
Brabant, vol. I, fol 515 et suivans. 

N° 4. - Juges particuliers pour le commerce~ 

Fol. 6 v0-7 ro. - Ces dispositions se rapportent cepen
dant toutes a la jurisdiction des mag-istrats ordinaires . .. 
Longtemps pendant le XVlle siecle il n'a point ete question 
de songer a etablir des juges particuliers pour les affaires 
concernant le commerce, de quoi l'on n'a commence de 
parler qu'apres le milieu du siecle dernier, lot·sque l'on 
s'occupa du retablissement du commerce du pays dont le 
traite de Munster avoit coupe la source. Et l'on voit par 
les brochures qui ont ete imprimees dans ce terns la, qu'un 
des points qu 'ils s'agissoit de proposee aux commissaii"es de 
S. M., nommes poue les affaires du commerce en general, 
pour !'amelioration et l'agrandissement du port d'Ostende, 
ainsi que pour l 'elargissement des canaux de puis ce portjusqu'a 
l'interieue du pays, etoit celui de renouvellee !'ordonnance 
susmentionnee de 1458 « et d'etablir · dans toutes les villes 
« commergantes des commissaires des magistrats conjointe
« ment avec des negocians intelligens, experimentes et d'un 
« age mur, pour decider et expediersommairement et verba
« lement, du moins par provision, toutes les questions et 
« difficultes concernant le commerce, en distinguant les 
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« formes judiciaires pour cet objet, de celles qui ont Heu 
« pour les a utees affaires » (I). 

Ces projets et ces demandes des commer<;ans engagerent 
legouvernementgen{wal du paysaetabliren 1667 dans Ia ville 
de Bruges une Chambee de commerce .. , qui devoient decider 
toutes le~ questions relatives au commerce, et du jugement 
desquels on pouvoit appeler au conseil prive. (Puis M. de 
Aguilar signale l'echec de cette institution). 

N° 5. _:__ L~ juridiction consulaire et la compagnie des Indes en 1722 

(compagnie d'Ostende ). 

Fol. 9 V0-10 ro. - L'objet de !'administration de la justice 
pour tout ce qui pouvoit concerner la compagnie ne fut 
point oublie :.~ dans l'octroi. Les articles 75, 76 et 77 prescri
virent les formes et l'ordre a observer a cet egard. Les 
Directeurs de la Compagnie furent autorises a termine1· 
sommairement et sans appel ni revision les affaires civiles 
qui n'excedeeoient pas les 300 florins argent de change, et 
pour les autres on etablit avec le m€nne pouvoir cinq juges 
et un secretaire; les a:ffaires criminelles demeui'ant, selon 
l'art . 78, soumises a la connoissance et decision des juges 
oedinaires des lieu·x ou le cas arriveroit, et celles concernant 
les prises etant pl'OViSionellement attribuees , pal' l'aPt. 79 
aux juges de l'Amiraute. 

N° 8. - Jusqu'a quel point la Chambre de commerce de Bruges 

etait un tribunal consulaire. 

Fot. 11-12. - Cependant celle (la Chambre) qui existoit 
d'anciennete a Bruges et dont on a parle ci-dessus, differente 
de celle foemee dans cette ville en 1667 sous la direction du 
Conseil des Finances, mais qui n'eut point de suite, s'etoit 
insensiblement etendues. Elle n'avoit pt~imitivement qu'une 

(1) Les mots guillemetes sont vraisemblablement tires d'une de ces 
brochures dont parle M. de Aguilar. 
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compagnie de courtiers, mais !'occasion que leur pretoit Ia 
confiance des negocians, tant etrangers que du pays, aura 
vraisemblablement donne lieu a ce qu'on s'adressoit a eux, 
comme a un tribunal qualifie a prononcer sommairement sur 
les questions de commerce que ces negocians avoient a discu
ter, et cet usage n'au1·a point choque le magistrat du lieu 
auquel cette chambre etoit subordonnee, et devant lequelles 
affaires devoient se discuteret se juger, si les parties n'etoient 
pas contentes de la decision de la chambre des courtiers. 

Les titres que ceux de cette chambre, nommee maintenant 
clzambre de commerce, ont produits, verifient qu'ils admini
strerent anciennement la justice, qu'il a ete discute si c'etoit 
uniquement entre les suppots de ce corps, mais qu'ils jugent 
encore actuellement sur des affaires entre les negocians parti
culiers, tant du pays qu'etrangers, quoique les preuves qu'ils 
reclament laissent des vuides et des intervalles qui suffiroient 
pour la prescription immemoriale, et quecelle qui s'expriment 
plus avantageusement pour la juridiction de ce corps, rap
pellent principalement les questions concernant le (ret et les 
a?:aries et d'autres objets de cette espece entre les negocians 
et les capitaines des navires, batteliers, ouvriers etc ... 

Mais il est clair que cette chambre n'a jamais ete erigee en 
chamb1·e consulaire; qu'elle n'a re<;u ni l'autorite ni les 
instructions necessaires a cet effet; qu'on n'y sa it aucune 
regie determinee ni decretee touchant les affaires contentieuses, 
et qu'elle n'est traitee et regardee par le magistrat que 
co?nme une chambre de commerce ... 

Les circonstances que nous avons touchees. ei-dessus, 
engagent du reste ceux de cette chambre a supplier S. M. de 
les eriger en juges consulaires. 

N° 7. - Etablissement d'une Bourse a Bruxelles. 

Fol. 14 v0 -15 v0
• - Cependant quelques negocians pous~ 

serent leur demande qui avoit ete faite dans le meme terns 
de l'etablissement d'une Bourse et de courtiers jures a 
Brusselles. On n'avoit pas dispose sur cet objet, parce qu'on 
avoit trouve que le nombre des negocians et l'activite du 
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commerce et du change n'y etoit point assez considerable 
pour soutenir un pareil etablissement, mais vu ces nouvelles 
instances et les assertions de !'augmentation du commerce, 
occasionne par la guerre maritime entl'e l'Angleterre et la 
maison de Bourbon, le gouvernement y donna les mains et 
accorda l'etablissement et le reglement y relatif, tels que les 
negocians et les magistrats d'apres eux, l'avoient demande. 

Cette disposition fut bien accueillie, mais faute d'affaires 
et negociations suffisantes de commerce et par le defaut des 
personnes qui ont les qualites et le:s bonnes intentions 
requises, afln de donner le succes desirable pour le bien du 
commerce a ce nouvel etablissement, il ne produisit aucun 
fruit et ne (ut pas meme execute, ce qui prouve qu'en etfet il 
n'y avoit point a B1·usselles le nombre et le choix suffisant de 
negocians et de courtiers, dont on auroit pu esperer ce 
conr·ert entre les negocians en gros, et ce service de la part 
des Agens de change ou courtiers. 

N° 8. - Objections du Conseil prive contra !'institution de 
tribunaux consulaires; scs propositions. 

Fol. 17 V 0 -18 n°. - Par un rapport du 4 juillet 1781 le 
Conseil prive a observe, qu'en rappelant les juges ordinaires 
ace qui est prescrit par l'Edit perpetuel de l'annee 1611, 
touchant les preuves a faire sommairement par des experts, 
et en veillant a placer des negocians dans les Magistrats, on 
ferait cesser une grande partie des abus sur cette matiere. 

Et par le rapport ci rejoint no 5 (lJ le meme Conseil s'est 
explique, de concert avec celui des Finances, sur la demande 
de l'etablissement d'une Chambre consulaire a Beusselles en 
y observant, entre autres, que l'on rencontrerait de la diffi
culte a prescrire les regles necessaires pour prevenir les 
contlits de jurisdiction ~vee les magistrats ordinaires, a 1a 
connoissance desquels il faudroit soustraire tout ce qui seroit 
attribue au nouveau Tribunal; que l'on auroit de la peine a 
trouver un nombre suffisant de negocians eclaires et inca-

(1) Pas joint dans le carton 1152. 
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pables de partialite, qui donneroient au public la confia nee 
qu'il seroit bien juge par eux; que le moyen de salarier ces 
juges ne seroit pas aise a determiner; que les chambres con
sulaires de France qu'on propose pour modele, sont sujettes 
a beaucoup d'erreurs et d'abus, et qu'en effet un negociant 
juge souvent d'apres ses idees et ses vues particulieres, sou
vent meme d'apl~es ses interets, et qu'il heurte sans le savoiJ~, 
les principes de la justice qu'il ignore, et quelquefois, meme 
ceux de l'equite que lui c~che sa speculation ou son interet. 

Fol. 19 V0-20 r0
• - ll a ete ajoute par le rapport du 19 juin 

1782 ci-rejoint sub no 10 (1) que les commerQans ignorent 
ordinairement les foJ•mes qui, quoique pouvant etre accele
rees et raccourcies dans les affaires de commerce, sont 
cependant essentielles dans toutes les affaires constitution
nelles. , .. ; que poUI~ parer a }'inconvenient qui en resulte 
de ce que des jurisconsultes seuls j ugent les affaires relativ:es 
au commerce, dont ils ignorent les loix et les usages, on 
pouvoit en nommant quelques commerQans dans les tribu
naux o1~dinaires, charger ceux-ci d'en assumer toujoUI~s, 

quand il s'agiroit de pt·endre connoissance des questions qui 
ont le commerce pour objet' (2>. 

N° 9. - La Decision de Joseph II. 

Fol. 20 V 0
• - Vu que S. M. avoit resolu dans l'entretems 

(entre le 19 juin 1782 et le 14 juillet suivant) de faire etablir 
des chambres de commerce dans ce pays, il (le Conseil Prive) 
s'occupa des lors des moyens de procurer les retroactes et 
les eclaircissemens relatifs a cet ob.i~t. en conformite des 
ordres que Leurs Altesses Royales donnerent successivement 
et d'apres lesquels on a cru devoir rappeler tout ce que l'on 
vient d'observer et de reproduire ci-dessus. 

(1) Meme remarque que ci-dessus. 
(2) Cfr. E. H uB ERT; ouvrage cite, p. 158 note l. 
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ANNEXE III. 

Projet d' «Edit de l'Empereur, portant etablissement de 
Chambr·es consulaires dans plusieurs v illes commerr;antes 
aux Pays-Bas». 

1786? 

Joseph etc .. . Voulant accorder aux negoclans de ce pays 
des preuves de notre desir de seconder leurs vues pour !'ex
pedition des affaires qui concernent le commei'ce, et leur 
donner a cet effet, conformement a leurs instances, des juges 
qui etant de leur propre choix, devront necessairement jouir 
de toute leur con fiance, nons avons, de l'avis etc ... et a la 
deliberation etc ... ordonne et statue, voulons, ordonnons et 
statuons les points et articles sui vans : 

1. Nons voulons que d'abord apres la publication de notre 
present Edit, il soit procede a l'etablissement de Chambres 
consulaires pour les provinces de Brabant, de Flandre, du 
Tournesis et de Malines, en nons reseevant d'etablie aussi 
dans la suite de pareilles chambees dans les autres peovinces 
a la demande des negocians y domicilies, suivant que les 
circonstances l'exigeront. 

2. Il y aura pour la province de Brabant une Chambre 
consulaire a Brusselles, une a Louvain et une a Anvers. 

3. Le ressort de celle de Brusselles compr·endea tons les 
quartiet'S de Brusselles et le quartier Walon-Brabant. 

4. Le ressort de celle de Lou vain comprendra les quartiers 
de Louvain et de Tirlemont. 

5. Et le ressort cte celle d'Anvers comprendra tons les 
quartiers d'Anvers. 

6. LaChambre consulaire d'appel pour toute la province 
de Brabant sera etablie a Brusselles. 

7. ll y aura pour la province de Flandre nne cham-bre 
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consulaire a Gand, une a Bruges, une a Ostende, une a Cour
tray, une a Ypres et une a Alost. 

8. Le ressort de celle de Gand comprendra la banlieue de 
cette ville avec toutes les jurisdictions qui s'y trouvent, la 
chatellenie du Vieux-Bourg, tout le pays de Waes et les 
metiers de Bouchout et d'Assenede. 

9. Le ressort de celle de Bruges comprendra le tePritoire 
de cette ville, le pays du Franc a vee ses appendances et 
dependances, a !'exception de la cote maritime. 

10. Le ressort de celle d'Ostende comprendra les villes 
d'Ostende, de Nieuport, de Blankenberg et la Cote de la mer 
aussi loin qu'elle s'etend sous notre obeissance, la ville de 
Furnes et sa chatellenie, ainsi que les huit paroisses. 

11. Le ressort de celle d 'Y pres com prendra toute la 
Flandre occidentale a !'exception de la ville et chatellenie de 
Furnes et des huit provinces. 

12. Le ressort de celle de Courtray comprendra la ville 
et la chatellenie de ce nom, Audenarde et la chatellenie 
d'Audenarde. 

13. Le ressort de celle d'Alost comprendra la ville et la 
chatellenie d'Alost , la ville et le pays de Termonde et celui 
de Bornhem. 

14. Et la Chambre consulaire d'appel pour la 1wovince de 
Flandre sera etablie a Gand. 

15. LaChambre consulaire pour tout le Tournesis sera 
etablie a Tournay, ou sera de meme etablie celle d'appel 
pour cette province. 

16. La Chambre consulaire pour la province de Malines 
sera etablie a Malines et ressortira a la Chambre d'appel de 
Brabant. 

17. Le ressort de ces differentes chambres consulaires 
s'etendra a toutes les terres franches y enclavees ou con
tigues. 
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18. Chacune de ces chambres sera composee d'un presi
dent, membre du magistrat du Lieu, de six juges-consuls 
negocians ou banquiers et aura un actuaire et un huissier. 

19. Les Chambres consulaires superieures d'appel seront 
egalement composees d'un president a nommer pae commis
sion revocable entre les conseillers du Conseil su1H~l'ieur de 
la province, par le chef de ce conseil et de six nep:ocians, 
et elles auront de meme un actuaire et un huissier. 

20. Les presidens des autres chambres consulaires seront, 
aussi par commission revocable, nommes respectivement par 
les premiers bourgmestres de Brusselles, de Louvain et 
d'Anvers; par le premier echevin de Gand, les premiers 
bourgmestres de Beuges, d'Ostende, de Com·try et d'Alost, 
l'avouc~ d'Ypres, le grand-prev6t de Tournay et le premier 
commune-maitre de Malines. 

Et les commissions de ces di:fferens presidens seront 
expediees sous le nom des chefs de corps qui les auront 
nommes et so us le scel particulier de ces corps. 

21. Les juges-consuls seront choisis a la pluralite des 
voix entre les negocians en gros et banquiers domicilies 
dans les v'illes ot't les chambres commlaires seront etablies 
dans une assemblee de tous les memes negocians et ban
quiers, sans en exclure ceux qui feront aussi en meme terns 
quelque commerce de detail, mais a !'exclusion des courtiers 
et agens de change, lesquels ne pourront a voir aucune part a 
ce choix, non plus que ceux qui exercent uniquement le 
commerce de detail. 

22. Les deux anciens des juges-co!lsuls sortiront de service 
tous les ans et seront remplaces par deux autres negocians 
en gros ou banquiers, a choisir de la meme maniere, sans 
pouvoir etre continues ou elus de nouveau, ne fut apres une 
annee d'intervalle. 

23. On remplacera de meme ceux des juges-consuls qui 
pourroient venir a deceder ou a etee absolument hors d'etat 
de remplir lem·s foilctions durant le terns de leur service. 
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24. Les asse.tnblees de la genel'alite des negocians en gros 
et des banquiees, a tenir pour ces differens choix, auront 
!ieu dans les salles des Hotels de ville, a assigner a cet effet 
par le magistrat, qui devront les y convoquer par des annon
ces et affiches publiques, en y exprimant l'objet et l'heure 
du choix a faire, et en les chargeant de Notre part de s'y 
trouver, a moins d'un empechement absolu, dans quel cas 
ils pourront envoyer so us enveloppe cachetee au President de 
l'assemblee leur choix par ecrit. 

25. Les Presidens nommes pae les chefs des magistrats pour 
les chambres consulaires, presideront aux memes assemblees, 
les dirigeront et exhorteront de Notre part un chacun a 
nommer ceux qu'ils croiront en conscience les plus eclaires 
et les plus zeles pour la justice ·et pour le bien-etre du com
meece. 

26. lls termineront aussi, sans forme ni figure de proces 
et sans appel, revision ni recours, toutes les difficultes et 
toutes les questions qui pourront s'y presenter, soit sur le 
droit d'y etre admis ou d'y voter, soit sur la valeur des 
suffrages, la maniere de les donner, le rang a observer entre 
ceux qui seront choisis ou d'autres· points relatifs a la direc
tion et a la police de ces assemblees, ou au choix a y faire. 

27. ll leur sera adjoint a cet effet, pour la premiere fois 
deux commissaires du magistrat, et dans les assemblees a 
tenir ·dans la suite ils se concerteront sur ces objets avec les 
juges-consuls actuels, qui devront toujours y intervenir a 
cette fin. 

28. Les six juges-consuls des Chambt•es consulaires supe· 
rieures ou d'appel ; seront choisis comme s'ensuit : Pour le 
Brabant les chambres consulaires de Brusselles et d'Anvers 
en nommeront chacune deux, celles de Louvain et de 
Malines en nommeront chacune un entre les negocians 
en gros ou banquiers demeu·J,ant a Bt·usselles; et pour rem .. 
placer les deux qui sort] 1,ont de service tons les ans, ainsi 
que ceux qui viendroient a deceder, ou a etre hors d'etat de 
continuer leurs fonctions durant le terns de leur service, ces 
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quatre chambees consulail·es en nommeront chacune un a 
tour de role, sans pouvoir continuer ceux sortant de service, 
ne fut apres un an d'intervalle. 

29. On pourra cependant choisir pour juges-consuls de la 
Chambre consulaire de Brusselles ceux qui sortent de la 
Chambre d'appel de Brabant, mais il sera libre a ceux qui 
auront ete ainsi choisis, de s'excuser de serYit' sans aucun 
intervalle. 

30. Les six juges de la Chambee consulaire superieure de 
Flandee, seront choisis par les six chambres consulai1'es de 
cette province, qui nommeronL a cet effet chaque un negociant 
ou banquier demeurant a Gand. 

31. Et elles choisiront de meme, a tour de role, ceux qui 
devront y etre nommes dans la suite. 

32. Les six juges-consuls de la Chambre d'appel a Tour nay 
seront choisis et. rem places· de la meme maniere que ceux de 
la chambre consu laire de cette ville, par et entre les negocians 
en gros et banquiers y etablis 

33. Et l'on suivra pour les chambres d'appel de Flandre 
et du Tournesis la meme regle qui a ete presceite ci-dessus a 
la fin de l'article 28 eta l'article 29. 

34. Les commissions des j uges-consuls a choisir par les 
negocians seront expediees en forme de declaration, sous le 
nom des commissaires du magistrat qui auront preside a 
l'assemblee dans laquelle ils auront ete choisis, et sous le scel 
particuliee du magistrat; et les commissions de ceux qui 
seront nommes par les chambres d'appel consulaires pour 
occuper des places dans les chambres, seront expediees sous 
le nom des chambres qui les auront choisis et dont les 
presidens devront avoir soin de les faire parvenir d'abord 
a leur destination. 

35. Des que les Peesidens et les juges-consuls seront 
choisis, les chambres consulaires nommeront leurs actuaires 
et auront soin de- prendre pour ces places des personnes 
entendues dans l'ordre judiciaire. 
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36 . Elles choisieont pareillement leurs huissiers et les 
commissions des actuaires et des huissiers seront revocables 
et s'expedieront sous le nom des chambres consulaires. 

37. ll ne pourra jamais rien etre exige ou paye, sous 
quelque titre ou pretexte que ce puisse etre, pour la nomina
tion aux places de presidens, juges, actuaires ou huissiers 
des chambres consulaires, ni pour !'expedition des commis
sions, non plus que pour le serment y relatif, qui devra se 
faire par les presidens entre les mains des chefs de corps 
qui les auront nommes et par les juges consuls, les actuaires 
et les huissiers, entre les mains des presidens des chambres 
consulaires. 

38. Les salles d'assemblee et celles d'audiences des 
chambres consulaires, tant superieures qu'autres, seront 
assignees par les magistrats, qui fourniront aux frais de leur 
administration le feu et la lumiere poue le service des 
memes chambres. 

39. Des que les chambres consulaires seront formees, elles 
s'occuperont de Ia redaction du projet d'une taxe a payer a 
l'actuaire pour les expeditions relatives aux affaires conten
tieuscs. 

40. Elles redigeront de meme une taxe du salaire a 
payer a leur huissier poue chaque exploit qu'il sera dans le 
cas de faire et pour la relation qu'il devra en donner, et 
elles suivront, autant qu'il sera possible dans ce projet, la 
taxe observee par les huissiers ou sergens ordinaires du lieu. 

41. Ces taxes seront presentees incessamment a !'appro
bation du gouvernement, pour etre de suite decretees et 
publiees a la salle d'audience des chambres consulaires 
qu'elles concernent, 

42. Les chambees consulaires rempliront gPatuitement 
tous les devoirs relatifs aux differens objets susmentionnes, . 
et ne pretendront jamais rien non plus pour les representa
tions a faire ou des avis a rendre au gouvernement a l'egard 
des objets publics. 
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43. Des que dans les assemblees des negocians, dans 
l'examen des affaires ou autrement, ceux des chambres 
consulaires recevront des eclaircissemens: feront des obser
vations, ou remontreront des doutes ou difficultes qui 
seroient de nature a devoir etre portes a la connoissance du 
g'OUVernement, afin qu'il ptLt y etre dispose pOUr le bien
etre du commeece, ou pour la meilleure et plus prompte 
expedition des afl'aiJ'es y relatives, ils devront s'empresser 
de le representer et proposer d'office ce qu'ils croiront le 
plus convenable a cet effet 

44. Et dans les villes ou il y a des chambres de com
merce dont ils croiroient pouvoir tirer quelque lumiere, sur 
l'objet qui se presente, ils devront se concerter avec ces 
chambres par des commissaires que les Presidens de part et 
d'autre denommeront a cette fin. 

45. Les Presidens des differentes chambres consulaires 
jouiront pOUI' leurs vacations et leur t1•avail, a chat•ge des 
paeties dans les affaires contentieuses, des memes droits et 
honoraires par heure, dont ils jouiroient comme juges dans 
les conseils ou magistrats dont ils sont membres; et ils 
conserveront d'ailleurs les gages et emolumens attaches a 
leurs places, en conciliant les fonctions y attachees avec 
celles des Presidens des chambres consulaires, autant que le 
service de ces chambres pourra le permettre. 

46. Les juges-con-suls serviront gratuitement, sauf qu'ils 
seront indemnises a charge des parties, des depenses qu'ils 
seront obliges de faire~ lorsqu'ils vaqueront hors du lieu de 
leur residence, ou pour d'autres cas semblables. 

47. Cependant ils jouiront pendant le terns de leur ser
vice, de l'exemption des gardes et autres fonctions person
nelles attachees a la bourgeoisie, pour autant qu'ils trouve
ront a propos de s'en excuser, et il leur sera libre d'accept9r 
ces sortes de fonctions, s'ils le jugent avantageux, pour autant 
qu'elles ne les empecheroient point de remplir exactement 
celles de juges-consuls. 

48. La jurisdiction des chambres consulaires ayant pour 
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objet geneealement toutes les affaires contentieuses touchant 
le commerceet ne pouvant etrebornee ou determinee que par 
la nature de ces affaires, on ne pourra la decliner, c'est-a-dire 
refuser de la reconnoitee sous le titre ou pretexte d'aucun 
etat ou privilege personnel quelconque; (elle ne pourra eke) 
ni exclue ni arrctee dans les matieres qui sont attribuees 
aux memes chambres par les droits ou prerogatives d'aucun 
tribunal ou d'aucune jurisdiction soit territorialel person
neUe ou autre, de quelque espece que ce puisse etre. 

49. Les Chambres consulaires prendront en consequence~ 
a l'exclusion de tout autre juge, connoissance de tout ee qui 
concerne le commerce en gros et le change, avec ce qui en 
depend, societes. entreprises de commerce, assurances, con
tL·ats a la grosse, navigation, avaries, convention ou engage
mens de capitaines, employes et equipages des navires, con
vention pour le transport des marchandises, soit par eau, 
soit par terre, engagemens et salaiees des commis etemployes 
des comptoirs ou Bureaux de commerce. 

50. Les ventes, les achats et le teafic des denrees, ouvrages 
ou marchandises quelconques seront censes etre faits pour le 
commeece et seront de la connoissance des chambres consu. 
lait~es, lorsqu'ils auront pour objet le commerce ou la fabri
que, et point la consommation particuliere des acheteurs ou 
acquet~eurs . 

51. Et l'on doit tenir que tout ce qui est relatif au com
merce que l'on fait, ou a la fabrique que l'on a, s'achete ou 
s'OI~donne pour ce commerce ou pour cette fabrique, et point 
pour l'usage ou la consommation particuliere. 

52. Tous billets a ordre, soit entre marchands ou autres, 
seeont reputes billets de change et de la competence des 
chambres consulaires, auxquelles appaetiendra la connois
sance de tout ce qui concerne les lettees ou billets au porteu1· 
quelconques. 

53. La jurisdiction des chambres consulaires pourra etre 
fondee et assuree par arret a l'egaJ~d des etrangers, pour des 
objets qui sont de la competence de ces chambres; mais ni 
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en pareil cas ni dans tout autre, on ne pourra, sous peine de 
nullite, interposer aucun at·ret sur des personnes, navires, 
marchandises, effets ou biens quelconques, ne fut avec la 
connoissance prealable et la permission expresse des cham
bt~es consulaires, dont l'huissier ou autre officier faisant 
exploit, devra au moment de l'arret exhiber l'acte et en 
donner copie, soit a l'arrete ou a celui entre les mains de qui 
il fera l'arret. 

54 Nous interdisons a tous autees tribunaux de prendre 
dorenavant la moindee connoissance des affaires conten · 
tieuses rappelees ci-dessus; leur ordonnons, si on leur en 
presente de semblables, de les ren voyer incessamment aux 
chambres consulaires qu'il appartient, et ordonnons de meme 
a celles-ci de renvoyer aux tribunaux ordinaires competens 
les affaires qui n~ concerneront pas le commerce en gros ou 
le change, et dont la connoissance ne leur aura point ete 
attribuee de ce chef. 

55 . Les contlits de jul'isdiction entre les chambres consu
laires d 'un cote et les tribunaux oedinaires de I' autre, seront 
d'abord portes a la connoissance et sounds a notre gouverne
ment general, de meme que les contlits entre les chambres 
consulaires qui ne ressortissent point a une chambre supe
rieure commune, et dans le cas d'un pareil ressort, ce sera la 
chambee superieure commune qui jugera 1e contlit. 

56 .- Nons voulons que toutes les affaires concernant le com
meece ou le change quipendenL actuellementindecises devant 
les tribunaux ordinaires, y soient instruites sommairement 
et terminees au plus tOt; qu'a cette fin on se con forme a 
!'article 22 de l'Edit perpetuel de l'annee 1611, pour la preuve 
a faire par experts de la valeur des marchandises ou effets 
qui font l'objet de la contestation, mais qu'au surplus on 
nomme egalement des experts dans toutes les affaires qui 
peuvent en etre susceptibles. 

57. Le but principal des chambres consulaires elant celui 
de faire terminer toutes les questions relatives au commerce 
le plus promptement et aux moindt·e~ frais qu'il est possible, 



-48-

c'est Notre intention que dans tous les cas on tache J'accor
der les parties avant de les laisser plaider; que lorsqu'il sera 
impossible de les mettee d'accord, les proces seront instruits 
et decides aussi sommairement et avec autant de celerite 
qu'il se pourra, et que pour tout ce qui n'est pas exprime 
dans Notre present edit, on prenne generalement pour regle 
de suivre le parti qui tend a !'expedition la plus sommaire et 
la plus prompte. 

58. Toutes les affaires se proposeront et s'instruiront dans 
les audiences du role, qui seront tenues deux fois par 
semaine aux jours et heures a determiner par les chambres 
consulaires, qui devront proceder d'abord apres leur etablis
sement a cette determination et en donner part aux magi
strats, qui en informeront incessamment le public par des 
annonces et des affiches, en y designant les jours, les heures 
et le lieu de ces audiences. 

59 . Deux des six juges-consuls, a tour de role, devrent se 
trouver a ces audiences avec l'actuaire pour terminer par 
accord, diriger ou juger toutes les difficultes qui s'y pre
senteront. 

60. On n'admettra ni avocats ni procureurs, ni notaires a 
y plaider ou pateociner pour autrui, mais uniquement les 
parties interessees, ou quelque negociant ou autre particulier 
dument autorise de leur paet et muni des actes et eclaircis
semens necessaires. 

61. Celui qui voudra y intenter une action ou former 
quelque demande ou pretention a charge de quelqu'un qui 
demeure dans l'endroit de la residence de la Chambre consu
laire, pourra l'y faire citer (sans avoir besoin pour ce d'une 
permission prealable du juge) pae l'huissier de la meme 
Chambre, mais il faudra au moins quatre jours d'intervalle, 
et la citation devra indiquer l'objet de l'action ou pretention. 

62. Loesque celui que l'on voudra citer, demeurera hors 
du lieu de la residence de la Chambre, on devra toujours, 
comme on pourra le faire egalement a l'egard de ceux qui 
demeurent sur le lieu, presenter aux commissaii·es du role 



ou au presirlent de la Chambre une requete ou un libelle, 
contenant une explication succinte de la pretention, et par 
lequel on indiquera le domicile de celui ou de ceux contre 
qui elle est dirigee, en demandant la permission de les citer, 
le jour pour lequel et le terme endeans lequel la citation 
devra se faire, et les citations, saisies ou autres exploits hors 
du lieu de la residence des chambres consulaires devront 
toujours se faire par les sergens ou huissiers de l'endroit, 
lesquels devront les effectuer d'abord et en donner leur 
relation moyennant leur salaire usite; bien entendu que les 
chambees consulaires pourront cependant autoriser toute 
personne publique a faire les exploits, au cas que les sergens 
ou offi.ciers ordinaires ne sont point a la main. 

63. Les presidens ou les commissaires du role, a qui les 
requetes mentionnees a !'article precedent aueont ete presen
tees, les appostilleront de suite, et si on y forme quelque 
demande extraordinaiee qui seroit de nature a une disposi
tion, soit afin d'une visite, d'une permission d'arret, ou de 
quelque aut1·e chose semblable et pressante, le president de la 
Chambre pourra, si le cas ne souffre aucun delai, y denom
mer un commissaire particulier et faire rapporter !'affaire 
dans une assemblee de la Chambre qu'il convoquera a cette 
fin, ou le renvoyer aux commissaires du role, qui pourront y 
di~poser, ou demander d'en faire rapport a la Chambre, 
suivant qu'ils jugeront que la uature de l'ubjet le compete. 

64 Et cette faculte de demander d'en fai1'e rapport a la 
Chambre assemblee, des requisitions ou discussions inciden
telles, ou des aut1·es cas qui se presenteront, leur sera libre 
en tout terns et dans toutes les circonstances. 

65. Si le pt·esident ou les commissaires du role refusent 
d'admettre une requete qu'on croiroit devoir etre admise, on 
pom·ra dans trois jOUI'S s'adresser a la Chambre, par une 
requete a remettee au pt·esident. Le demandeur auquel les 
commissaires ou le peesiuent auroient accorde, pou1' fai r·e 
citee sa partie adverse un terme qui lui paroitroit trop long 
et prej udiciablc a la conservation de ses deoits 1 pourra se 
pourvoir de la meme maniere, et l'ajom·ne pourra egalement 

4 



-50-

se lJlain_dl'e a la Chambre si on lui donne un terme trop 
court pour repondre a la conclusion de I' auteur; mais son 
recours a la Chambre n ·empechera ni l'ecoulement du terme 
assigne, ni le decreternent de la forcl usj on, ne fut dans le 
cas ou la Chambre auroit accorde une interdiction ou un 
terme plus long, avant l'echeance du terme assigne. 

66. On pourra de meme s'adresser a la Chambre pour 
demander le redressement des refus ou des permis~ions 

d'arret, de visite, ou d'autres devoirs preliminaires et 
incidentels, s'il en resulte un geief ou prejudice irreparable 
ou definitif, mais le recours ne statera point !'execution de 
ces permissions, a moins que la Chambre n'ait accoede une 
interdiction de !'execution. 

67. Au jour servant, c'est a dire au jour eta l'heure pour 
laquelle la citation a ete faite, si les deux parties ou leurs 
constitues com paroissent, on tachera par to us moyens 
possibles de les mettre d'accord; les commissaiJ~es du role 
pourront meme a cet effet les faire revenir apres l'heure de 
la seance chez l'un d'eux, a leur choix, ou a la seance .pro
chaine, si !'affaire ne souffce point par ce delai, mais on 
devra ne pas laisser a cet effet un plus long intervalle que 
celui que les circonstances exigent indispensablement. 

68. Des que les commissaires :verront que l'accord est 
impossible, ils entendront les deux parties sur le tout, sans 
rien laisser ecrire encore au verba 1; et si l'objet de la contes
tation ne passe point les cent florins argent courant de Bra
bant, et que, sur les explications donnees de part et d'autre, 
les memes commissaiees teouvent la chose assez claire pou1· y 
prononcer, ils la decideront sans appel ni revision, et ils en 
feront expedier la sentence par l'actuaire, en y exposant 
succintement la demande et~ les moyens des parties. 

69. Cette sentence devra cependant demeurer secrete et 
n'aura aucune force ni effet, jusqu'a ce qu'elle soit munie du 
visa du president, lequel au cas qu'il y trouve quelque doute, 
en parlera prealablement aux commissaires du role, ou 
pourra, s'il le juge convenir, faire examiner et juger l'affaice 
en pleine Chambt·e, sur le rapport des memes commissaires 
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70. Si !'objet conteste passe la valeur de cent florins argent 
coUI~ant de Brabant, ou si cet objet etant e·n dessous de cette 
somme, les commissaires ne le trouvent pas susceptible d'une 
decision a porter sur le champ, ils feront inserer brievement 
mais avec clarte aux actes la conclusion du demandeur, en 
y rappelant les moyens sur lesquels il la fonde et les preuves 
qu'il a produites pour la justifier. 

71. lls feront de meme coucher aux actes la reponse de 
l'ajourne si celui-ci ne demande point de delai pour se 
declarer. 

72. Et si dans les affaires qui passent la valeur de cent flo
rins ils trouvent que, par cette reponse, la cause est suffisam
ment eclaircie, ils Ia decideront et en feront expedier la 
sentence de la maniere enoncee ci-dessut~, articles 68 et 69; 
mais du jugement ainsi porte pal' les commissa ires, il echerra 
dans trois jours appel ou provocation a la pleine cour ou 
Chambre consulaire. 

73. Ce tcrme de trois jours commencera depuis et sans y 
cornpt·endrc cet,ui de la prononciation de la sentence, si elle 
se porte et se lit aux parties pendant !'audience, ou du jour 
de l'i nsinuation de la co pie de la sentence, si la prononciation 
n'en a point ete faite aux parties OU a leUI'S mandataires. 

7 4. Dans to us les cas ou il pourra echeoi r appel ou pro
vocation des sentences portees par~ les commissair·es du role, 
ils devt>ont tenil' par devers eux jusqu'apr·es l'expit·ation des 
trois jom·s, tous les acles sur lesquels ils auront prononce, 
afin de pouvoir les rapporter a la Chambre asscmblee. 

75. Ces pt·ovocations ou appels ne stateront point !'exe
cution des :;entences. a moins d'une interdiction expresse de 
la Chambre 

76. Pour intenter cette provocation ou cet appel, il suffira 
de le proposer par· une requete a presenter au president, qui 
la remettr·a d'abord aux commissaires du role et il n'echerra 
aucune discussion entre les deux parties a cet egard, sauf 
que ]a provocation ou l'appel devra avoir ete notifie a la 
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paetie au veese, de quoi !'appellant ou provoquant devra faire 
conster par la requete ou l'acte de provocation, faute de quoi 
il n'y sera pris aucun egaed. 

77. Les commissaiees qui ont porte la ·senLence definitive 
dont on a peovoque ou appele a la pleine coue, y seront les 
rapporteurs de l'atfaiee et y auront voix deliberative comme 
les autres juges. 

78. Si Ia sentence des commissaires est confirmee, on 
condamnera !'appellant ou provoquant a une amende de dix 
florins, et si elle est trouvee ne pas devoir subsister, ·on 
portera sur l'atfaiee telle autre sentence soit definitive, soit 
dieectoire que la Chambre trouvera convenable. 

79. Si au premier jour servant le demandeur ne comparoit 
pas, ou ne propose point son action, il sera accorde a 
l'ajourne conge de cour avec depens et la citation sera tenue 
comme non avenue. 

80. Si au contraire le demandeur comparoit , mais l'ajourne 
pas, le demandeur fera conster de la citation et peoposer·a sa 
demande; il lui sera accorde de pouvoir faire faire un rea
journement pour un terme court et peremptoire, et l'ajourne 
non comparant sera condamne aux frais de la comparution 

8t. Au cas que le demandeur et l'ajourne comparoissent, 
mais que l'ajourne demande du terns pour repondre, les 
commissaires lui accorderont a cet effet un terme qui dev1'a 
toujours etre peremptoire et aussi court que la nature des 
choses pourra le permettre. 

82. Et si a ce nouveau terme assigne l'ajourne est en 
defaut de comparoitre OU de repondre pertinemment ala COil

elusion du demandeur, de meme que dans tous les cas ou la 
forclusion sera decretee pendant !'instruction du proces, les 
'commissaires feront droit en contumace. Et s'ils trouvent 
l'affaire suffi.samment eclaircie ou verifiee, ils porteront une 
sentence definitive, sinon, ils prescriront la preuve ou la 
direction qu'ils juget·ont necessaire,en condamnant dans tous 
les cas celui qui est forclos ~ux frais de la contumace. 
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83. Il n'echerra jamais de relievement des sentences con
tumaciales, mais au cas qu'elles renfermen~ quelque dispo
sition au definitif, dont les parties croiroient pouvoir se 
plaindre, elles poueront en intenter l'appel, comme de toute 
autre sentence definitive. 

84. La condamnation aux frais de la contumace ne sera 
cependant jamais sujette a l'appel, ni a aucun examen ulte
rieur. 

85. La pretention du demandeur devra toujours etre 
expliquee clairement, et il devra alleguer et produire des le 
premier jour, tous ses moyens et toutes ses preuves. 

86 . L'ajourne devra de son cote, se dedarer aussi avec 
clarte sur la pretention du demandeur, la contester, et pro
poser en meme terns toutes ses exceptions ou pretentious 
contraires, sans pouvoir pretendre qu'on devroit juger l'une 
de ses exceptions, avant qu'il puisse etre tenu a employer les 
autres, meme dans le cas qu 'il croiroit pouvoir opposer des 
exceptions declinatoiPes, en refusant de reconnoitre la juris
diction de la Chambre consulaire; sur queUes exceptions 
cependant Nous chargeons les juges de faire droit d'abord et 
le plus sommairement qu'il sera possible. 

87. Des que l'affaire sera consultee, les commissaires 
de,'ront dans chaque seance y porter une disposition quel
conque, soit pour la decider ou l'interloquer, pour en diriger 
!'instruction et prescrire le terme dans lequel on devra 
donner les explications ou produire les verifications qui 
ser~ont ordonnees, soit pour accorder des delais qui seront 
toujours peremptoires et ne pourront avoir lieu que dans des 
cas extraordinaires et absolument indispensables, soit enfin 
pour declarer les proces assez instruits et les tenir pour 
conclus, en faisant toujours coucher le tout au verbal aussi 
sommairement et aussi simplement qu'il sera possible. 

88. Les commissaires ne permettront point en conse
quence que, soit de la part du demandeur ou de l'ajourne, il 
soit exhibe des ecritures pour deduire leurs pretentious ou 
leurs moyens et leurs raisons, ne fut que, dans des cas extra-
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ordinaires et dans des affaires fort compliquees, ils trou
vassent qu'il seroit absolument impossible de coucher au 
verbal les explications et deductions qui sont indispensa
blement necessaires pour !'instruction de la cause. 

89. Dans les cas d'une pareille permission, qui ne pourra 
se presenter que fort rarement ces ecritures resteront, com me 
les autres actes du proces, entre les mains de l'actuaire, qui 
en donneea toujours inspection ou copie a la partie adverse, 
si elle le demande . 

90 . Toutes les pieces verificatives que les parties employe
rout et produiront aux verbaux, resteeont de meme entre les 
mains de l'actuaire, qui en donnera parcellement inspection 
et copie a ceux qu'il appi:lrtient. 

91. Mais nous chargeons les commissaires d'apporter le 
soin le plus attentif a ce que, ni par la production de pieces 
verificatives ou de preuves multipliees, ni par quelque autre 
moyen, il ne soit pas laisse au pouvoir des parties d'embae
rasser !'instruction ou de retarder le jugement des afl'aii·es. 

92. Et nous excluons absolument des peoces touchant le 
commerce, la regie de ne tenir les causes ou les contestations 
pour complettement instruites, qu'apres que le-demandeur y 
a servi de replique et l'ajourne de duplique, Notre intention 
etant au contraire que des que celui qui a ete actionne, ou 
contre lequel on a pris une conclusion a eti'e entendu dans 
sa defense, l'affaire soit tenue pour assez instruite, afin que 
le juge puisse y prononcer et qu'il n'y soit plus rien admis 

_ ni discute, ne fut pour autant que le juge le teouve neces
saire. 

93. Des que les commissaires du role tl'ouveront que 
l'affaire est susceptible d'une decision, mais qu'ils jugeront a 
propos qu'il n'en soit fait rappoet qu'apres que les actes en 
auront ete rassembles et inventories, ils ordonneront au 
verbal que l'inventaire en soit fourni. 

94. Cet inventail'e sera dresse et les actes y seront tous 
individuellement rappelles, dument cotes et joints par l'ac-
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tuaiee qui le signera, mais il sera libre aux parties de venir 
le veeifiee a la premiere audience, apl'es qu'il aura etc 
ordonne de fournir l'inventaire, auquel ils pourront aussi 
apposer leue signature; mais le defaut des memes parties de 
venir veeifier ou signer l'inventaire ne devra pas etre autre
ment constate et ne pourr>a point retarder !'expedition ni lc 
jugement du proces. · 

95. L'actuaire remettra l'inventait'e avec les pieces y 
jointes, au premier des commissaiees du role, pour que 
ceux-ci examinent et decident le proces, ou pour qu'il en 
soit fait appel a la Chambre, s'ils le jugent a pt'Opos, dans 
quel dernier cas ils feront parvenir le proces au president, 
afin qu'il distribue !'affaire a Ull rapporteUl', dont il ecl'ira 
le nom a la marge de l'inventaii'e, avec la date de Ia nomi
·nation; et ce nom sera transcrit de suite par l'actuaire au 
verbaL a cote du decret par lequel il a ete ordonne de fournie 
l'inventaire, a fin que les parties puissent en a voir connois
sance. 

96. Et l'actuaire remettra poue lors incessamment l'inven
taire avec tous les actes au rapporteur. 

97. Il sera libre aux parties de presenter au juge un 
memoire instructif, dans lequel cependant elles ne pourront 
alleguer aucun fait nouveau, a peine que non seulement il 
n'y sera pas pris le moindre egard, mais qu'au surplus elles 
sm~ont condamnees a une amende arbitraire et que la partie 
qui l'a produit devra payer les frais qui auront ete occasion
nes ace sujet, quoiqu'elle gagneroit son proces. 

98. Les actuaires auront pour la redaction des inventaires 
et des expeditions qu'ils redigeront, six sols par fe~1illet et 
trois sols par feuillet pour les copies qu'ils devront en tenir; 
ils auront de mc~ne trois sols vae feuillet pour les copies des 
verbaux qui devront etres faites pour etre jointes a l'inven
taire, ainsi que pour les copies des pieces produites au proces 
et des verbaux qui seront demandes par les parLies; mais ils 
n'auront rien soit a titre de vacation, soit a celui de redac
tion, d'ecriture ou de droit quelconque pour ecrire les ver
baux ou les decrets au role. 
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99._ Pour la presence au jugement des proces et les vaca
tions extraordinaires, soit pour les enquetes, visites ou autres 
devoirs a remplir hors des seances, les actuaires seront payes 
a raison de vingt sols par heure, et ils pourront exiger 
toujours le payement des copies, droits et vacations, avant 
de Iacher les expeditions y relatives, sauf dans les cas de 
permission de plaider sans notice, ou pro Deo, dans quels 
cas on se conformera generalement dans les chambres consu
laires aux regles etablies sur ce point dans les tribunaux 
superieurs de la province. 

100. Il sera permis aux actuaires d'avoir pour les aider 
dans leurs fonctions un clerc assermente, dont les gages ou 
salaire seront a sa charge, mais qui devra etre au prealable 
agree par la Chambre et mis a serment par le president, a 
quel effet l'actuaire devra proposer a la meme chambre trois 
sujets capables, dont elle en choisira un. 

101. Les fonctions de ce clerc jure se borneront a faire 
les copies, eta etre present au nom de l'actuaire, lorsque les 
parties feront quelque consignation ou viendront examinee 
1es pieces produites ou consignees. Cependant en cas de 
maladie ou absence necessaire de l'actuaire et point autee
ment, son cleec sermente pourra etre autorise, soit par le 
pt~esident, soit par l'ancien commissait~e du role, a faire en 
I' absence de l'actuaire, tels aut res devoirs qu'ils j ugeront 
convenir; mais dans ce dernier cas les vacations ne seeont 
portees a charge des parties qu'a raison de douze sols par 
heure. 

102. Les consignations seront comme toutes les pieces 
peoduites et les actes et verbaux, ainsi que l'archive de la 
Chambre, sons la garde de l'actuaire, mais les derniers 
consignes devront etre tenus dans un coffre a deux clefs 
differentes, dont l'une sera tenue par le president et l'autre 
par l'actuaire. 

103. Dans toutes les affaires ou il s'agira de consigner des 
marchandises ou etfets litigieux, ainsi que dans celles ou il 
sera question de saisir des navires, marchandises, effets, ou 
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meme la personne de celui contre lequel on veut former 
quelque pretention, il devra toujours etre pris la plus grande 
precaution afin qu'il soit pourvu eventuellement a l'indem
nite des interesses. 

104. A cet effet Nous declarons que les chambr~es consu
laires ne pourront jamais permettre qu'il soit interpose des 
aer~ets sur la personne, les biens, marchandises ou effets de 
quelqu'un que moyennant une caution ou assurance a 
prescrire et apres avoir pris une connoissance suffisante de 
la chose. 

105. Les commissaires du role, ou la Chambre, qui accor
deront la permission d'arret, prescivront en meme terns 
l'heure et le lieu ou l'arretant devra prendre ses conclusions 
a cet egard et justifier son arret, la partie ad verse a ce citee 
et dans la comparution a tenir en consequence, ou bien dans 
la seance assignee a cet eifet par le juge, qui devra toujours 
etre dans les 21 heures apres la permission accordee; celui 
a charge duquel 1 'arret sera dirige, pourra faire telles 
demandes afin de levee provisionelle de l'arret, afin de 
permission de prendre a lui ses e:ffets, ou de faire partir ses 
na-rires sous caution, inventaire ou autrement, comme il le 
jugera convenir. 

106. Dans tous les cas les commissaires devront pronol}Cer 
dans cette meme comparution ou seance sur la continuation 
ou la levee de 1 'arret, et on devra toujours disposer sur ces 
sortes de demandes et d'incidens sans aucun delai, et en 
conciliant, autant qu'il est possible~ les justes egaJ~ds qu'on 
doit avoie aux droits constates ou apparens du demandeue, 
avec la conservation du credit de son adversaire et avec la 
facilite de !'expedition du commerce. 

107. L'on suivra les memes regles touchant les demandes 
a faire pour la vente des effets saisis ou consignes, qui sont 
sujets au deperissement, a la corruption, ou a un entretien 
dispendieux, et on devra pourvoir a ce que l'animosite ou 
\a tergiversation des deux parties ou de l'une d'elles, ne 
pr·evalent sur leur veritable interet ou sur celui du bien 
public. 
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108. Dans tous les cas ou les commissaires du role ou la 
Chambre consulaire interloqueront une affaire, ils devront 
toujours decider les questions ou exceptions qui sont sus
ceptibles de recevoir un jugement, et la decision sur ces 
questions et exceptions devra etre clairement exprimee dans 
la sentence, afin qu'apres les preuves faites ou l'jnstruction 
ulterieure du proces achevee, les memes questions ne puissent 
plus se presentei', et qu'il ne puisse plus s'agir alors d'exa
miner et de juger une seconde fois, si l'intel'locution etait 
necessaire ou pas, mais qu'il reste uniquement a juger, 
d'apres la sentence interlocutoire les preuves faites ou les 
devoirs ulterieurs qui ont eu lieu en consequence de !'inter
locution. 

109. Cependantilecherradans cecas appel ou provocation 
a la pleine Chambee des points decides definitivement, si la 
sentence a ete rendue pal' les COmmissaiees du role, pOUt' 
autant que l'objet passe la valeur de cent florins, et moyen
nant qu'on se conforme a ee qui a ete prescrit ci-dessus a 
l'egat~d des appels ou provocations ala pleine cour. 

110. Et au cas que le j ugement interlocutoire a it ete porte 
par la Chambt'e consulaire et que son objet passe la valeur 
de sept cents florins, il en echerra appel a la Chambre 
consulaire supet~ieut'e. 

111. Lorsque la Chambre consulaire ou les commissaires 
du role trou veront que la decision depend de la verite des 
faits allegucs au proces et point suffisamment prouves, 
ils admettt·ont les parties a preuves, en determinant les 
faits sur lesquels la preuve et la preuve contrajre doivent 
porter, et en prescrivant les termes dans lesquels ces preuves 
devront etre achevees. 

112. Dans ce cas, et dans tout autre ot't. le juge ordon
net·a des devoirs qui exigent un com missaire dans un proces 
dans lequel il n'y a point de rapporteui', le president en 
designet·a un, dont le nom sera exprime dans la sentence 
par laquelle les devoirs seront ordonnes; et lorsque !'affaire 
aura deja ete distribuee a un rapporteur precedemment, ce 
sera lui qui remplira les devoirs de commissaire, ne fut que 
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pour cause d'absence ou d'autre empechement, le president 
ne trouvat a propos d'en nommer un autr·e a cei effet. 

113. Des que la sentAnce aura ete insinuee, le terme 
prefini pour la preuve commencera a prendre cours, et ni 
les commis~aiJ~es du role ni celui de la cause ne pourront 
pt•olonger ce terme sous quelque pretexte que ce puisse etre; 
mais des qu'il sera ecoule, on devra decL~eter la forclusion, 
de laque1le il n'echerra ni appel ni relievement. Cependant, 
si celui qui doit faire sa preuve croit avoir de bonnes raisons 
pour demander que le terme soit prolongs, il pourt'a, mais 
pas plus tat~d que trois jours apres l'expit'ation du terme, 
presenter a cet effet une requete ala Chambre, en y indiquant 
les preuves qui lui restent a faire encoee, et en donnant a 
cet egard des appaisemens precis, sans laquelle la Chambre 
ne pourt~a 1 ui accorder aucune pt~olongation; et so it que la 
Chambt~e refuse la prolongation demandee, ou en accot'de 
une qui devra toujours etre limitee a un terme aussi beef 
qu'il sera possible, il n'echerra jamais ni appel ni relieve
ment de ce qu'elle aura decide a cet ·egard, et la forclusion 
set'a ctecretee en consequence, soit que la preuve ait ete 
commencee ou pas. 

1·14. Le tet~me twef1ni pour la preuve contraire commen
cera a prendre cours du jour de la renonciation ala preuve 
direction, ou de !'expiration du terme prescrit a cette fin, et 
l'on suivra touchant la meme preuve contraire, les regles 
statuses par l'at'ticle PL'SCedent a l'egard de la preuve directe. 

115. Tous les verbaux concernant les enquetes ou les 
autres devoirs quelconques a faiee devant les commissaires, 
seront inseres aux actes du role ordinaire. 

116. Mais des qu'il sera question d'accordee une peefixion 
de jour, ou de prescrire quelque direction a cet egard, les 
verbaux devront ~tre remis. au commissaire de la cause, 
lequel pourea, s'ille trouve a propos, se concerter a ce sujet 
avec ceux du role ordinaire. 

117. Les ecrits de faits ou de designation, devront etre 
exhibes au vetbal, dans lequel on devra exprimer aussi les 



-60-

noms des temoins, et la partie adverse pourra avoir une 
copie des eceits exhibes, qui lui sera fournie par l'actuaire, 
mais les devoirs de preuve ne seront point retardes de ce 
chef. 

118. On ne pourra point proceder par interrogatoires ni 
meme par demandes d'expurgation sur des faits particuliers, 
ne fut qu'a cette derniere fin on auroit obtenu une permission 
expresse du juge, sans cependant que de ce chef on pourra 
prolonger le terme prescrit pour achever la preuve ou en 
arreter. 

119. Quant a~x demandes de consignation ou a d'autres 
soutenemens semblables, ainsi qu'aux reproches a alleguer 
contre les temoins produits ou a produiro, le commissaiee y 
disposera ou en fera rapport a la Chambre, suivant les 
circonstances, et les juges y auront en tous cas dans la deci
sion de l'affaire tel egard qu'ils le trouveront equitable. 

120. Mais ces reproches, ces soutenemens ou des incidens 
quelconques, n'arreteront jamais les devoirs de preuve ni 
l'ecoulement du terme dans lequel ils doivent s'achever, 
quand meme la decision interposee seroit de nature a donner 
lieu a une provocation ou a un appel. 

121. L'on n 'admettra, pour la direction des preuves ou 
enquetes, d'autres eCI'its de faits d'interdit OU de designa
tion, que ceux qui relatifs aux faits sur lesquels la preuve 
doit porte!' suivant la sentence; et ces ecrits devront etre 
exhibes assez longtems avant l'ecoulement du terme peesct·it, 
pour que les devoirs a y faire puissent etre acheves avant 
cet ecoulement, sans que !'assertion que l'on aueoit encore 
d'autres devoirs a faire, pourra arreter la fot•clusion de 
pr·euves ulterieures. 

122. Les enquetes ou depositions des temoins resteront 
secretes jusqu'a ce que les d'eux parties auront renonce a 
preuves, ou qu'elles en aur·ont ete dechues par la forclusion 
Alors on accordera aux paeties la copie des enquetes pro
duites de part et d'autre, et on n'admet.lra plus aucun rep roche 
contre les temoins apres que leues depositions auront ete 
communiquees aux parties. 
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123. Les copies des enquetes seront expediees par l'ac
tuaire avec toute la celerite qu'il sera possible, et d'abord 
a pres cette expedition, il sera accorde par le juge aux parties 
un terme de six jours pour produire de part et d'autre un 
ecrit d'applicat ou d'explication de preuves. Ces ecrits ne 
sm·ont pas communiques aux parties ad verses; il ne sera 
plus aJmis aucune ecriture, et soit que les parties ayant 
produit leUI' applicat OU non, d~s le moment de rexpiration 
des six jours apres que les copies des enquetes an1·ont ete 
expediees et que les parties en auront ete informees, i I sera 
ordonne de rassembler et de fournir les actes du proces dont 
l'inventaire sera rerlige par l'actuaire, et remis au rappor
teur de la maniere enoncee ci-dessus. 

124. Lorsque, dans le jugement a rendre de suite, la 
Chambre s'apercevra que les parties auront excede dans les 
productions d'ecritures ou de temoins, elle ne se contentera 
pas de condamner aux frais qui en ont resulte celle qui a 
commis cet exces, quand meme elle aUI·oit raison au prin
cipal, mais si les juges s'aper<;oivent que la me me paetie a eu 
poue but d'embrouiller l'affaiee, ou d'en retarder la decision, 
ils la condamneront au surplus a une amende proportionnee 
a l'etendue et a la nature des allegations et ecritures depla
cees. 

125. Ces amendes et toutes autres a decerner par les 
chambres consulaires, seront pouesuivies par l'actuaire au 
profit des hopitaux de l'endroit, et les verbaux ou autres 
actes a ecriee a ce sujet, le seront par le plus jeune des 
juges-consuls. 

126. Dans tous les cas ou il s'agira d'un rapport a faire a 
la Chambre consulaire, le rapporteur s'y preparera, en 
examinant d'avance l'affaire, et en formant un precis ou 
recueil par ecrit. 

127. Il en informera de suite le president, afin qu'il puisse 
faire convoquer la Chambre, et on devra toujours veiller a ce 
que les proces soient rapportes et decides sans delai. 

128. Les convocations se feront par billets a ecr·ire par 
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l'actuaire, et qui seront portes par l'huissier de la Chambre, 
lequel aura pour chaque convocation, ainsi que pour faiee 
les commissions relatives a chaque rapport, une retJ•ibution 
moderee, que les chani.bres consulaires comprendront dans le 
projet de taxe a presenter a !'approbation du gouvernement. 

129. La Chambee etant assemblee, le rapporteur commen
cera le rapport par !'exposition du cas, qui seea clai1·e et 
precise. 

130. On confrontera de suite les actes du proces avec 
l'inventaire: qui sera remis au president, lequel le tiendra 
toujours sous les yeux pendant la duree du rapport, et on ne 
commencera la lecture, qu'apres avoir veeifie que toutes les 
pieces rappelees dans l'inventaire s'y trouvont. 

131. On liea pour lors successivement tous les actes, 
excepte cependant ceux qui sont relatifs a des debats ou des 
objets qui ont deja ete termines par quelque jugement porte 
au proces. 

132 A pees la lecture achevee, le rapporteur fera brieve
ment une seconde exposition du proces et des moyens y 
employes de part et d'autr·e et apres une lecture reiteree 
mais succincte des conclusions et des passages auxquels on 
aura fait un pli pendant la premiere lecture; et des qu'aucun 
des juges ne demandera plus de revoir quelque acte ou ecrit, 
pour son appaisement, on procedera aux opinions . 

133 . Le r·apporteur dira le premier son sentiment, ensuite 
les autr·es juges-consuls, en commengant par le plus jeune , 
et puis le pr·esident. La pluralite des suffrages determi neea 
le jugement; et s'il y a parite de suffrages pour des senti
mens differens, on prononcera conformement a celui de ses 
sentimens pour lequel sera le president . Cependant on ne 
procedera a rend re une sentence definitive, que lorsque les 
juges seront au nombre de cinq y compris le peesident. 

134. Le rappoeteur dressera la sentence pendant la seance, 
mais elle restera sans effet, et les juges pourront encore 
changer leUL' opinion, jusqu'a ce que le president y aura 
mis son paraphe, apr·es quoi elle sera expediee par l'actuaire. 
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135. On ne donnera cependant point de connoissance du 
jugement aux parties, qu'apres le payement des droits de 
rapport, ou a pres qu'on aura donne a cet egard des assurances 
8 l'actuaire, qui pourra sommer les deux parties a en payer 
chaque la moitie, au cas qu'aucune d'elles ne se presente 
pour lever la sentenoe, et pour en faire ou assurer le 
payemenl. 

136. S'il y a eondamnation aux fcais, la partie a qui ils 
sont adjuges devra dans huit jours apres !'insinuation Je la 
sentence en produire le libelle au verbal, et ne seea plus 
admise a cette pl'Oduction par apres, SOUS quelqUe pretexte 
que ce puisse etre. Ce liLelle fcea remis d'abord au president 
qui, apres y avoir vise la partie adverse, s'il le trouve 
a propos, en fera la taxation avec l'actuaire; et soit ·que la 
partieait ete ou'ie ou pas, iln'echerra aucun appel ni revision 
de cette taxation, au cas que la sentence n'est point retractee 
en degre d'appel. 

137. On n'ajugera dans cette taxation aucune vacation 
personnelle a ceux qui demeurent dans le lieu de la residence 
de la Chambre consulaire; et quant a ceux qui demeurent 
ailleurs et qui auront du s'y rendre pour intenter ou 
insteuire leur prod~s, on ne leur ajuge1'a que l'indemnite 
des depenses qu'ils auront du faire necessaiJ'ement, sans 
admettre dans aucun cas des avis, vacations ou salaires des 
avocats, procureurs, notaires ou autres praticiens qu'ils 
auroient consultes , ou qui auroient foeme leu1's ecdtuL'es, 
mais uniquement les droits des eapports, epices, copies, 
exploits et autres qu'on auea dtl paye1'; et quant aux actes 
qu'on aura du produire, on devea ajuger tout ce qui aura 
du etre paye pour l'expedition; et pour les ecritures on ne 
les comptera qu'a raison de tJ'Ois sols par feuillet comme les 
copies a livrer pae l'actuaire. 

138. Les aut1'es frais faits au proces ne seront pris en 
aucune consideration dans la taxation du libelle. 

139. En cas d'adjudication des dommages et interets, le 
· libelle pour les individuer devra se produire dans douze 
jom·s apres !'insinuation de la sentence, apres lesquels il ne 
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sera de meme plus admis, sous quelque pt~etexte que ce puisse 
etre. La copie de ce libelle sera insinuee le meme jour a la 
partie adverse, qui devra s'y expliquer au verbal du role a 
tenir a pareil jour de la semaine suivante, apres quel jour 
il ne sera plus admis aucune reponse a ce libelle de la part 
de celui qui est condamne . Et soit que ce dernier y ait fait 
une reponse ou pas, les actes seront remis au president qui 
les examinera avec le rapporteur et l'actuait·e, avec lesquels 
il procedera a la taxation, avant laquelle illeur sera cepen
dant libre de demander des eclaircissements. Et le president 
pourra meme en faire faire rapport a la Chambre, au cas 
qu'il ne convienne point avec le rapporteur et l'actuaire 
sur la taxation a faire. Mais des qu'elle aura ete arretee, 
soit par eux trois, soit par la Chambre, il n'en echerra ni 
appel ni changement quelconque, si la sentence n'est point 
rett·actee en degre d'appel, quant a la decision de !'objet 
principal. 

140. L'acte de taxation des frais soit sans, soit avec les 
dommages et interets, sera expedie sur le nom de la Chambre 
et paraphee par le president. 

141. Pour interpeller la partie qui doit satisfaire a une 
sentence, acte de taxation ou decret, on lui en fera insinuer 
la copie, et l'huissier ajoutera dans !'exploit de !'insinuation 
une sommation afin d'y satisfaire dans six jours, a peine 
d'execution, sans que pour cet effet il sm·a requis de 
demander des lettres executoires ou quelque permission ou 
depeche paeticuliere. 

142 . Mais si pour assuree !'execution l'on desire qu'il . 
soit procede d'abOt'd a quelque saisie, soit de la personne OU 

des effets du debiteur, on devra en fa ire la demande, et la 
saisie ne pourra se faire qu'ensuite d'une permission obtenue 
a cet effet. 

143. On pourra demander aussi dans les cas extraot·di
nait·es que le t~t·rne susmentionne de six jOUI's soit abt·ege, ct 
si 1e juge accol'de un terme plus court, son decret devra 
etre insinue en meme tems que l'on fera l'exploit. 
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144 Les huissiers des chambres consulaires ne pourront 
faire d'autees exploits relativement a !'execution des senten
ces, actes de taxation, decrets ou autres dispositions des 
mEnp.es chambres que celui de la sommation, ainsi que celui 
de la saisie de la personne du debiteur et de ses effets, pour 
autant qu'ils se trouvent dans l'endroit de la residence des 
chambres consulaires. 

145. Et ces memes exploits se feront par les huissiers ou 
sergens du lieu de la residence de la partie executee, si elle 
ne se trouve point dans celui de la residence de la chambre 
consulaire. 

146. ~Toute execution ulterieure sera dressee et achevee 
sous l'autorite et par les huissiers ou sergens des tribu
naux ordinaires, auxquels ressortisseyt,t les personnes et les 
biens soit immeubles, soit meubles du debiteur, d'apr€:s des 
lettt~es rogatoires a leul' adresser par les chambres consulai
res, a la demande de celui qui fait I' execution. 

147. Par ces lettres rogatoires, on remettra au j uge 1·equis 
Ia sentence qu'il s'agit d'executer, les relations des exploits 
de sommation et de saisie faits en consequence, et on 
requerera le juge de procurer et de diriger !'execution 
ulterieure des. memes sentences et lettres executoit•es, a la 
demande de la partie qui les a obtenues, et en conformite 
de notre present edit. 

148. Le juge requis accordera d'abord les depeches et 
directions necessaires pour que !'execution se fasse et s'aeheve 
aux moindres frais et avec le plus de celerite qu'il sera 
possible, Notre intention etant que !'execution soit dans ces 
sortes de cas aussi prompte et aussi peu dispendieuse que 
doit, sui vant Notre volonte, l'etre generalement tout ce qui 
concerne !'administration de la justice concernant des ques
tions et a:ffaires de commerce; sur quoi Nons voulons au sur
plus que les juges soient rend us responsables de toute negli
gence quelconque qu'ils pourraient commettre a cet egard, 
de laquelle les parties interessees ou les chambres consulaires 
pourJ~ont toujours se plaindre a Notre· gouvernement general , 
pour qu'il y soit pourvu comme il appartiendra. 
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149. Les questions ou difficultes qui surviendront touchant 
les executions, seront de la competence des chambres con
sulaires, des qu'elles concerneront soit le fond de l'aflaire 
contestee ou !'interpretation et les effets de la sentence ou 
des rettres executoires. Mais celles qui concerneront les 
formes a suivre dans !'execution qui se fait par l'autorite 
des juges requis, et celles qui touchent la nature des biens 
sur lesquels on la dresse, ou des pretentions que d'autres 
veulent former aces biens, seront de la competence des juges 
ordinaires, qui devront cependant les terminer sommaire
ment et d'abord en conformite de !'article precedent, sans 
arreter de ce chef la poursuite de !'execution, ne fut pour 
autant que la question ou difficulte qu'on oppose l'exigeroit 
indispensablement. 

150. ll echerra toujour·s appel aux chambres consulaires 
superieures, des sentences que les chambres consulaires de 
leur ressort auront portees sur des exceptions declinatoires. 

151. Mais des autres sentences, il n'echerra d'appel que 
pour autant qu'elles contiennent des dispositions definitives, 
et que l'objet y decide passe la valeur de sept cents florins 
argent courant de Brabant, sans y comprendre les frais, 
dommages et interets ajuges, pour lesquels il n'echerra 
jamais d1appel, lorsque l'objet principal n'excedera point la 
meme somme. 

152. Les sentences des chambres consulaires pourront 
cependant malgre l'appel, toujours etre excecutees sous 
caution. 

153 L'appel devra s'intenter dans trois semaines de 
!'insinuation de la sentence, et dans ce te1·me de trois 
semaines on devra non seulement insinuer aux actes de la 
Chambre consulaire le projet d'appel, rnais aussi presenter 
a la chambre superieure 1a requete, a fin d'etre admis comme 
appelant et d'en obtenir les lettres ou la depeche, a laquelle . 
requete devea et1·e jointe la copie de la sentence avec celles 
de !'insinuation et du protet d'appel, afin que la Chambre 
superieuee puisse voir si !'appellant a rempli les formalites 
requises et s'est presente dans le terns prescrit; faute de 
quoi · appel ne pourra point etre admis ni avoir lieu. 
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154. 11 ne pourra etre accorde aucun relit3vement a pres 
l'ecoulernent de ce terme de trois sernaines; et des qu'il sera 
ecoule, sans qu'e l'on ait rempli tout ce qui est prescrit par 
!'article precedent, la sentence ne sera plus sujette a quelque 
appel ou dernande de redressernent devant le juge superieur. 

155. Cependant si dans le cas d'une absence imprevue on 
de quelque autre evenement extraordinaire, celui qui croH 
pouvoir appeler de la sentence ou quelqu'un en son nom, 
avait besoin d'un terme plus long afln d'introduire l'appel 
devant le juge superieur, y deduire ses griefs, ou faire 
conster de la commission requise, il pourra dans le terme 
de tr?is semaines preserit ci-dessus, s'adresser au juge 1 

superileur afln d'une prolongation qui pourra lui etre 
accordee avec connoissance de cause, suivant les drconstan
ces, mais qui ne pourra, dans aucun cas, aller au del3. des 
trois mois apres !'insinuation de la sentence, a peine de 
nullite. 

156. Si la prolongation est refusee, la dernande sera tenue 
pour non avenue, et si on l' obtient, les forma lites et les devoirs 
enonces article 153 devront tous etre remplis dans le terns 
pour le·quel la prolongation aura ete accordee, faute de quoi 
Pappel sera tenu comme non interjette, sans que la partie 
adverse puisse, dans aucun cas, etre obligee de faire quelque 
demarche ou de demander quelque decretement a cet egard. 

157. Ceux de la Chambre supel'ieure ne devront, par les 
lettres ou la depeche d'appel, dire autre chose, sinon que 
Nous leur ayant produit la sentence portee a son desavantage 
par la charnbre consulaire de ... le ... insinuee le ... avec le 
protet d'appel fait par lui le ... et ayant dernande lettres ou 
depeche d'appel y afferantes, ils lui ont fait expedier les 
presentes afln que le proces puisse etre examine et juge pae 
eux, chargeant eri consequence ceux de la meme chambre 
consulaire de ... de leur remettre sans delai tous les actes du 
merne pl~oces sous du inventaire, et en assignant le... du 
rnois de ... po·n~ que l'appel puisse etre propose dans la 
seance du ... On insinuera aussi dans la depeche le terns 
dans lequel !'insinuation devra s'en faire, tant a la chambre 
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qui a porte la sentence qu'a la partie adverse, avec la 
citation a la meme partie, afin qu'elle comparoisse au jour 
prefige pour la proposition de l'appel. Et c'est Notre inten
tion que ces termes soient prefiges avec aussi peu d'intervalle 
ou de delai que les circonstances le permettront pour que les 
instances d 'appel puissent de meme etre terminees avec 
celerite. 

158. La Chambre consulaire qui a porte la sentence, dev•·a 
d'abord faire remettre a la Chambre superieure les actes du 
proces avec l'inventaire et une copie authentiq11e · de la 

. sentence y rendue. 

159. Si !'appellant neglige de faire faire !'insinuation de 
la dApeche a la Chambee consulaire; s'il ne fait pas faire 
!'insinuation et la citation a la partie adverse dans le terme 
fixe pour cela, ou s'il ne ·propose point l'appel au jour 
prefige, la demande d'appel sera tenue pour non avenue, 
et la sentence sortira son effet de la maniere exprimee ci
dessus art. 156. 

160. Dans les cas ou l'appel doit etre tenu comme non 
avenu, d'apres les articles qui precedent, il ne pourra jamais 
en echeoir aucun relievement. 

161. Au jour assigne pour proposer l'appel devant la 
Chambre consulaire superieure, !'appellant devra exhiber 
les lettres ou la depeche d'appel en original, avec sa procu
ration en due for,me, le protet et les relations des insinuations 
et citations y relatives, et demander que la sentence soit 
redressee par la chambre superieure, en s'en rapportant 
aux · actes de la premiere inst3nce et aux conclusions qu'il 
y a prises. Il lui sera libre cependant de deduire ses griefs 
qui seront transcrits succipctement au verbal, mais on ne 
pourra point y admettre des allegations nouvelles; et les 
griefs ne peuvent consister que dans la simple et courte 

<deduction du tort que la sentence apporte a !'appellant. 

162. L'ajourne sera tenu de contester au meme verbal la 
. der,nande de l'appellant, si celui-ci ne propose aucun grief 

et conclut uniquement sur les actes de la premiere instance. 
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Et si dans ce eas l'ajguene ne comparait point, ou ne repond 
pas, l'affaire sera cependant tenue pour suffisamment con
testee et conclue de sa part, et le juge ordonner·a d'en former 
l'inventaire, pour qu'il y soit fait droit. 

163. Si l'appelant propose des griefs et que l'ajourne 
demande un terme pour les examiner et les I'encontt·er, lcs 
com missait~es le lui accor·deront. s'ils en trouvent la maniere 
susceptible, sinon ils lui ordonneeont de conclure aussi 
d'abord; et a son defaut ils tiendront la cause poue suffisam
ment insteuite et conclue, avec ordonnance de fournir corn me 
dessus. Et si dans le cas de p1·oposition de griefs de la part 
de l'appelant, son adver~saire ne comparoit point, malgre 
!'insinuation et la citation qui lui ont ete faites, les commis
saires lui accorderont d'office un terme couet et per·emptoit·e, 
a l'echeance duquel l'appel seea tenu pour suffisamment 
conteste et conclu de sa part. au cas qu 'il ne comparoit point 
encore. 

164. Cependant nous recommandons aux chambres con
sulaires d'appel. de n'accordee que des termes courts et 
peremptoires, SOit a l'ajOUI'lle pOUI' repondl'e aux griefs, soit a 
rappellant pOUr I'effiOlltPel' la reponse de l'ajourne, Si }a 
nature des choses exige indispensablement que cette reponse 
soit remontree, et nous leur interdisons de pel'mettre des 
discussions, soutenemens ou demandes inutiles ou evitables 
de la part des parties. 

165. S'il arrivoit qu'apres la sentence poetee, l'une ou 
l'autre des parties auroit decouveet de nouvelles peeuves 
litterales et voudroit en faire usage dans l'instance d'appel, 
elle pouera demander a celte fin des lettees de I~elieYement 
a la Chambre supeeieure, qui ne les lui accordera qu'avec 
connoissanee de cause et pour autant qu'elle trouvera que 
leur contenu peut intJuer dans la_ decision du proces. et 
auteement point, sans que cette peemission pourra jamais 
servir de titre a ce qu'on peoduise aucune preuve testimo
niale. Et dans le cas de !'admission de pareille p1·euve 
litterale, .Je juge d'appel, en decidant le proces, devra pone
voir a ce que l'adversaire de celui qui a fait la production, 



-70-

ne soit j.amais charge des fra-is qui seront resultes de ce que 
la preuve n'avoit point ete produite dans la premiere instance. 

1.66. L'on se conformera, quant au fournissement des actes, 
quant a l'inventaire et au residu de ce qui concerne !'instruc
tion des instances d'appel, a ce qui est prescrit ci-de-ssus a 
l'egard des premieres instances, sauf qu'il n'echerra ni pro
vocation ni appel ou recours quelconque des decrets ou direc
tions a porter par la chambre d'appel, ·ou parses commissai. 
res, et que lors_que dans le jugement il y aura autant 
d'opinions pour confirmer la sentence que pour la changer 
ou reformer. la sentence sera confirmee, quand meme le 
president seroit du nombre de ceux qui opineroient pour la 
retracter ou la redresser. 

167. Si les sentences dont il a ete appelle sont chang~es 
par les chambres consulaires d'appel, et qu'il en resulte 
quelque procedure ulterieure, cette procedure se fera devant 
les memes chambres qui' tant pour !'instruction des proces 
qui seront devolus a elles par ce moyen, que pour celle des 
proces sur conflit entre les chambres consulaires de leur 
eessort, ou en recours contre les sentences portees par ces 
chambres, suivront a tous egards le style ou ordre judiciaire 
prescrit ci-dessus, en observant du reste -de n'admettre des 
recours contre les sentences des chambres consulaiees de 
leur ressort que dans les seuls cas ou l'on pretendeoit que 
ces sentences seroient nulles, soit par un defaut notoire de 
jurisdiction, soit par un defaut dans les formes essentielle
ment requises pour la validite des jugemens. 

168. On suivra aussi les regles prescrites ci-dessus tant 
pour l'ex.ecution des sentences des chambres consulail'es 
superieures que pour tout ce qui concerne la police, les 
droits et salaires de ces corps, des presidens, juges et 
actuaires qui les composent, ainsi que leurs employes, sauf 
cependant que Nous permettons qu'au cas qu'il leur semble 
suffisant de ne tenir qu'une seance ordinaire de leurs com
missaires par semaine, elles pourront s'en contenter, moyen
nant que, pour les cas pressans, il en soit convoque et tenu 
.autant d'extraordinaires que les circonstances l'ex.igeront. 
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169. Il n'echerra point d'appel ni de revision des senten
ces portees par les chambres consulaires superieures. 

170. Et pour le recours qu'on croiroit pouvoir prendre 
contre celles des sentences rendues par les memes chambres 
que l'un pt•etendroit etre nulles, par un defaut notoire de 
j ul'isdietion, ou pour om mission des formes essentiellement 
requises pour la validite des jugemens, on s'adressera a 
Notre gouvernement general des Pays-Bas. 

171. Les presidens et juges des chambres consulaiees 
quelconques ne pourront etre pris a partie, que dans les 
se,uls cas et de la maniere qu'il a ete prescrit par le Regle
ment du 8 Janvier 1777. 

Si donnons en mandement etc . . . 
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Histoire du Lien Feodal 
entre la Flandre et la Zelande. 

PREMIERE PARTIE. 

Depuis les origines jusqu' en 1245, 
PAR 

D . BERTEN. 



HISTOIRE DU LIEN FEODAL ENTRE 
LA FLANDRE ET LA ZELANDE. 

INTRODUCTION. 

L'existence d'un lien feodal subordonnant une partie de la 
Zelande hollandaise au comte de Flandre, si elle a ete con
testee, un moment, chez nos voisins du Nord (1), ne l'est 
plus aujourd'hui. Nous croyons inutile d'analyser les pole
mique soulevees a cette egard et auxquelles une dissertation 
narrative de Pierre Paulus (2), mais surtout les savantes 

(1) Boxhorn: Chronyck van Zeeland, eertyds beschreven do01· d'heer Johan 
Reygersbergen, nu verbetert en vermecrdert door Marcus Zuerius van Boxhorn 
(1644), ne deel, bl. 7, 45, 89, 90, 134; . 

Smallegange : Nieuwe Chronyck van Zeeland, vcrvattendc de v6or desen 
uitgegeven Chronycken van Eyndius en Rcygersberg, ve1 meerdert doo1· Smalle
gange (1696), bl. 230; 

Vossius : Ristorische jaarboekcn van Holland en Zeeland , 1680), IVe d., 
bl. 164:; VIlle d., bl. 315; 

Huydecoper : Rymkronick van Melis Stoke, met historie-oudheid- en taal
kundige aanmerkingen (1772), I, 57, 323; II, bl. 308,309. 

Les ecrivains anterieurs a la publication des principaux documents 
d'archives, faite par le Thesaurus Anecdotorum de Martene et Durand(1717J, 
par le Groot Charterbock de van Mieris (1753), se bornerent d'abord a nier 
certains faits, certains recits, en recusant l'autorite de Meyer, sous pre
texte que sa nationalite le rendait suspect et que son temoiguage n'etait 
appuye d'aucune preuve.· Mais apres cette publication, Huydecoper atta
qua l'authenticite des diplomes qui, suivant lui, etaiel.Jt, pour )a plupart, 
l'ceuvre inepte d'une serie de falsificateurs flama.nds, a commencer par le 
traite de 1168, forge de toute piece et pour !'adaptation duquel on imagina 
laguerre de 1165, Ja captivite et la soumission de Florent III. 

(2) Dissertatio inaugtwalis de origine, progressu et solutione, nexus feudalis 
Ftandriam inter et Zelandiam (1776). 
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recherches .d'Adrien Kluit (l) couperent court, en faisant 
justice des dementis opposes a la verite historique du fait 
lui-meme. 

Toutefois la question de savoir quelles etaient la nature 
juridique, la caracteristique et l'etendue du lien, demeure 
encore ouverle. Kluit, le premier, la traita ex-professo, avec 
beaucoup d'amplitude et d'erudition. A sa suite, les hisLo
riens qui ont dtl la rencontrer, n'ont pas manque d'en dire 
un mot, sommairement ou d'une maniere moins abregee et 
plus approfondie, et les uns, pour se rallier purement et 
simplement aux solutions de Kluit, les autres, pour les com
battre en tout ou en partie. 

Nous n'avons pas la pretention ni le moyen de pouvoir 
contribuer, par des elements nouveaux ou inedits, a !'eluci
dation de la matieee, Il semble que les archives aient epuise 
toutes leurs richesses. Notre unique but est d'etudier en 
detail les origines, les modifications successives, la nature 
complexe, la dissolution definitive du rapport de vassalite, 
ainsi que les relations tourmentees de la Flandre avec la 
Hollande pendant le regime et a son occasion. C'est un 
sujet qui, depuis Kluit, n'a plus ete examine dans son 
ensemble et avec les developpements monographiques qu'il 
com porte . Cependant bien des opinions contradictoires ont 
ete emises ultel'ieurement sur l'un ou !'autre point de ce 
long episode, qui tient une place importante dans l'histoire 
de la Flandre medievale. 

Mais, avant d'aborder directement !'expose des faits et 
pour !'intelligence de plusieurs d'entee eux, il importe de 
donner quelques notions preliminaires sue le territoire dont 
une grosse fraction fut si aprement disputee pendant l'espace 
de p 1 us de trois siecles. 

On a beaucoup disserte autour des origines et de l'etymo
logie du nom de Zelande. Fastidieusement, a notre avis. Le 
mot est, sans alteeation grammaticale ni emprunt etranger, 

(l} Historia critica comitatus Hollandice et Zeelandice , Excursus VII , t. 12 et 
Probationes, t. Ill et 2 (1777 82). L'auteur s'applique surtout ala refutation 
pertinente d'Huydecoper. 
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1' expression, dans l'idiome national, de la nature physique 
d'un sol qui semble eLre une dependance. de l'Ocean plut6t 
que de la terre ferme, comme le traduit un vieux dicton 
populaire : " Zeeland geen land! , La meme denomination 
s'applique d'ailleurs a d'autres territoires plus ou moins 
similaires: l'ile de Seeland, dans la Baltique; les sept Zee
landen de la Frise septentrionale, mentionnes par la loi 
d'Upstalboom de 1323 ( L) . 

Guillaume Heda conjecture que Zelande pour1·ait bien deri
ver du terme grecChilindraou mieux Chelandon , qui designe 
une espece de navire et d'ou l'on aurait fait Chilindria (2). 

Smallegange cite une genese plus fantastique encore, remon
tant a la deesse Nehalennia, ou Ealens, Zeehalent, par 
abreviation Zeelan<;l (3) . Boxhorn, tout en refusant d'admettre 
un sens autre que le sens naturel et geographique, pense que 
les envahisseurs danois du Ixe siecle, trouvant que le pays 
ressemblait a leur ile de Seeland, l'auront appele du meme 
nom (4). Mais nos peres, objecte Alting, n'ont pas attendu 
l'arrivee des Normands pour apprendre d'eux la qualification 
appropriee d'une tet' re maritime. 

Passons done la-dessus, non sans relever un autre concept 
qui a rencontre des adherents nombreux et distingues. Par
lant des travaux d 'evangelisation de St-Eloy dans le Nord 
de la Flandre et les environs, St-Ouen (Audoenus), !'auteur 
presume de la Vita Ste_Eligii(5), fait mention des Suevi,Suevi 
erronei (6) . Bon nombre d'ecrivains anciens - leur nomen-

(1) von Richthofen: Friesiscft,c rechtsqu ellen , p. 102. 
(21 De Episcopis Trajectinensis, p . 59, edition annoMe par Buchelius (1643). 

Buchelius note sur ce passagtJ : .. Putidum hoc, quasi zeelandi oo verna
culum ad domesticum vacabulum nostds non sati& notum , adeo uta Grcecis 
barbarisantibus ejus interpretationem arcessere opus habeamus. %:). ~'1JJ'o'll 

Cedreno navigii genus est "· . 
(3) Op. cit. , bl. 213. 
(4) Op. cit. , bl. 61. 
(5) Pertz, SS. rer Meroving., t. IV, p. 663-741. 
(6) " Flandrenses atque Antwerpienses , F.risones et Suevi et barbari qui

cum que circa maris littora clegentes , primo cum hostili animo et ad versa 
mente susceperunt, (cap. 3)- Multum prooterea in Flandris laboravit, 
jugi instantia Antwerpienses pugnavit, multosqne erroneos Suevos con
vertit" (cap. 8). 



-78-

clature serait trop longue - ont estime qu'il fallait entendre 
par la les Zelandais, Zeeuwen, soit que la population fllt 
melangee d'elements sueves, question tres-controversee, soit 
que l'hagiographe ait incorrecteii!ent traduit Zeeuwen par 
Suevi. Plus recemment Lubach (1) et Van der Aa (2) ont 
apporte a cette opinion le tribut de lem· autorite et Mr Van
derkindere s'y est rallie, tout au mains a titre d'hypothese 
plausible (3), ce qui lui a attire de vives reparties de la part 
de ses contradicteurs dans la lutte academique de 1885 a 1887 
sou levee sur les origines de la population flamande (4); et 
avec raison, croyons-nous, car rien ne prouve que !'auteur 
latin ait commis une confusion, ou que par Suevi erronei, 
il a it vise les Zelandais. Deja des historiens neerlandais du 
XVIIe siecle contestaient !'assimilation des Suevi et des 
Zeeuwen : pure . affirmation sans preuve, disait Smalle
gange (5). 

Mr Wauters objectait a Mr Vandeekindere que le nom de 
Zelande n'apparait que vers la fin du Xlle ou au commence
ment du Xllle siecle (6). En effet, si on laisse de cote les 
gloses malbergiques de la loi salique, invoquees a tort par 
Mr Vanderkindere (7), et le poeme de Giidriin, redige d'ap1·es 
de vieilles sagas, entre 1210 et 1220, lequel met en scene un 
Herevic de Sewen, Selande ou Seland, ainsi qu'un Hetel 
guerroyant a Wulpensande -, le premier document offi.ciel 

(l) Natuurlijke ·Historie van Nederland (1863• , bl 331. 
(2) Middel nederlandsrhe geographie, bl. 112. 
(3) Origines de la populat. (tam. Bull. Acad , X (1885), p. 437 et XJt1886) , 

p. 219. 
(4) Bull. Ac. , X, 797;XI, 190. 
(5) Op. cit., b1 97. 
(6) Bull. Ac. , X, p. 797. 
(7) Bull. A. c., XI, p. 221. Il traduit les gloses Sellin effefa, Be lando etuas 

ou e·nwa par Seeland recht, jus terrarum maritimarum ou Zelande. J1:1cques 
Grimm (Preface a la Lex Salica de Merkel , p. LVIlii avait preconise la 
meme interpretation en signalant d'autres gloses, telles que Scaldeuuwa 
(Scaldempta) qui , d'apres lui, signifiaientjus accolarurn Scaldis. Mais Kern 
(Glossaire de la Lex Salica de Hessels et Kern) a demontre, §§ 96, 97 , 99, 
100, 101, 106, 21.9, que ces termes barbares ont un sens entierement diffe· 
rent et exclusif de toute reference topographique. 
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ou le mot figm~e est une charta de 1168 a 1190, par laquelle 
Philippe d' Alsace et Florent III de Hollande accordant a 
l'abbaye de Middelbourg exemption d'imp6ts pour 400 me
sures de terre " secundum rnensionern publici mensoris 
Zeelandice ., (1). Cependant la designation devait etre beau
coup plus ancienne et avoir jusque Ia son equivalent dans la 
traduction latina : terra maritima, loci mal'itimi; et de me me 
que l'idiotisme Zeeland individualisa les iles entre la Meuse 
et les deux Escauts, ainsi en fut-il de la paraphrase latina. 
Les textes abondent Kluit (2) et Vanderkinderen (3) en ont 
recueilli plusieurs auxquels nous renvoyons. Nous en ajoute
rons d'autres non moins pertinents. Les Annales Bertiniani 
relatent, sub a0 

" Igitur imperator, disposita Frisim, Mariti
mmque custodia, mensa maii, venit, etc. ". Une note de 
PePtz, sous ce paysage, fait observer : " Frisim, Mariti
mmque, hoc est Frisim et Zelandim (4) ". La bulle de confir
mation des biens de l'abbaye d'Echternach, par le pape 
Victor IV, en 1161, renseigne les possessions " in maritimis 
locis, scilicet in Walachria~ in Scalda (Schouwen), in uterque 
Bevelandia, in Brunisela (Borssele) (5) , . N'oublions pas que 
Robert le Frison est appele, par Galbert, comes, consul 
aquaticus, comes aquarum (6) et que l'adjectif Zeeuwsch 
signifie originairement maritimus (7J. 

La Zelande entiere comprenait le groupe d'iles situees 

(1) Van den Berg: Oorkondenboek van Helland en Zeeland, I, n' 169 et 
supplement par James de Fremery, no 17. Le diploma n'estpas date, mais 
H doit se placer sous !'empire du condominium, done apres le27fevrierll68 
et avant le depart des deux eomtes pour la Palestine (1190-1191), ou ils 
suecomberent l'un et !'autre. 

(2> Op. cit., I, p. 186; Ili, p. 92. 
(3) Bull. Ac., XI, p. 219. 
(4) Pertz, 88., i, p. 430. 
La note ajoute d'ailleurs que la Zelande etait comprise alors sous la. 

denomination generale de Frise, dont elle faisait partie a l'epoque de la 
Lex Frisionum. 

(5) Van den Berg., op. cit., I , n•140. V. aussi dans Pertz (SS., XXIII, 
p. 64) la lettre au moine 'fhiery de l'abbaye d'Echternach. 

t6} Galbert, M. Pirenne, p. 110, Ill. 
(7) Taalkundi,qe Bijdragen, 1877. 



-80-

entre la Sud-Hollande et l'ancienne Flandre, ou, pour em
ployer l'ancienne terminologie officielle : entre Masemude 
et Hedinsee, suivant la charte donnee a Middelbourg en 
1254 (1) ; entre Bornesse et Hedinsee, suivant la Keure de 
1.256 (2) ; entre Greveninghe et Coesant, suivant le Landrecht 
de 1290 (3) . Les deux premieres delimitations sont equipol
lentes, mais l'autre etablit des bases ditferentes : elle etend 
quelque peu la feontiere du cote de la Flandre en y embras
sant tout ou partie du cours de l'Hedinsee, elle la restreint 
considerablement, au contraire, du cote de la Hollande, par 
!'exclusion des terres de Voorne et de Putten. 

Nous verrons, a I' occasion, les motifs politiques et probables 
de la formule modificative de 1290. Constatons, pour le 
moment, que le pays ainsi circonscrit, etait divise en deux 
parties Beoosterschelde et Bewesterschelde, separees par 
l'Escaut, l'Escaut oriental bien entendu, le seul bras que 
l 'on connaissait sous la denomination d'Escaut . C'est le 
district, dit occidental, qui nous inte,~esse principalement, 
cae la Flandre ne revendiquait aucun droit sur Beooster
schelde, et la suzerainete qu'elle y acquit, en 1203, ne fut ni 
serieu~e, ni durable. 

U n mot cependant des points de repeee ci-dessus, Bornesse 
ou Massemude et Greveninghe, indicatifs des frontieres 
zelandaises vers la Hollande. Ecartons, pour Bornesse, !'hy
pothese de Boxhorn, generalement repudiee aujourd'hui, qui 
place cet endroit dans la region d'Outre- Meuse et l'identifie 
avec Pernesse, sur l'eau dite Coedoot (4) . Acker-Stratingh 
s'exprime ainsi (5) : " De Bornesse wordt ons beschreven als 
" een tak of mond van de Maas, welke liep door den zuyd
" west hoek van Zuijd-Beijerland en tusschen de Ianden 

(1) Van den Berg , op. cit. , I , n° 590: art. 14. 
(2 ) Van den Berg, op. ci t. , II, n° 40 : .. Omnibus inter Bornisse et 

Hejjdiinzee manentibus "· 
(3) lb. , n° 749 : "Allen de ghenen die wonen tusschen Coesant ende 

Greveninghe, en de alle die g rond die hier tusschen gheleghen es, die men 
h eet Zeelant "· 

(4) Op. cit. , bl. 70. 
(5) Alo~~de $taat en geschiedenis des Vaderlands (1852_!, bl. 126 
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" van Voorn en Putten: waar zij, tusschen de steedjes Geer
" vliet en Heenvliet, in de Maas viel en daar vooral den 
" naam van Bornesse droeg. Was voorbeen een aanzienlijk 
" water, waaf' langs men plagt uit Beabant, Vlaanderen, 
" Zeeland en andere westelijk gelegene landen naar Holland 
" te stevene, zooals nog' in de xvre eeuw' met vele en 
" groote scbepen plaats had, toen er nog de tol werd gebe
.. ven, welke de graven van Holland, aldaar, te Geervliet 
" bezaten (1). Was, omstreeks dien t!jd, v66r deze plaats, nog 
" even zoo breed als de Merwe, bij Dortrecbt; in 1610. maar 
" 10 roeden. Thans wijst nog slecbts een smal kanaal, tus
" schen beide oevers, haren voormaligen loop aan, en is . 
" haren naam nog ovet·gebleven in Bernissendijk en Ber
" nissen-oord , . 

" De Grevelingen, of Grevelinge en Haringvliet " - dit 
le meme auteur- "zooals zu tbans gemeenlijk in hun geheel 
" genoemd worden, bangen tegenwoordig met de Schelde en 
" de Maas beide te zamen en scbijnt bet twijffelachtig of zij 
" armen of monden van deze of van gene zij n Er zijn die ze 
" stellig voor oorspronkelijke monden van de Maas houden. 
" Het is beter ze als eene afzonderlijke uitwatering tusscben 
" Scbelde en Maas te onderscheiden. Men beet ze ook tegen
" woordig de Bieningen Is nu nog de grens tusschen Hol
" land en Zeeland. De Maas was evenwel de oude. Het 
" tusschen beide stroomen gelegene land van Voorne, waar 
" toe mede Goree en Overt:l.akke behoorden, werd dan ook 
" meer tot Zeeland dan tot Holland gerekend. Zoo waren 
" bet Zwin en de Maas, in eenen ruimeren zin, de grenzen 
• van Zeeland, met Zeeuwsch Vlaanderen er in begre
" pen (2) - ; de Hedenzee en de Bornesse, met het land van 
" Voorne; de Hedenesse en &revelinge, met het eigenlij ke 
" Zeeland, of in eenen nauweren zin genomen (3). " 

11 existait done, au moyen-age, un dissentiment, revele 
meme par les actes publics, sur la fronth~re septentrionale 
de la Zelande, et on accroissait ou diminuait cette province 

(l) Erreur: le tonlieu avait ete transfere alors a Yersickeroord , cote est 
de Sud-Beveland(Kluit., op cit. , II~ , p.l08). 

(2) Nous avons des reserves a faire a cet egard. V. ci-apres, p. 88. 
(3) Bl.l24. 
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d'un canton important, selon qu'on iden1ifiait la lig.ne delimi
tati:ve avec Born esse ou avec Greveninge (l '. 

Voila pour la Zelande orientale, placee en dehors d~ 
l'hegemonie de la Flandre. .. 

Quant a la Zelande occidentale, Bewesterschelde, ancien . 
pagus distinct et doyenne de l'eglise d'Utrecht, elle avait 
pour bornes, disions- nous, l'Escaut et l'Hedinsee. ll en 
dependait cinq iles: Walcheren, Nord-Beveland, Sud-Beve
land, Borssele et WolfardsdUk Leur nombre est reduit 
aujourd'hui a trois, Borssele et WolfardsdUk etant reunis a 
Sud-Beveland. 

Mais qu'est-ce que l'Heidinsee, Hiddineze, Heydijnsee, 
Heydenisse ou autres vaeiantes du meme nom? Grande con
traverse topographique et etymologique D'apres Smallegange 
ce serait non un com·s d'eau, mais un coin de terre (2). Pour 
Van Loon, l'Eedinsee ou mieux Heldensee est la bouche 
septentrionale de !'Helium ou du Waal, entre Goree et 
Helvoet (3). 

Kluit confond l'Hedinsee avec le Swin auquel il donne, 
confoemement aux cartes de Menso Alting (4), son embou
chure pres de l'Ecluse et un cours se dirigeant vers l'est par 
un bras de mee qui, dans le metier d'Ardenbueg, prenait le 
nom de Eede, Ee, et allait, de plus en plus retreci, se perdr~ 
au milieu des Quatre Metiers. Mais Alting dessine le pre
tendee Zwin ou Sincfal avec une prolongation beaucoup plus 
considerable, laquelle, pres d'Axel, se repliait sur le nord
est, et, apres la construction de la fosse ottonienne, forma 
partiellement le lit de celle ·ci jusqu'a l'Escaut, pres de Berg
op-Zoom. Kluit devait se separer ici d'Alting, car n n'adme~:
tait pas que la dite fosse eut la direction v::tnluu par cet 
ecrivain. 

(l) V. Algemeene geschiedenis des Vaderlands door J.P. Arend , II, bl. 63. 
(2) Op. cit., bl 124:" Wat Heindinsee belangt, ligt tusschen Tholen en 

Steenbergen, op een waterken, by Halteren, dat Zeeland en Brabant,plagt 
te scheiden , en is nog bekent onder Nieuw Vossemeer, nevens Matten
burgs, genaemt de Nieuwe Heide, of misscbien de Heene. 

(3J Van Loons Aloude Hollandsche Histori, I, bl. 295. 
(4) Notitia Germanire inferioris (1697), 
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Meerman (1) et plus recemment Hasse (2) et Blok (3) assi
milent aussi l'Hedinsee avec le Zwin. 

Dans l'opinion de Dresselhuis, l'Hedinsee ou plut6t l'Hede
nesse, ce sont les schorres, nissen, de la riviere Eede qui se 
divisait en deux beanches, dont l'une s'etendait de la cote 
sud de Cadzant et de Groede jusqu'a Bruges, et l'autre de 
Oostburg et Ardenburg jusqu'a St-Anna-ter-Muden (4). 

Enfin, au milieu de ces divergences, · s'est fait jour un 
sentiment qui, depuis longtemps et aujourd'hui surtout, 
rallie la majorite des suffrages (5) , et que nous croyons indis
cutable. Il considere l'Hedinsee comme etant le com·s d'eau, 
jadis peu important, qui, apres la grande inondation de 1377, 
devint le majestueux Escaut occidental, s'appelant Wielingen 
a son embouchure, Heidinsee et Kille, le long de Walcheren 
et Hont plus loin. 

Au point de vue etymologique, Acker-Stratingh decompose 
le mot en Heede, beuyere, terrain gazonne et Nesse. pris 
dans le sens de Neuze, pointe oblongue. Le teeme aurait 
designe l'extremite sud-ouest de Walcheren, au pied des 
dunes couvertes de vegetation, plus tard on aut•ait etendu 
le nom au bras de mer baignant l'ile, et Heidenesse se serait 
tt·ansforme en Heidensee ou Hedensee. 

Van Loon croit qu'il faut lire Heldensee, c'est-a-dire les 
.eaux ou bouches de l'Helium de Pline. 

:MrWautees interprete Hedinzee par mer des Pa:iens, c'est
a-dire le cours d'eau separatif entre la Flandre devenue 
chretienne et Ia Frise res tee ou redevenue pa:ienne (6). ll est 
a observer toutefois que la Flandre septentrionale ne regut 
la foi qu'une bonne cinquantaine d'annees avant la Zelande et 
que la forme grammatic.ale la plus ancienne ou la plus cor-

(1) Geschiedenis van graaf Willem van Holland, Room11ch Koning (1783) , I , 
bl. 68. 

(2) Konig Withem von Holland (1 885), pp. 52, 65. 
(3) Geschiedenis van het Nederlandsch volk (1892) , bl. 186. 
(4) Het districk van Slugs- Vlaanderen , bl. 17. 
(5) Arend , op cit. , II, bL 63; Van der Kindere: De la formation des 

Principautes belges au rnoyen-iige. I , p 94 . 
(6) BuU. de l'Ac. , X , p. 126, 168. 
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recte d'Hedinsee est inconnue, la denomination n'apparais
sant qu'a partir de 1168, avec beaucoup de variantes. 

Nous concluons done que si l 'insuffisance de sources ne 
permet point de saisir 1 'etymologie du nom d'Hedensee, on 
peut affirmer cependant que le nom lui-meme designait un 
cours d'eau et un cours d'eau qui est l'Escaut occidental. 

D'aucuns ont pretendu qu'avant la fin du xe siecle, il n'y 
eut pas de separation par eau entre Walcheren et la Flan
dre; que meme les dunes se continuaient sans interruption 
tout le long du littoral, mais qu'en 980, l'empereur Otton II. 
voulant dessiner, d'une maniere apparente, les fronti eres de 
l'Empire et de la Cou1·onne de France, construisit la soi
disant fosse ottonienne, entre l'Escaut, en aval d'Anvers et 
la mer du Nord, fit percer les dunes et elever, a !'embou
chure du canal dans i'ocean, une grandiose ecluse qu'on 
manceuvrait au moyen de chaines et de roues; d'ou le nom 
de Wi€-lingen. 

Marchantius et d'Oudegherst, chez nous; Alting, Buche
lius et d'autres, en Hollande, se sont faits les echos de cette 
tradition absolument legendaire, pour autant du moins 
qu'elle imagine un fosse ottonien etabli dans la direction 
ainsi indiquee, d'est a ouest et non du sud au nord, depuis 
Gand jusqu'au Hont, comme on le soutient plus commune
mrnt. 

Les defenseurs du systeme de continuite territoriale 
oubliaient ou ignoraient que Walcheren etait deja appelee 
ile, insula qu03 Walachria dicitur, au IXe siecle, par les 
chroniques de !'invasion normande en Zelande (1) et par 
Alcuin dans sa biographie de Ste_Willibrord (2). 

(1) Anr~ales Fuldenses, a-uetore Einhardo , ao 837: Pertz , SS. , I, p. 361; 
An Bert., auctore Prudentio Trecensis episcopo, a ,., 837; 1 b , p. 480; 
Cht·on. de gestis Nonnannortim , n" 837 : Dom Bouquet , t. VI, p. 206. 
Inutile de r elever lassertion de Huydecoper op. cit , I , bl 46) soutenant 

que les vieux chroniqueurs, peu au courant de la. situation des lieux, out 
confondu Walcheren en Zelande avec rune ou l'autre He , de nom plus ou 
mains similaire , de l'archipel Saxon ou Frison. 

(2 "Pervenit ad quandam insttlam Oceani , Walacrum nomine~ (Acta SS. 
ordinis S. Benedicti , d'Achery et Mabillon , III, col. 611 ). Cep endant le 
texte d'Alcuiul dans l'edition de ses amvres, Paris , 1617, col. 1440, porte 
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Cette qualification nous fait doutel' de !'exactitude absolue 
des auteurs qui pretendent que l'Hedinsee n'etait, dans tous 

· Ies cas, avant l'inondation de 1377, qu'une minuscule ruisselet 
qu'on franchissait d'un saut ou sans diffi.culte. Ainsi, dit-on, 
les moines de Bergues-St-Winnoc transporterent procession
nellement, en 1058, le corps de S1e-Livine tout le long du 
littoral de la Flandre jusqu'en l'ile de Walcheren, et le recit 
de leur itinePaire, fait par Drogon, religieux de l'abbaye (1), 

ne signale pas que le cortege ait ete arrete par aucun obstacle 
naturel du sol. Ainsi encore le traite de 1168, en imposant 
aux hommes de la Zelande !'obligation de frequents voyages 
a Bruges, suppose de grandes facilites d'acces. 

Mais Drogon lui-meme appelle Walche1·en une ile : 
" Insula est, dicta Walacra. A que ad eandem ita que ventum 
est ", et la facilite d'acces prouverait uniquement que le bras 
de mer pouvait etre presque sec a maree basse ou qu'il 
etait tres retreci et gueable par endroits. Divers temoignages 
attestent qu'il avait deja assez d'amplitude. Les anciennes 
expeditions des comtes de Flandre en Zelande, sous Robert 
le Frison, Philippe d'Alsace, Marguerite d'Alsace et plus 
tard, en 1253 et en 1303, eurent lieu generalement par voie 
de mer; elles deba rquaient a West Capelle ou entraient so it 
par !'embouchure, soit par le cours de l'Escaut oriental. 
N'est-ce pas que le chemin de terre offrait des obstacles? 

La carte dite de Guy de Dampierre, censee, faite en 1274, 
nous presente une nappe d'eau de dimensions assez conside
rables. Cependant le chenal, a cause de ses bas fonds, de son 
peu de profondeur et de l'etranglement de certaines passes, 
n'etait encore accessible sans doute qu'aux petits batiments 

incorrectement sans doute : " Venit ad quandam villam, \\'alachrum 
nomine "· Mais Tbiofridus d'Echternach, dans sa biographie de St Willi
brord , ecrite deux siecles plus tard, dit aussi : " Divertit in insulam 
Wala.chrum nomine, Scaldre flu vii et Britanni maris circumfluam(cap . 13). 
Le saint ar.riva a Walcheren vers 691. 

(I) "De Translatione S re Lewinre .. (Acta SS. (juillet, V, p. 624). Meyer 
ao 1058, attribue par erreur cet ecrit a Drogon , eveque de Terouanne 
(Pertz, SS.,XVi, p. 788), 
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d'interieur (1). Les memes causes entraverent les evolutions 
des flottes flamandes et hollandaises, au debut de la campagne 
de 1302 (2). Ce ne fut qu'apres l'elargissement de 1377 et au 
cours du xve siecle, que les navires de commerce commen
Cel~ent a utiliser l'Escaut occidental, ainsi qu'il result~ des 
qualites d'un acte de Jacqueline de Baviere de 1426 et d'une 
ordonnance de Ph. de Bourgogne, de 1433 (3). 

La solution du probleme de l'Hedinsee presente une 
grande importance au poiut de vue de la consistance terri
toriale de la Flandre au moyen-age. Le systeme de Kluit (et 

· !'auteur en convient) conduit logiquement a retrancher de 
notre province, pour l'attribuer ala Zelande, une region assez 
considerable, notamment les terres de Cadsant et de Wul
pen, Biervliet et Axel. Alting (4J et Buchelius (5) admettent 
toutefois que la construction de leur fosse ottonienne a eu 
pour consequence d'incorporer en fait, quoique injustement' 
dans la Flandre, toute la zone situee au midi de la dite fosse. 
Kluit ne s'explique pas no.n plus sur la distraction d'une 
partie des Quatre ·Metiers; il se borne a nous en lever la 
region de !'embouchure du Zwin : Cadsant et Wulpen. 

ll serait trop long et oiseux de rencontrer en detail la 
dissertation tres etendue du savant historien. Quelques 
arguments topiques et utiles a notre matiere, suffiront. 

1° Nous admettons, avec Kluit, que c'est l'ancien Sincfal 
qui, au moyen-age, fixait les bornes legitimes de la Zelande, 
comme il avait determine celles de la Frise, aux temps de 
la Lex Frisionum (6). 

Le golfe du Sincfal, Cincfal ou Sincfala se forma proba-

(l) On n'y signale aucun tonlieu; ceux: de la Flandre se levaient sur le 
Hwin 11 en ex:istait sur le Hont, a Valkenisse et a Rilant, dans le coude 
meridional de Sud Bevelant (Kluit, II~. p. 873 et 876; Van den Berg, op. cit., 
II, no 489 et Fremery, op. cit., n° 52). 

(2) Rijmchronick van Melis Stoke, Boek VIII, p. 68. 
(3J Kluit, IP, p. 1081 et 1075; Duvivier: L'Escaut est-il flamand ou bra-

banyon ? Bull. Ac. de Belg. , 1899, p 721. 
(4) Op. cit., 38 partie, p. 198 et 212. 
(5) Op. cit., note, p. 60. 
(6) Titre I, art. 10; IV, art. 3; XIV, art. 2; XV, art. 4; Add. sapientittm, 

III, art 58 et 73. P ertz, Leges, III, 631-700. 
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blement vers fa fin de la domination romaine:· Appele par les 
Frisons d'un mot qui signifie embouchure, chute fiuviale, -
de sin ou sit fieuve et {al chute - il prit ensuite le nom de 
Zwin ou Zwene (1), non par une espece de corruption gram
maticale, mais a cause de son affiuent principal qui s'eten
dait vers Bruges. 

L'immense bassin projetait encore d'autres ramifications. 
telles que l'Hedinsee, l'Ee, le Budanfliet, mentionne dans une 
charte d' Arnould le vieux, de 961 (2) et qu'a raison de con
sonnance, on a voulu identifier avec la Tabuda de Ptolemee, 
en conjecturant que la Tabuda serait le Zwin. 

Mais Kluit, a tort, nous presente, au lien du golfe primitif, 
un Zwin retreci et amoindri par des ensablements, des 
digues, des ecluses, s'ouvrant dans la mer, au nord-ouest de 
Sluys, une issue nouvelle et principale, ditferente de l'an
cienne. 

Du VIlle au XIVe siecle, dit von Richthofen : " Sinus 
" maritimus ille quidam in terram flandricam ita excur
" rehat, ut eff.lueret in Hontum, vel ostium fluminis hodierni 
" W esterschelde - quod est inter insulam Walacriam Selan
, diensem etCadsandiam. flandricam et quidem inter Cadsant 
" et Biervliet ex adverso Vlissingen, oppido, quod est in 
" Walacria, atque in de ad Bruggam usque porrigeretur, 
" oppidis hodiernis Slusa · et Damma in latere relictis. 
" Exeunte sooculo XIII, sinus maris antiquus Sincfal, aggeri
" bus atque emissariis in angustis compulsus, nomen accepit 
" Swene fluvioli qui antiquitus cursu suo ad sinum illum 
,. profluxerit et sooculo XIII, inter Cadsant et Mudam, in 
" mare brittanicum derivatum fuerit (3) , • 

C'est la physionomie qu'offre aussi la carte dite de Guy de 
Dampierre, utilisee par Warnkonig-Gheldof et par Smalle-

(1) "Tusschen der W esere enten Swene,-Dat dien tijden heet Sincfal ... 
(Van Maerlant, Sp. hist. , HI, B. 8, c. 93). 

On ne sait ou J . de Saint Genois a trou ve que le Sincfal etait le port de 
Gravelines (Notes faisant suite a l'Invent. des chartes des comtes de 
Flandre, no 57). 

(2) Mirmus , I , p. 44:" In parrochia Oostkerka, apud Budanfliet "• 
(3) Pdface de La Lex Frisiontm. P ertz , Leges, III, p. 368. 
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gange et dont il existe plusieurs reproductions, plus ou moins 
conformes, du XVIIe siecle, dans les archives de l'Etat a 
Gand, n"S 5 a 13 de l'inventaire de P. J. Vandermeersch. 
Celui-ci fait observer que si l'authenticite de cette carte 
figurant la situation de la Flandre aux temps de Guy de 
Dampierre, en 1274 ou 1288, est contestee parce qu'elle con
tient plusieues localites non encore connues a cette epoque, 
notamment Breskens, Middelbourg en Flandre et Nieuvliet 
(qui peuvent a voir ete inscrits par des copistes), elle doit 
cependant etre rapportee a unQ date tres ancienne, car Bier
vliet n'y est pas encore transforme en ile, ce qui eut ·ueu 
en 1377. 

Or la derivation entre Cadzant et Mude, lit du nouveau 
Swin. n'est indiquee sur cette carte que par un trongon qui 
se perdait dans les dunes. 

Le Sincfal appartenait entierement ala Flandre. La scolie 96, 
ajoutee ala chronique d'Adam de Breme, Gesta Hammabur
gensisEcclesice ponti{icum, par l'auteur lui-meme, mort vers 
1125, porte : " De Ripa (Ribe, sur la cote ouest du Sleswig) 
in Flandriam, ad Cinc(al, velificari potest duobus diebus et 
totidem noctibus, et de Cincfal ad Prol in Anglian (Prowle, 
sur le promontoire occidental, non loin de Plymouth), duobus 
diebus et unu nocte ". Richthofen . cite encore divers textes 
a l'appui de cette proposition, justifiee mieux encore par un 
manuscrit decouvert dans les archives de Sluys (I). Ce docu
ment comprend deux parties : la seconde, deja publiee en 
son texte latin original, par Gheldolf (2) et par Lappenberg 
dans la 2de edition de son Histoire de la Hanse par Sarto
rius (3), est la traduction tiamande du reglement des droits 
de navigation sur le Zwin, de 1252. La premiere etait encore 
inedite et est celle qui nous interesse. Elle dispose notam
ment : « Dit es al mijns heeren recht van Vlaendren, 
gheuseert ende ghecostumeert in de toolne ten Damme, ter 

(l) Janssens en Van Dale : Bijdragen tot de Oudheidskunde en gesckied., 
inzonderheid van Zeeuwsch. Vlaand., t.V. 

(2) Warnkonig-Gheldolf, II, p. 466 
(3) T. II, p. 54. 
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Monckerede ende ten Houcke, ter Mude ende ter Sluus, te 
Slependamme, te Coxijde, te Oostburch; also een mijns 
heeren dienstknecht, gheheeten DenUs Roijer lll, ghevroeten 
can ende ghesien heft ontfanghen binnen twee en twintien 
jaren, vari vele toolnaers daer hi mede ghevroet heeft ». -
« Voort es te wetene dat mijns heeren vi'iede van sijnre 
toolne es gheleghen tote Moolnaers banke, int Zwin varende 
westwaert te Inghelant, te Spaenjen, te Normandie waerd tote 
Moolnaers banke; en de, te Brabant, te Hollant, Zeelant waerd 
varende, toten Vloere; streckende weder tote den Cruse 
bi de•r moolne tusschen Brucghe ende Damme, in doude 
vaert. Wat hier inne gheyalt gheeft sine gherette toolne ». 

Ainsi, les navires qui partaient du Zwin et cinglaient vers 
l'Angleterre, la France et l'Espagne, prenaient, en arrivant 
au Moolnaers Bank, la direction Ouest pour entrer dans la 
mer du Nord, mais ils passaient devant Coxijde et Oostburg, 
ou etaient etablis des tonlieux flamands, done au del a d u Zwin 
de Kluit. Ceux qui se rendaient vers la Zelaude, la Hollande 
et le Brabant, Jongeaient le Vloere et poursuivaient ensuite 
leur chemin par le Hont ou plut6t par le bras de mer qui 
separait Walcheren du Sud Bevelant et les portait dans 
l'Escaut oriental. Dresselhuijs (2), d'apres la carte .de 1274, 
constate l'ancienne importance de ce canal, avec son havre 
de Arnemuden qui servit de port d'armement et de rallie
ment a la flotte hollandaise, pendant la premiere phase de 
laguerre de 1303. La situation du Molenaers bank est incon
nue, mais Smallegange donne le nom de Vloere a l 'un des 
deux banes de sable dessines sur la carte de Dampierre et 
emergeant vis-a-vis de Flessingue, et Melis Stoke, racontant 
!'expedition ile Guillaume d'Avesnes, en Flandre, le 28 mars 
1303, signale le passage de la flotille : " van Arnemuden 
over dat mere - tote in Vlaendren met sconen scaeen. -
Als si binnen · den Vloere waren - Mochte men sien vele 

(1) Denijs Roijer etait peager a Sluys, vers la fin du XIVe siecle. 1\'lais 
il atteste une pratique ancienne; et le tarif qu'il indique ne differe pas de 
celui du reglement de 1252. 

(2) Geschied- en Ottdheidskttndige wandelingen doo1· het tiland Walche1·en, 
bl. 20. 

2 



-90-

maste, (1). Il donne a entendre que la fiotte entrait ainsi dans 
le Zwin fiamand intel'ieur, tout le long de Cadzant, ou 
Guillaume debarqua . A la verite l'on admit plus tard : 
« que la fieuve du Hont tEscaut occidental) esfoit fieuve 
et stroom de Zeelande, saulf que le conte de Flaendres, du 
coste et au long de Flandre, y avoit autant et si avant juris
diction quil povoit entrer en leauwe et aloncher d'une espee 
ou de la verge de justice ce qu'il a volu exploicter » (2). Une 
instruction des Etats de Hollande, de 1581, pour le bailliage 
des eaux, a Middelbourg, porte aussi : « De jurisdictie van 
tsel ve bailingscha p _op den watre, sal hMl extend.eren, 
beginnende van de Wielingen af, alsoo van Vlaendren den 
Honte op tot Saeftinghe toe, en de alsoo langhs de zeekusten, 
midts dat de officiers van Vlaendren gheen jurisdictie en 
hebben op gheene feyten ofte breucken binnen sceepsboorde 
ghebeurt zUnde; noch oock op eenighe ghevishte ankers, 
kabels of andere verdroncken goede » (3). 

La pretention semble n'avoir d'autre fondement qu'un 
empietement progressif. En fait, la formation de l'Escaut 
occidental s'eftectua aux depens de la Flandre aussi bien que 
de la Zelande. L'un des specimens de la carte tant de fois 
citee (no. 7 de l'inventaire) nous montre, devant l'estuaire du 
Zwin ou les Wielingen, a distance egale des deux cotes, l'ile 
de Schoonvelt, jadis seigneurie a chateau et a clocher, et, 
comme pour protester contre !'assertion vantee, une legende 
inscrit: « Schoonvelt was Vlaendren ». 

2° Un diplome de Baudri, eveque de Noyon et de Tournai, 
de 1110, confirme les biens de l'abbaye de St-Quentin situes 
dans les deux dioceses et notamment : « In Flandriis super 
mare, altare de Ostkerke cum ecclesia et quatuor cappelis, 
pi~ima de Vulps qum sita est in maris insula (4) ». Cadzant et 

(1) Rijmchroniek, B. VII - V . aussi Charte d'octroi du dicage de Bres
kinssant, d e 1486: .. W est jusques aux deunes de vYulpen , y compris le 
Vloer sy avant quil s'extent "· (Gilliudts, Quartier de Bntges, III, p. 373). 

(2) Duvivier, op. cit. Sur ce mode de determiner lajuridiction riveraine, 
v. Grimm : Dwtsche Rechts Alterihiimer, p. 69. 

(3) Box.horn, op. cit .• 66. 
(4) Duvivier: A~tes et Doc. intiressant la Belgique tl898), p. 324 
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Wulpen dependaient en effet de Tournai, comme la Flandre 
et non d'Utrecht, comme la Zelande. 

3o ll resulte de l'art. 15 du Keurbrief du Franc de Bruges, 
de 1190 ou 1191, que les pays de Cadzant et de Wulpen fai
saient partie integrante du Franc et que l'acces de cetteterre, 
vers Bruges, n'etait intercepte qu'au moment de la crue 
intermittente des eaux (1). " Sequitur de Wulpingis. Homines 
de Wulpia sive de Cadzant, summoniti, poterunt se ipsos 
sinnare, prrostito juramento ad diem placiti, ad quem citius 
pro mari venire poterunt ". U ne t1·aduction flamande que 
nous avons eue sous les yeux, porte : " Die lieden van Wul
pen en de van Caedzant, die ghedaghet worden, moghen hem 
zel ven zinnen bi haren eede, up den dinghedach dat zij teerst 
moghen com men van der zee " (2). 

Cette relation avec le Franc, dit M. Gilliodts (31, fut con
firmee par !'ordonnance de Louis de Nevers du 16 avril1324 
sur !'administration de la Justice au Franc, notamment a 
Wulpen et Cadzant (4) et par celle de la Wateringue de 
Cadzant, du 24 o~tobre 1538 (5). 

Elle le fut egalement, pour deux localites du meme terri
toire, a savoir Breskens et Nieuvliet, nouvellement recon
quises sur les eaux, par l'octroi du dicage de Breskinssant 
de mars 1486 (6), par l'appointement du 5 septembre 1516, 
par celui de 1529, concernant Nieuvliet, ainsi que par I' octroi 
du 12 juillet 1533 relatif a cette derniere seigneurie, ou se 
lit notamment : « les canals d'entee Wulpen, Casant, Oost
burch et la Groede, avec tout le schor nomme Theunekins 
schor, scituez en nostre conte de Flandres, ou terroir du 
Francq » (7). 

(l) Sans doute les eaux d'un p etit affluent du Zwin , qui figure sur la 
carte de 1274 et qui aura forme plus tard le nouveau debouche du Zwin 
vers lamer. 

(2) Dans un ms. de la Hofbibliothek de Vienne : J ur. ci v. , n° 239 , ancien 
fonds Ambras, n° 145. V. Mane : AnzeigeT, 1838, col. 464. 

(3) Quartier de Bntges, t. II, Introduetion ala cout. de Cadzant. 
(4) lb . {texte). p. 10. 
(5) Cont. du Fr·anc, II, 602. 
(6) Gilliodts , Qttartier de Bmges, III, p. 373 
{7) Ib. pp. 377, 380 et 389. 
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Un ancien manuscrit tlamand, commentant l'octt·oi de 
Breskinssant de 1486, s'exprime de la maniere sui vante : 
« Alsoo belieft heeft onse geduchte heeren - gt·ave van 
Vlaendren - ons te gunnen ende te verleenen, teenen rech
ten leene gehouden van den Burch van Brugge, de uuytgors 
ende slijkland ghenaemt Breskezand, met al zijne anwassen, 
antwerpen en de toebehoorten, gheleghen en de hem streckende 
binnen den Iande ende limiten der graeffschap 1?an Vtaen
dren, op de wilde zee, ende op 't gadt ende poort vanden 
zee, gheheeten de Wielinghen, tusschen den zelven Iande 
·van Vtaendren ende dat eylandt van Walcheren in Zee-
land » (l). 

Entin, lorsque Jean II, comte de Hainaut et de Hollande, 
ordonna, en 1303, a son fils Guillaume, Joncheere Willem, 
de faire une diversion en Flandre, le jeune prince chosit, 
comme terr·ain de son expedition, l'ile de Cadzant et debar
qua a Ter Hofstade (Neuvliet), ou les Flamands, dit Stoke, 
combattirent sur leur propre terre (2). 

Nous voici loin au-dela des limites que Kluit Yeut assigner 
assigner ala Flandre par le pretendu cours du Zwin. 

4° Kluit tire argument du Landrecht Zelandais de 1290, 
dont le preambule substitue a l'ancienne indication de fron
tiere « inter Bornesse et Hedinsee », celle : " tusschen 
Greveninghe ende Coesant ». Il soutient que cela veut dire 
y comptis ces deux localites, et il identifie Coesant ou Caesant 
avec Cadzant . 

C'est uneerreur manifeste, rectifiee par Acker-Stratingh (3). 

Le Coesant de la Keut·e de 1290 etait un bane de sable emer
geant pres des Wielingen et indique par la carte de 1274, 
mais non le pays de Cadzant. La substitution de Coesant a 
Hedinsee aurait ete inteoduite, d'apres le meme auteur, pour 
affil'mer dej<\ que le bras de mer separatif etait compris dans 
la Zelande. 

Le territoire entre l'Escaut occidental et les frontieres 

{1) Kluit, II, 2e, p. 1073. 
l2) VII, § 1107 et suiv. 
(3) Op. cit., I, bl. 122. 
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actuelles de la Belgique ne cessa de faire paetie du comte 
de Flandre qu'au commencement du XVIIe siecle, a partir 
de la conquete de Maurice de Nassau, consacree par le 
traite de Munster, du 30 janviee 1648 · 

Nous arrivons maintenant aux. incidents histoeiques de 
notre etude. 
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CHAPITRE I. 

0RIGINE DES DROITS DE LA FLANDRE SUR LA ZELANDE 

BEWESTERSCI-IELDE. 

Il est inutile de recher·cher, au point de vue des droits de 
Ia Fland1'8 sur Ia Zelande occidentale, si celle-ci constitue 
geogeaphiquement une dependance naturelle de la Hollande, 
these cher·e a beaucoup d'ecrivains neerlandais. Peu importe 
aussi que la Zelande ait fait partie de la Frise et qu'a la 
suite des partages de la monarchie Carolingienne, elle soit 
tombee dans la relevance de l'Empire. On ne sam·ait deduiee 
de ces faits nne consequence politique a l'encontre de la 
possession legitime de nos anciens souverains. Les conces
sions et attributions territoriales, au moyen -age, ne tenaient 
point compte de semblables elements, et la Flandre, quoique 
fief de Ia Couronne de France, fut allotie d'autres regions 
qui" la creerent, de ce chef. vassale de l'Empire. 

Mais on a pretendu que les comtes de Hollande puisaient 
un deoit primordial sur la Zelande ou bien dans la donation 
faite, en 922. par Chades-le-Simple. a son fldele nomme 
Thierry (qu'on suppose etre Thierry I. l'un des fondateurs 
de la dynastie de Hollande), de l'eglise d'Egmont avec toutes 
ses dependances, depuis Suthardershage jusqu'a Fo1·trapa et 
Kinnem (t); soit dans celle du Forestum Wasda consentie, 
en 969, au comte Thiet·ry II, pae Lothaire de France (2). 

Or, le premier acte, liberalite d'ordre prive et simple
ment attributive de biens patrimoniaux, n'avait point pour 
effet d'investir le donataire de droits plus etendus que ceux 
du precedent proprietaire, auquel il etait substitue, ni par 
consequent de creer a son projet une souverainete ou comi-

(l) Van den Berg, I , ll 0 26. 
(2) lb., no 43, 
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tatus (1), qui n'existait point dans le chef de l'eglise d'Egmont. 
D'ailleurs, les limites y indiquees designent des lieux, dont 
la situation exa .. te est discutee, mais qui doi vent etre cheJ'
ches entre le Rhin et Egmont ou au nord d'Egmont. Cela 
paeait ceetain et on en convient pour Sudhardershage et 
Kinnem 1

2). Toutefois l'auteurque nous citons en note l'eprend 
une opinion qu'on pouvait ceoil'e abandonnee aujourJ'hui et, 
suivant laquelle, le Fortrapa du diplome serait une localite 
du Sud-Bevelant appelee Voirtrape et maintenant 's Graven
polder (3'. Comme si les possessions d'Egmont avaient foeme 
un bloc aussi etendu, et comme si une identification deduite 
d'une simple similitude de nom, ne reposait pas sur des 
bases bien fragiles, alors que tant de lieux distincts offrent 
la meme particularite. Au surplus, laplace assignee dans la 
charte a Fot·trapa, implique une situation intermediaire 
entre Sudhardershage et Kinnem ou voisine de ce dernier (4 1, 

Quant au Forestum Wasda qui, d'apres Boxhorn et Alting, 
serait la Zelande ou Frise occidentale, rattachee auteetois au 
continent de la Flandre par une succession de terres ou de 
marecages, com me se demontrerait la carte dite de Baudouin 
Beas de Fer, dans Vredins (5), cette affirmation ne rencontre 
plus guere d'adhet·ents, car jamais la Zelande ou la Frise 
occidentale n'ont ete denommees ainsi et le roi Lothaire n'en 
avait pas la disposition. 

Par contre Paulus (6) et Kluit -) ont etabli qu'anterieure
ment aux premieres investitures faites a la Flandre, les 
comtes de Hollande n'avaient obtenu de la munificence 
imperiale d'autres possessions zelandaises que la villa de 

(1) Bilderdyk: Geschiedenis des Vade1·Tancls, I , l.Jl. 174 (1832). 
(2) Witkamp: Geschieclenis der Zeventien Nederlanden(l8731, T, bl.l63,nota). 
(3) lb. : " Fortrapa. is 's Gravenpolder, in .Zuid-Bevelant, blijkens eene 

orkonde van 21 December 1325, wa-ar in de graaf den tegenwoordigen 
's Graven polder noemt onze polder van Vortrappc, en blijkens de lij st der 
Zeeuwsche kerken en kapellen in Zeeland, ouder den bisschop van 
Utrecht, waarin gelezen worclt: Voirtrap, alias's Gravenpolder "· 

(4) Bilcle1·d1.J!c, op. cit ., bl , 186 
(5) Sigilla comitum li'l. 
(6) Op. cit., p. 94. 
(7) Op. eit.,I2 , p. 173. 
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Sunnemare, dans l'ile de Schouwen, octroyee par une charte 
d'Otton III, du 25 aof1t 985, en pleine peopriete, a Thierry III 
qui auparavant tenait ce bien a titee de jouissance bene
ficiaiee seulement (1). Le domaine de Sunnemal'e, accru par 
des endiguements et des acquisitions divet'ses, fut le noyau 
de la seigneul'ie des comtes de Hollande sue la Zelande 
oeientale (2~. 

Cependant Mr Vandel'kindere (3), sui vi par M. L Wil
lems (4), enseigne que toute la Zelande etait, depuis un temps 
immemoeial, au pouvoir des ancetres des comtes de Hol
lande, c'est-a-dire des comtes de Gand et de Westfrise, et 
que l'empereur Henri II, voulant chatier Thierry III, lui 
enleva Bewesterschelde pour l'attribuer a Baudouin de Flan
dre en 1018 

Cette double proposition est une pure hypothese, depour
vue de toute preuve quelconque. La premiere partie semble 
meme directement dementie par un acte du 14 avril 972 (5), 

do tt il resulte qu'a cette epoque encore, les empereurs dis
posaient a leur gre de Walcheren, que pae consequent ils 
en etaient les ayants droit absolus et qu'ils ne l'avaient 
point cedee, a titre de fief, de benefice ou auteement, aux 
comtes de Hollande. On y voit qu'Otton II constitua en dot 
de fiangailles a sa future epouse Theophanie, notamment 
"transAlpes,provinciam Uualacra,. Compare avec la dona
tion de Sunnemare et d'autres domaines, faites a Thierry III 
quelques annees plus tard et inspiree par Theophanie, qui 
ne se dessaissit point de ses propres avantages nuptiaux, 
l'acte acheve de demontrer que, vers la fin du xe siecle, les 
iles de Bewesteeschelde n'etaient point sorties du giron de 
l'Empire pour entrer dans le patrimoine d'un tiers. 

Dira-t-on peut-etre qu'il est natm·el de supposer que les 

(1) Van den Berg, I , n° 64; Pertz: Diplomata, II, p. 417. 
(2) Kappeyne Van de Coppello: Hecmundensia, dans les Bijdragen voor 

N ederl. Geschiedenis en oudheidskunde, 3de r., 5e d., bl. 65. 
(3) La Formation des principautes belges, att moyen-age, I, p. 62. 
(4) Les frontieres de la France et de l'Empire a Gand, Ann. Soc. Hist. et 

Arch. de Gand , t. VIII, p. 318. 
(5) Van den Berg, op. cit., I, n° 47; Pertz: Diplomata , II, 29. 
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comtes de Westfrise (1) et de Gand, maitres de la Zelande 
orientale et d'une partie du nord-est de la Flandre (Waes et 
les IV Metiersl, devaient l'etre aussi du pays inteemediaire. 
Mais il est a observer que leur domination sur les deux 
pt•emieres regions est attestee par des doc~ments de diverse 
nature, lesquels font completement defaut pout> la partie 
restante, et que, avant le commencement du X[e siecle, leue 
teeritoire ne formait pas non plus un bloc continu depuis la 
Noed Hollande jusqu'a la Zelande orientale. Entre les deux 
distdcts s'interposait la Sud Hollande, ou Forestum Mere
wede, ou pagus Fladit·tinga, appaetenant indivisement aux 
evequesd'Utrecht, deCologneet de Liege qui l'utilisaientcom
me terrain de chasse, car ce n'etait qu'un grand marecage boise 
et presque inhabitable (2 ). Thierry III s'en em para en 1018 
et l'empereur Henri II ordonna au due Godefroid de Lothier 
et aux tt~ois prelats interesses de reunir leurs forces pour 
chasser l'usuPpateur; mais Thiet~ry les de fit pres de Vlaar
dingen et Godefroid tomba entre ses mains (3). L'empereur 
chargea l'eveque Walbodo de Liege de negocier la delivrance 
du prisonnier (4). Il ne fut pas difficile d'aboutir, carle vain
queur redoutait lui-meme de s'embarrasser longtemps d'un 
si illustre captif et il etait heureux de recourir aux bOIJS 
offices du prelat et du due pour rentrer en grace aupres du 
monarque. L'annee suivante, 1019, Thierry conclut un double 
traite de paix: d'une part, avec l'eveque Adelbode d'Utrecht 
a qui il restitua uniquement trois petites curtes du Teisterbant, 
et, d'autre part, avec Henri II qui lui pardonna pleinement 
ses exploits (5) 11 garda le restant de ses conquetes dans le 

(1 On sait qu'a partir du XIe siecle ou anterieurement deja. la denomi
nation de Westfri::;e, qui, sous la Lex Frisionum, designait tout le pays 
depuisla Fliejusqu'au Sincfal, se limita au territoire entre la Flie et la 
Zype. Du reste, la question de savoir si les comtes de Gaud etaicnt 
comtes de vV estfrise ou seulemen t comtes on marquis en W estfrise, est 
controversee. M. Kappeyne van de Coppello op. cit., bl. 8) leur denie for
mellement le premier titre 

121 Gesta Episc. Oameracensittm, Pertz, SS., VII, p. 4 71. 
(3) Ib. 
{4) Reine1·i vita Walbonis, rertz , SS. , XX, p. 568. 
(5) lb. et Sigebe1·t, a 0 1019 : Pertz, SS. VI , p. 355. 
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Forestum Merewede, et on croit, avec la grande vraisem- . 
blance, qu'il en fut investi par l'empereur, avec octroi du ban 
royal (lJ. 

En effet, c'est a partir de cette epoque ou peu de temps 
apres, que lui ou ses successeurs prirent le titt~e de comtes de 
Hollande (~) qui ne leur est donne auparavant que par pt~o
lepse, et il resulte des diplomes de 1064 (3), poetant confisca
tion, au detriment du jeune Thieery V, de tous les biens 
tenus par ses peres au nord de la Meuse, que parmi ces biens 
figuraitun comitatus in H?llan.dia cum omnibus ad bannum 
regale?n pertinentiis "· 11 existait done, des avant 1064, un 
comte de Hollande assot·ti du ban royal, ce qui impliquait 
une precedente concession imperiale, concession qui n'a pu 
etre octeoyee qu' a l'occasion des evenements prerappeles, 
puisque, danS l'intervalle, de 1019 a 1064, les nOUYeaUX 
comtes de HollaQde vecurent presque constamment sur un 
pied d'hostilite avec l'Empire. 

N1est-il pas vraisemblable, d'apres ce qui nous venons de 
voii·, que si Thierry avait ete depouille de Bewesterschelde 
dans la diete de Nimegue - (et pourquoi pas aussi de la 
Zelande Orientale qui aurait accru le fief flamand ?) - le 
traite de 1019 le lui aurait restitue, comme il lui conserva 
le Forestum Merewede, quoique violemment usurpe; que s'il 
ne conste point d'un acte de semblable reintegraUon, c'est 
que la mesure etait sans objet, pour la bonne raison que le 
territoire n'etant point et n'ayant jamais ete au pouvoir de 
Thierry, n'avait pu etre confisque sur lui. 

Observons encore que les annalistes contemporains qui 
parlent de la donation de Walcheren faite a Baudouin IV et 
en indiquent les motifs, s'abstiennent tous de Lli1 e t[Ue l'ile 
etait en levee a Thierry. Leur silence est assurement tres
significatif, car ils n'ignoraient point l'equipee de 1018. 
Qu'on n'objecte pas que le meme silence est garde au sujet 

(l) Kluit: Excursus , III , op. cit., J'l , p. 45. 
(2) Du n om d'un p etit domaine situe pres du Rhin. H erman de Reiche· 

nau , appelle encore Thierry IV , non comte de Hollande ou de Westfrise. 
mais marquis de Phladirtioga (Pertz. SS. , V , p. 125 et 127). 

(3) Van den Berg, op. cit., I, n"8 86 et 87. 
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de l'epoque et des conditions explicatives de la perte des 
domaines de Flandre qui avaient appartenu a l'ancienne 
maison de Gand et que le traite de 1056, confirmatif de la 
premiere investitut·e des iles Zelandaises, attribua cumulati
vement avec celles-ci a Baudouin V. D'abord rien n'etablit 
que cette perte dOiAe etre rattachee, d'une maniere quelCOll
que, a l'investituee originail'e en question, ni qu'elle soit ' le 
resultat d'un edit de confiscation (n. Les sources pt·erappe
lees ne font mention que de Walcheren et de Valenciennes. 
ll seea dit plus loin que par Walcheren, il faut entendre les . 
cinq iles de Bewesteeschelde, mais l'extension, commandee 
par des elements peetinents, s'arrete 1<\. Admettons au sur
plus que les territoiees du nord-est de la Flandt·e aient ete 
enleves aux anciens seigneurs pour cause d'insubordination: 
il n'en resulterait point que la commise ait du etee prononcee 
en 1018, car, apres le coup de main sur la Sud Hollande, 
geacieusement pardonne, ThierJ'Y IV et son fl'ere Florent I 
ne s'atti1·erent que trop souvent le courroux imperial et des 
actes de t•igueur. 

Enfin, M. Vanderkindeee est oblige, a l'P,ffet d'etablir une 
correlation entre la decheance de Thieeey et la faveur accor
dee a Baudouin IV, de placee l'un et l'autre fait a l'annee 
1018, souR peine de voir croulee tout son systeme; or nous 
verrons que la date de 1018, quant au second fait, est tres 
douteuse. 

En somme, nous ceoyons pouvoie conclure que les empe
reUI'S avaient conserve leur souverainete pleine et entie1·e de 
la Zelande occidentale (2); que le pays etait done un vacant de 
la Couronne librement disponible, au moment ou Henri II en 
investit Baudouin IV, comte de Fland t'e. 

L'histoeique ce cette concession est connu dans ses donnees 

(l) D'autres circonstances peuvent l'expUquer en tout ou en partie. 
V . .Memoire dAM. L. Willems sur les frontieres de la France et de l'Em
pirt~ a Gand, dans les An. Soc. d'hist. et cl'arch., de Gand, t. VIII, 3efasc., 1908. 

(2) Ils y constituaient sans doute des preposes simples ou beneficiaires, 
comme l'avaient ete Eggiardus sous Louis le Debonnaire (An. Fuldenses, 
n° 837: Pertz, SS., I, p. 361), a Walcheren et Thierryll, a Schouwen, 
avant la donation de 985. 
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generales. Au commencement du Xle siecle, !'occupation de 
Valenciennes par le Barbu mit celui ci aux prises avec 
l'Empire Une premiere expedition de Henri II pour s'em
paree de la ville, en septembre 1005, echoua(1); mais l'em
pereur revint a charge l'annee suivante, ft·anchit I'Escaut, 
malgre les efforts du comte et ravagea cruellement notre 
province (2) Baudouin, effraye, abandonna Valenciennes et 
implora la paix. L'empereur, que d'aut1·es embarras rendaient 
enclin ala clemence et meme a se faire du redoutable ennemi 
qu'etait le prince flamand, un ami et un vassal reconnaissant, 
accepta sa soumission et lui conU~ra ensuite - non Iongo 
post - la possession feodale de Valenciennes et de W alche
ren (3). 

La date exacte et la simultaneite de cette double donation 
sont matiere a dissentiment. Thietmar et Baudouinde Nivove 
en parlent sous l'annee 1006, Sigebert sous 1007; mais, tandis 
que les deux premiers annalistes semblent la renseigner 
comme ayant ete faite cumulativement, Sigebert et ses repro
ducteurs postposent la cession de Walcheren a celle de Valen
ciennens, sans preciser neanmoins l'intervalle de temps (4). 

(ll An. F:lnonensesmajores, a<> 1005: Pertz SS., V, p.12 ... Obsessio Valen
tiarum a r ege Henrico. in mense septembri, que non prospere successit ". 

(2) Thietrnar de Il.ersbur·y , a0 1006 : Pertz, SS. , liT, p. 812; Sigebert de 
Gembloux , a 1006: lb., Vf, p. 354; Baudottin de Ninove, a• 1006: P ertz, ib. 
p. 571 et Desmet, Corpus Chron. Ft , IT, p. 680; Gesta Episcop. Cameracensium, 
Pertz, SS. , Vlf , p , 452; An . Blandinienses, a0 1007: ib. , V. p 26 . 

. 3 Thietmar·; Sigebert et Baudottin, op. et l. c. 
(4) "Valentianas Balduino beneficiavit .. . Postea ei etiam Walacbras 

addidit "• sic Chron. com. Fland. (Flandria generosa amplifiee), t exte la.tin 
(Desmet, op. cit., I. p. 46) et texte franya.is (Li generation!'!. li r urol e et li 
lignie de le lignie des contes de Flandres) (lb., II, p. 47J: "Loumage 
dicheluy (Valentiennes) recbupt prumiers et ensurketout, il ajousta 
W alachres , . 

Obiervation. Dan s nos renvois a la cbronique, dite FlandJria gener·osa, 
nous cr(•yons devoir, pour la facilite des citations, reserver ce nom au 
t exte primitif (A) et aux premieres amplHications, deja melangees d'ex
traits d'autres chroniques (B), tels que le tout a ete publie par Bethmann, 
dans Pertz, S8 , IX, pp. 313-334, et donner le nom de Chronicon comitttm 
Ftandrensiwn, aux: continuations, plus interpolees encore de sources, 
parfois susp ectes e t inconnues (CI, qui ont ete publiees, sous ce dernier 
titre, par Desmet , dans le Corpus cht'onicorttm Ftandrice, t. I, pp. 34 et Slli v. 
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Les Gesta Episcorum Ca1neracensium distinguent nette
ment l'epoque et les circonstances particulieres de l'une et 
l'autre liberalite. Apres avoir, dans un premier parag•·aphe 
que l'editeur de la chronique dans Pertz (Bethmann), rattache 
a l'annee 1007, fait le recit de laguerre entl'e l'empereur et 
Baudouin et de la soumission de ce dernier, suivie par apres, 
postea, de la donation de Valenciennes ll), ils disent plus 
loin: en parlant des gesta du nouvel eveque de Cambrai, 
Gerard : Procedente vero aliquo temporis, ipse dominus 
Gerardus ad imperatorem in villam videlicet Nqviomagum 
se contulit, et, cum aliis imperatoris fidelibus, etiam Bal
duinum comitem pariter duxit, ubi · ei imperator villam 
Walachras beneficiavit » (2). Le passage n'est pas date, pas 
plus que le precedent; mais Bethmann inscrit en marge : 
« Mars 1012, » et il justifie sa maniere de voir dans une 
note de renvoi, ou il fait observer que l'empereur· etait alOI's 
a Nimegue et que l'ordre de la narration commande de fixer 
a ce moment le voyage du prelat; qu'a la verite Colverinus 
rapporte que Gerard ne fut promu au siege de Cambrai 
qu'en 1013, son predecesseur Erluin etant mort le 11 fevrier 
de ladite an nee; mais que l'emperem>, instruit de la mort 
imminente du Yieil eveque et sans doute du desit' de Celui-ci 
d'etre decharge de la fonction, peut a voir nomme son chape
lain aulique, Gerard, des le mois de fevrier 1012, ainsi que 
d'autres historiens le renseignent d'ailleurs (3). 

Cependant, comme la presence de l'empereur est aussi 
signalee en 1018, a Nimegue, ou il celebra les fetes des 
Rameaux et de Paques, au milieu d'un grand concours de 
Seigneurs des provinces voisines, on pourrait etre dispose a 
faire cadrer, malgre tout, le recit des Gesta avec cette epo
que, s'il ne semblait etrange que les chroniqueurs allemands, 
Thietmar l4) et Saxo(5) qui mentionnent le sejour imperial 
de 1018, n'y aient point rattache le benefice octroye a Bau
douin et dont ilss'occupent une dizaine d'annees auparavant. 

(1) Pertz, S:S., Vll, p. 452. 
(2) lb. p. 465. 
(3) D'Outreman : Hist. cle Valenciennes. I. I, chap. 14. 
(4) Pertz, op. cit., p. 863. 
l5) Pertz, SS., VI, sub anno 1018. 



- 102-

Dans tous les cas, on ne peut descendre a 1019 ou 1020 · 11, 

car Thietmar acheva sa chronique et mourut en 1018, et 
l 'on croit me me qu'il ecri vit le chapitee ou l'infeodation de 
Valenciennes et de Walcheren est relatee, en 1014 (2J. 

Avant d'aller plus loin nous devons dit·e un mot de 
l'etendue du territoire zelandais concede a Baudouin IV. Les 
sources contemporaines ne parlent que de Walcheren, et 
des auteurs neerlandais (Boxhorn, Hydecoper) s'en sont pre 
valus pour soutenir que !'extension du bEmefice aux autPes 
iles de Bewesterschelde, bien que confirmee dans la suite 
(v. plus loin), ne peut a voir ete que le resultat d'une usur
pation sans titre ni droit a l'oPigine. Kluit a prevu la diffi-

. culte. et il repond {3) : que le mot Walcheren est ecrit au 
pluriel, Walacras, Waucres, par divers annalistes, tels Sige
bert, les Gesta de Cambrai, la Flandria Generosa; que cette 
forme implique l'idee d'un groupe d'iles ou de terees desi
gnees collectivement sous cette denomination, a savoir les 
cinq iles de la Zelande occidentale; qu'on a toujours inter
prete ainsi la concession initiale, et il cite Mascovius qui 
ecrit: "Scriptores rerum belgicarum omnes Selandice insulas 

· datas tum Balduino intelligunt " 
Il semble avere en effet que le nom de Walcheren, l'ile 

principale et la mieux connue du groupe, a souvent ete 
employe pour indiquer tout le petit archipel de Bewester
schelde. U n historien des eveques d 'Utrecht met dans la 
bouche de Louis le Debonnaire s'adressant a St Frederic, 
nouveau titulaire du siege, les paroles suivantes : " Caris
sime fili, ecclesia trajectemds elegit te in episcopum. Quia 
ergo in Walachrem est insula, etc ... (4) " Or cette ile situee 
en Walcheeen, sensu lato, etait Walcheren sensu limitato. 
Le _ traite du 31 Decembre 1204, entre Philippe de Namur, 
regent de Flandre et Louis, comte de Loos, ainsi que la 
lettre de Rodolphe, roi des Romains, du 6 juillet 1290 (5), 

(1) D'Outreman, l. cit. 
(2) Preface de sa chron. dans P ertz. 
(3) J ·l ' p. 56. 
(4) Matthoous : A.nalecla veteris reri, V, p. 316. 
(5) Van den Berg . I , n° 198 et II, n" 729-" W est Zeeland schijnt ook 

onder den naam van Vlalcheren begrepen te zijn ,, Arend, op. cit., II, bl. 66. 
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visent egalement, sous le nom de Walcheren, toute la Zelande 
entre Escaut et Hedinsee. 

Ceci pose, la donation de Walcheren- disons maintenant 
Bewesterschelde - s'ajoutant par surcroit a celle de Val en· 
ciennes, n'a pas lieu de nous surprendre et il n'est gue1·e 
besoin de !'hypothese de la substitution d'un vassal nouveau 
et prefeee a un vassal ancien et dechu. Situee sur les con fins 
de la Flandre et terre en quelque sorte vacante ou libre, la 
Zelande occidentale devait exciter la convoitise de nos prin
ces. Baudouin qui, depuis le traite de 1007, n'avait point 
decu les esperances de fidelite et de services que l'Empire 
pla<;ait en lui, aura profite de sa visite obsequieuso a 
Nimegue, accompagne d'une persona grata, poue solliciter 
une investitm·e que Henri II lui accorda d'autant plus faeile
ment sans doute qu'il desirait s'attacher plus et1·oitement 
l'impetrant et que l'infeodation de la Zelande orientale, con
sentie par son predecesseur, semblait justifier la de man de. 

Le vieux comte de Flandre mourut en etat de paix avec 
!'Empire (1036) (1). Son fils et successeur Baudouin V, dit de 
Lille, suivit quelque temps la meme politique, et, pour 
acheter son appui ou sa neutralite au regarJ de Godefroid, 
due de Lotharingie, l'empereur Henri III lui attribua, en 
1045, une Marche (2) qu'on croit etre celle d'Anvers (3). Mais 
il se laissa bientot entrainer dans la rebellion de Godefroid 
et s'allia avec lui, avec Herman de Mons et ensuite avec 
Thiery IV de Hollande (4). Nous ne le suivrons pas dans les 

(1) Cependant les An. Bland, mentionnent encore un e incursion impe· 
riale a Gand , .. a0 1020 nonis Augu~ti, (Pertz , SS , V, p . 25). 

(2) An Altahenses maj ores, Pertz , SS. , XX , 801. Meyer parle, sous la 
meme annee, d'une expedit ion victorieuse de Bandouin en Frise (ce qu'il 
fau t entendre de la Zelande, occupee par les armees imperiales, dit assez 
leger em ent M. Kappeyne Van de Coppello , op. cit.). On ignore oti l'an
nalist e a puise ce detail qui se rapporte peut-etr e a l'une des annees 
suivantes. 

(3) Dupree!: Hist. critiqu e de God. le Barbu, dHc de Loth.,(Bruxelles 1904• 
p. 3 )) LaMarche fut r estituee a l'empereur, ver s 1050. 

(4) An. Lattb. et Leod. (a0 1046): Pertz , SS., IV, 19; Anselmi, gesta Episc. 
L eod. (a0 1047), Ib ., XlT~ 115; Herman de Reichnau (ao 1047), lb. , V, 127. 
Cette alliance de Beaudouin avec Thierry ne donne-t-elle pas un dementi 
a l"hypothese que le pere du premier aurait ete, quelque temps aupaca
vant, enrichi des depouilles du pere de l'autre1 
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peripeties de cette levee de boucliet's, qui attira sur lui,Ies 
foudees de !'excommunication. sin on pour noter qu'il fit sa 
soumission entre les mains de l'emper'eur, a Aix-Ja,.Chapelle, 
au mois de juillet 1049 (I). 

La chronique de St-Bavon (2) ajoute que l'ernpereur donna 
le Brabant en fief a Baudouin. C'est la une interpretation 
chronologiquement vicieuse des recits diffus du ChrOI)icon 
Comiturn Flandria (Flandria Generosa amplifiee) qui ne 
parle pas du traite de 1049 et confond etrangement les guer
res contre l'empire de Baudouin IV et Baudouin V, ainsi 
que les pacifications de 1007-1012 et 1056 (3). Il se voit 
que le Chronicon 4) comprend sous le nom de Beabant le 
pays situe «usque Teneram fluvium de regno Lothariensi>> (5). 

Kluit (6) rencherit sur le tout en affirmant qu'il y eut en 
1049, un confirmation ou une concession a nouveau du fief 
Zelandais. Voila un renseignement qui ne repose plus sue 
aucune source quelconque. 

La paix d'Aix fut de com'te dueee. Des la meme annee ou 
l'annee suivante, Baudouin rouvrit le hostilites; il maria son 
fils avec Richilde, veuve du comte Herman de Mons, sans 
demander le consentement de l'empereur, ni se preoccuper 
de sa colere ou de la defection provisoire, apparenteou reelle, 
de Godefroid. Attaquant et attaque tour a tour (7), il n'avait 
pas encore depose les armes a la mort de Henri III (1056). 

Die Excellent~e Kronycke van Vlaendren (8) raconte qu'au 

(I) Sigebert, op. cit., p. 359; Herman de R eichnau, op. cit p. 129. An. • 
Elnonenses. anno 105Cl: Pertz, SS , V., p. 12. 

(2) Desmet, Corpus chron, I, p 5. 
(3) lb., I , p. 34 et suiv. 
(4) P. 46 
(5) Sur la foi de la chron de St-Bavon, Kervyn de Lettenhove (Hist. de 

Fl , I, p. 241) dit que le traite de 1049 assura ala Flandre toute Ia partie 
du Brabant comprise entre Gaud et Alost , ce qu'on nomma depuis la 
FJandre imperiale. 

(6) Op. cit., I2, p. 62. 
(7) Dupreel, op. cit., p. 57 a 68, avec les sources citees: An. Altah., 

an 1051; Sigebert an. 1051 , 1053, 1055. 
(Pertz, SS., XX, p ."805; Vl, p. 359, 360). 
(8) Cap. Xli, f·) 10, yo (Ed. Vorsterman). 
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cours de ces guerres, pendant que l'einpereur marchait sur 
St-Omer, Robert, le flls puine du comte, s'empara, par les 
armes, de Walcheren et qu'apres cet exploit, il alia assister 
son pere en Flandre. Un chroniqueur neerlandais de la fin 
du xve siecle, Jean Geerbrandsz, alias Johannes a Leydis, 
dit a peu pres la . meme chose, sous I' an nee 1057 (1). Avec 
plus de vraisemblance, Meyer rattache le fait a l'annee 1053 
et il ajoute ce detail nouveau que Walcheren avait ete occu
pee par les armees imperiales et hollandaises reunies. L'epi
sode cadre bien avec les evenements en cours . . Par ses 
agressions continuelles, Baudouin avait forfait le benefice 
qu'il tenait de l'Empire et que Henri lui aura arPache de 
vive force avec l'aide du fret·e de Thierry IV, Florent I, 
momentanement reconcilie et seduit par la promesse ou la 
donation du fief enleve a la Flandre. Le comte aura charge 
Robert, son belliqueux et remnant puine, d'une expedition 
sur la terre Zelandaise (2 ·, pendant qu'ilenvahissait lui-meme 
les frontieres de la Lotharingie, du cote du Huy (3). 

Apres la mort de Henri III (1056), la situation creee a 
!'Empire par le jeune Age de Henri IV (il n'avait que six 
ans) et par des troubles interieurs, engagerent l'imperatrice 
regente Agnes et ses conseillers a traiter avec le redoutable 
adversaire qu'etait Baudouin, en s'inspirant de la politique 
de concessions de 1007-1012. La mediation du pape Victor II 
facilita un rapprochement qui se realisa dans une diete 
generale tenue a Cologne, en decembre 1056 (4). 

Aucun des plus anciens chroniqueurs ne determine les 
conditions du traite. L'interpolation de Ia Flandria Generosa 
(Chron. Com. Fl.) embrouille, comme nous l'avons remat·que 

(l) Lib. XI, cap. 5; dans Sweertius: Rer'um belgicarum Annale.~, c1·onici 
et historici. 

(2) C'est a oette expedition viotorieuse de Robert, que doit se rapporter 
la conquete de Walcheren attribuee au prince flamand par la Brevior 
genealogia, le Chronicon com . . Fl et Die Excellente cronijcke van V Jaen
dren, cites plus loin. 

(3) Sigebert, ao 1053. op. cit., p. 359. 
(4) lb., a0 1057; Battdouin de Ninove, op. cit., ao 1(\56. L'erreur chronolo

gique Cle Sigebert est rectifie dans une note de Pertz, VI, p. 360; mais 
Sigebert fait peut etre commencer l'annee nouvelle ala Noel. 

3 
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deja (1), tous les evenements survenus de 1007 a 1056 e.t pat>le 
confusement d'une conquete et cession du Brabant, de Wal
cheren et de Valenciennes (2). lperius (3J fait signer la paix 
de 1056, a Tournai, a !'intervention du roi de France, 
Henri I (4), et il indique les a vantages concedes ala Flandre : 
" sicque comiti FlandriGe remanerunt perpetuo et heredi
tarie pars illa Brabantire quam ipse comes Balduinus con
quisierat · ultra Teneram fluvium et comitatus Alostensis, 
cum terra Quatuor· Officiorum; insuper in Zelandia quinque 
insulas ". 

Die Excellente Cronijcke van Vlaendren dit : " Diese 
Boudij n ende Robrecht, sijn joncste sone, wonnen al t landt 
van over die Scltelde ende thertochschip van Houdenarde, 
Gheerarsberge, Aelst ende Denremonde, t lant van Waes" (5). 

Et Wielant : " Bauduin de Lille acquist sur l'empereur 
Henri le Tiers (l'an mil XLIII), le chastel de Gand, nomme 
le ViesbouPg et toutte la terre qui gist entre l'Escault et le 
Honte, depuis la fosse nommee Ottinghe, en laquelle terre 
sont comprihs les terres que l'on nomme Overschelde, les 
Quat1·e Metiers et le terroir de Wase ... et aussy a mesme 
temps toutte la teeee qui gist entre l'Escault et la riviere 
Tenre, qui anciennement se nommait pagum Brachbatense, 
qui comprend A lost et Tenremonde (6). 

Au demeurant, !'investiture de Bewesterschelde, octroyee 
en 1012 et confirmee en 1056, n'a ete contestee que par 

(1) Cette confusion n'existe pas dans le texte ancien de la Fl. gen. qui 
rapporte les faits au regne de Baudouin V et ne. parle que de la cession 
dn Bracbantum: Pertz, SS. , IX, p. 320. 

t2) Meme confusion , quanta Valenciennes et ':V alcheren, rattachees a 
l'annee 1057, dans les Ann. Egmund. (Pertz, SS, XVI, p. 447). 

(3) Johannis Iperii (Johannes Longus, ou Langhe d'Ypres) abbatis, chro
nieon Sythiense S. Bertini : Thesaurus novus anecdotorum de Martene et 
Durand, III, col. 557 et Pertz, SS, XXV, p. 78L 

~4) "Nescio quonam modo h ooc sibi fingere potuerit .. , dit Halder
Egger, dans Pertz, op. et 1. c .. Iperius aura mal interprete la Flandria 
Generosa (Pertz, SS., IX , p. 320), qui s emble en effet rapporter la conclu
sion de la paix au sejour de l'empereur a Tournai: (Desmet, corpus chron. , 
IV, 601.) 

(5) Cap. XII, fo 10, vo. 
(6) Antiquitez deFlandre : Desmet, corpus chron., IV, pp. 8!7 et 88. 
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Huydecoper qui jette par dessus bord son propre auteur 
Melis Stoke; mais Kluit a refute victorieusement, point 
par point, les arguments du fougueux et temeraire detrac
teur '1). 

Quant a Florent de Hollande qu'on presume avoir obtenu, 
vers 1053, une promesse ou un acte de substitution dans les 
droits de la Flandre, il etait alors brouille avec l'Empire, a 
.cause de ses efforts persistants· pour reprendre~ sur les 
eveques d'Utrecht, les domaines de Sud-Hollande, cedes a 
son pere en 1019, mais reconquis sur son frere Thierry IV, 
en 1049. On pouvait done le negliger (2), non toutefois sans 
qu'un germe de discorde fermentat pour l'avenir. 

Cependant Baudouin V, entrevoyant sa fin prochaine et 
voulant assueer a l'aine de ses deux fil8, Baudouin, !'heritage 
paisible du comte de Flandre, mais craignant que celui-ci, 
faible et d'humeur tranquille, ne fut supplante par le prince 
Robert qui etait ambitieux, entreprenant et exerce a la 
guerre, convoqua, en 1063, un parlement solennel a Aude
narde(3). ll y fit promettre a ses barons et au tees grands ou 
vassaux d'etre, a pres sa mort, fideles a l'heritier designe <4). 

On y ratifia ensuite les fiangailles de Robert avec Gertrude, 
fille du due Bernard de Saxe et veuve de Florent I de 
Hollande (5), ce qui, par la consommation subsequent~ du 
mariage, attribua au prince flamand la co-tutelle des enfants 
mineurs de sa femme (6), la regence d'etat (7) en Hollande 

(l) Op. cit., 12, p. 56 
(2) En 1058, l'imperatrice Agnes, sollicitee par l'eveque d'Utrecht, mit 

Florent et la Hollandeau ban de l'Empire(Art de verifier les dates, p. 638).' 
l3) Observons que l'histoire de ce Parlement et de ses actes (diverse-· 

ment rapportes par les chroniqueurs) est contestee: v. Pirenne sur Galbert, 
p. 110, n 5. Le tout cependant n 'a rien que de tres-vraisemblable. 

(4) Herimanni liber de Restaurationc S. Martini Tornac: Pertz, SS., XIV, 
p. 280; Chron. com. Fl.: Desmet, op cit, p. 55; Iperius: Thes . Anecd., III, 
col. 580; Genealogia com. Fl. Bertiniana : Pertz, IX, p 3 6. 

(5) Iperius, l. c.; Meyer, ao 1063 
(6) Thierry IV et Bertha qui plus tard devint la femme du roi Ph. I de 

France. 
(7) Ann. Egmundani: Pertz, SS., XVI, p. 447: "sic comitatum Holland ire 

et Frisioo obtinuit,; J. a Leydis, op. cit., p. 131; CMon. de St Havon: 
Desmet, op. cit., I , p. 558. 
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et le surnom de Frison (1) ou de consul aquaticus, comme 
l'appelle Gal bert de Bruges (2). 

Robert dut alors, en presence de l'assemblee, jurer, sur 
les reliques apportees de toutes les eglises de Flandre, que 
content de la dot qui lui fut assignee par son pere et de la 
situation qui allait lui echoir en Hollande, il s'abstiendrait, 
dans l'avenir, de rien tenter au detriment des droits de son 
frere ou des heritiers de son frere. 

Le puine, couvert, quant a !'adoption de sa nouvelle 
patrie par l'assentiment paternel, quoiqu'en dise Orderic 
Vital ~ 3), fut-il appele a cette destinee par le vam spontane 
de la nation hollandaise, desireuse de pourvoir les pupilles de 
Gertrude d'un tuteur vaillant et le pays d'un defenseur 

(l) On n 'est pas d'accord sur l'origine de ce cognomen. L'explication 
toute naturelle prand pour point de depart le fait que la Hollande et la 
Zelande etaient encore comprises sous la denomination generale de Frise. 
En voici d'autres tournant autour de la meme notion ou exprimant une 
idee originale et parfois erronee. Robert aurait e te surnomme ainsi : •• Quia 
in Fresia adultus fuit t1) " (Gilbert de Mons: Pertz, SS , XXI, p. 491); 
.. Pro eo quod in Frisia est nutritus .. (Chron. Castri Cameracensis, 
S Andrere: Pertz, SS, VIII, p. 537); parce que son pere, l'ayant chasse 
de la Flandre, lui infligea ce sobriquet par derision a cause de sa retraite 
chez Florent, dux Fresionum (Orderic Vital. Hist. Eccles.: Pertz, SS., XX. 
p. 56); parce qu'il se maria avec Gertrude, comtesse de Frise (Guill. de 
Malmesbury : Pertz, SS., X , p. 492) , et que de la sorte il obtint le comte 
Frise (Mattheus, Analecta veteris aevi, sur Procurator, t. II. p. 400); parce 
que Florent, avant d'e tre comte de Hollande, avait ete appele due de Frise 
ou Frison et que Robert, devenu son successeur, fut qualifie de meme: 
.. dtts wilde de sede • (Melis Stoke, Rijrnkronick, I, v 1154-1163); parce que, · 
sans etre frison de naissance, ni comte de Frise, il etait courageux et 
robuste comme un veritable frison (J. a Leydis, op. cit., p. 131); parce 
qu'il resida quelque temps , avec Gertrude " in dote sua. in Fresia " (Ipe
rius, l. c.); parce que, du vivant de son pere, il avai.t fait une expedition 
en Frise ou Zelande (Art de verifier les dates, p. 633J. 

(2) Galbert, M. Pirenne, p. llO et 111; Pertz. SS., XII, p . 598. Ceci par 
reference ala Zelande, ou Robert fut accule a uo cert ain moment (Vander 
Kindere : De la Formation etc., I, p. 119). 

(3) Op. et 1. c. Il rapporte que R-..~bert etait 1\tin e des frer.es; que. chasse 
par son pera, il se retira chez le due des Frisons dont il epousa l'une des 
filles et que Baudouin, irrite de cette accointance avec un ennemi,le priva 
de son droit da primogeniture " et Frisonem, eum prre ira cognominavit ,, 
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eprouve (I)? ou bien s'etait-il, des a pres la mort de Florent, . 
tue a Hemert, le 22 juin, impose violemment, a la suite de 
plusieures tentatives, infructueuses d'abord et denouees fina
lement par la soumission voloutaire des habitants et par le 
projet nuptial~ (2). 

Recueillit-il, au moment et du chef de son mariage, la 
paisible et integrale possession des etats du comte defunt (3) ~ 
ou bien, trouva-t-il la Sud Hollande entee les mains de 
l'eveque Guillaume d'Utrecht qui l'aurait envahie a la mort 
de Florent (4) et qui en fut etfectivement investi par deux 
dipl6mes imperiaux des 30 avril et 2 mai 1064 (5), rend us au 
prejudice du jeune Thierry? 

A supposer exact le fait de cette occupation episcopale et 
son maintien m(!Jgre l'arrivee imminente du belliqueux 
regent (6), celui-ci n'essaya-t-il pas promptement de retablir 
l'autorite de son pupille sur la Sud-Hollande et meme de 
l'etendre au-dela, comme certains temoignages d'annalistes 
paraissent l'impliquer(7)? 

(1) J. a Leydis, op. cit., p . 131. 
(2) Lambert de Hersfeld: Pertz, SS., V., p. 181,- recit fourmillant d'er

r eurs; Kluit, op. cit., P, p. 72; Arend, op. cit., II, bl. 73; Witcamp, op. cit., 
I, bl 174. 

(3) Ann. E1mund. et J. a Leydis, op. et 1. cit. 
(4) Kappeyne Van de Coppello, op. cit., bl. 43. L'auteur s'appuye sur un 

acte du 28 decembre 1063 (Van den Berg, I, n° 85), qui, d'a.pres lui, impli
querait cette possession de maitre, mais qui ne constate que l'abandon par 
le prelat de Ia jouissance ou du patron at de quelques eglises. 

(5) Van den Berg, I, nos 86 et 87. 
{6) On croit plut6t que l'eveque d'Utrecht n'osa rien entreprendre 

avant 1071. 
(7) Baudottin de Ninove, a0 1064: " R::>dbertus Flandrensis Frisiam intrat 

et partem pt·ovincice occupatoo 'subjugat "· 1Pertz, V,27 - Les Ann. Bland. 
disent simplement: Anno J 063, Rodbertus Baldwini potentissimus junior 
filius, Frisiam intrat : P ertz , SS., V., p 26). L'Alia brevior genealogia 
forest. et comm. Fl. I Desmet, op. cit., I, p. 11) cite parmi les conquHes du 
Frison : " Comitatum de Alost et dominium de \Valgheren in Zeelandia, 
etiam Westfrisiam, scilicet Herlem, Getlioniam (Alkmar), Henichusen, 
Horen, Nieuvliet; et. le chronicon comit. Fland. (lb., I , 64) • : " Frisiam 
minorem qullm eomitatui Hollandioo adjunxit, videlicet terras de Carme
land et de Alkmare, Hoiren, Enchusa et lVIeimblike "; Die Excellente Cro
ni}ke van T'laendercn (Ed. Vorsterman, cap. XVI, fo 15) repete: "'\Vest 
Vrieslandt ende Camerlandt (Kennemerlandt), Alkmare, etc. "· 
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Ce sont autant de points controverses qui interessent 
l'histoire generale de Robert le Frison, mais n'ont point un 
rappOl~t direct avec notre matiere. Nous devons nous horner 
a' le~ signaler en renvoyent a quelques sources, pour en 
aborder deux autres lies plus etroitement a la rubrique de 
ce chapitre. 

1° En quoi eonsistait la dot dont Robert d-L1t· se contenter 
pour obeiJ~ a la volonte de son peL·e ~ Dans une forte somme 
d'argent, ·· repondent la G(mealogia comitum Flandrim Berti
niana (1) et lperius (2). Lambert de Hersfeld (3) et Galbert 
de Bruges (-!) parlent aussi d'une donation pecuniaire et 
d'autres presents recueillis par le puine, mais dans des eir
constances et a des epoques difl'erentes, a savoir des mains 
de son pere, pour s'en .aller eonquerir des prineipautes au 
lointain, d'apres le premier (5); de la generosite de son frere, 
en 1069, pour le detourner de tout attentat sur la Flandre; 
d'apres le second. On a 9-dmis assez longtemps, sur la foi 
d'autres chroniqueurs, que la compensation allouee par Bau
douin V et confirmee peut etre par Baudouin VI, comportait 
egalement un apanage territorial : la Flandre imperiale et 
la Zelande occidentale lB). Dz'e Excellente Chronz;cke van 
Vtaendren (7) intitule Robert « comte de Hollande, de 
Frise, comte d'Alost, seigneur de Walcheren, devenu ensuite 
comte deFlandre par sa victoire sur Arnauld et Richilde ». 
Jean a Leydis lui attribue, comme donataire .apanagiste, ce 
qu'il appelle le comitatum Bogronensem, « id est Aelst, 
Audenaerden (~), cum suis districtibus et Walachriam » (8). 

(1) Pertz, SS., IX. p. 306. 
(2) lb., XXV, p. 782 et Thesattms Anecd., HI, col. 580. 
(3) Pertz, SS., V., p. 181. 
(4) Galbert, ed. Pirenne, p. lll; Pertz, SS., XII , p. 598. 
(5) Ces expeditions lointaines que Lambert est seul a signaler~ sont 

traitees de pur roman par l'Art de verifier l es dates (Edition augmentee. 
t. Xlll. p. 291), par Schmiele (Robert der Friese, p. 27) et Pirenne (Robert 
le Frison dans la Biographie nat.), qui pensent que le chroniqueur a con
fonda Robert avec un autre heros. 

(6)Meyer, ao 1063. 
(7) Cap. XVI, fo J 5. 
(8) Op. cit., lib. Xlf, cap. 2. Le chroniqueur confond les actes des deux 

parlements de H 63 et 106!). 
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La chronique de St-Bavon restreint la concession : « Sic 
dedit ei comitatum Hollandire, Zelandia> ac partem Frisire, 
cum uxore Florenlii comitis, salva hereditate filiorum ejus
dem Plorentii dum comitatus ad eos redirent )) (IJ. D'un 
autre cote, le Chronicon comitum F landrensium <2> et l'Ex
cellente CronUcke {3) attestent incidemment qu'apres la mort 
de son frere, Robert etait en possession legitime du comte 
d'Alost « quod ad cum spectabat », ainsi que de Walcheren 
ou Zelande, et que Richilde lui enleva le tout par force. 
Aujourd'hui on s'en tient plut6t, et avec raison croyons-nous, 
aux indications des sources les plus anciennes et les plus 
autorisees, suivant lesquelles Robei~t ne regut de son peee 
ou de son frere qu'un don d'argent (4 1, ce que confirment 
implicitement, d'une part, Lambert de Hersfeld, lorsque, au 
sujet de Robert, ·il enonce, d'une maniere trop absolue et a 
cel'tains egards inexacte, que, pour ne pas affaiblir la puis
sance de la maison regnante, les traditions seculaires de la 
Flandre dictaient !'institution d'un heritier unique, le fils 
prefere (non le fils prefere, mais l'aine), en abandonnant les 
autres enfants, meme sans dot, a leur initiative person
nelle (5); et, d'autre part, Gilbert de Mons : « Hie (Robertus) 
quidam nulla patrimonior~um participatione gaudere debe
bat » (6). Dans une lettre ecrite a Robert, en 1091, le pape 
Ur-bain II lui rappelle : '· Memento quantum omnipotenti 
Deo debeas, quite, contra volunt:Jtem parentum tuorum, de 
paupere divitem, de huinili gloriosum principem fecit " t7). 
Il n'est pas impossible neanmoins qu'a l'occasion de son 
mariage ou deja auparavant, Robert ait obtenu de son pere 
!'abandon de _laZelande occidentale(8), reconquise par lui en 
1053 et dont la situation, a la mor-t de Flo rent, semble a voir 

(l) Desmet, Corpus chron., I, p. 558. 
(2) Op. cit., p. 57. 
(3) Cap. XV, fo 12. 
(4) Schmiele, op. cit., p. 32; Van der Kindere (De la Formation, etc., 1, 

p. 118): Pirenne, op. cit., p. 425. 
(5) Op. et l. cit. 
(6) Pertz, SS., XXI, p. 491. 
(1) Lamberti Genealogia com. Fl.: Pertz, SS., JX, p. 310. 
(8) Pirenne s~tr Galbert, p. ll 0, no 4. 
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ete assez indecise; que Robert s'y comporta aussitot en 
Seigneur dii~ect et absolu : d'ou le nom de comes aquaticus, 
le renseignement de Ia chronique de St-Bavon, !'incident 
retrospectif signale ci-apres et le vague reproche d'avoir 
usurpe les droits de son pupille (1). 

M. Kappeyne van de Coppello <2) interprete les passages 
de Lambert de Hersfeld et de Baudouin de NinoYe relatant 
les guet~,~es du Frison en Hollande ou en Frise (3), comme 
s'appliquant exdusivement ala Zelande occidentale et com me 
fournissant l'indice d'une opposition qu'y J'encontr~a le prince 
tlamand de la part des habitants, au debut de son installation 
dans !'apanage ll invoque, a l'appui de sa manh~re de voir, 
un episode extrait de l'histoire de la vie et des miracles 
posthumes de St-Willibt~or·d par Thiofridus, abbe d'Echter
nach (4J. · Mais les faits se concilient difficilement avec les 
moyens de Robert avant son aveneme:q.t a la couronne de 
Flandt~e; ils supposent que le prince etait deja regnant, 
atfermi sur le tr6ne et suffisamment puissant pour pouvoir 
enr~olee une armee considerable. D'ailleurs I' expedition partit 
de la Flandre et non dP- la Hollande et les bandes d'invasion 
se composaient de soudoyers etrangers. Si le recit de Thio
fl'idus est exact - chose contestee, - nous serions plutot 
enclins a considerer l'entreprise de Robeet comme une ten
tative pour se venger de la resistance qu'il peut avoir 
eprouvce autrefois en Zelande, a l'epoque ou sa situation ne 
lui permettait point encore de sevir sans menagements. 

Le ,~ecit de Thiofridus est conteste, disions-nous. M. Wau
ters notamment le traite de pur ~~oman, a cause de son 
caractere fabuleux et parce que aucun autre historien ne le 
confirme (5). L'objection est specieuse, mais ne suffit point, 
ct~oyons nous, pour qu'on puisse recuser absolument la 
veracite d'un contemporain (GJ, offrant, comme nous le ver-

(1) Guillelmus Gemmeticensis, cite par Schmiele, op. cit., p. 35. 
(2) Vp. cit. 
(3) Et. qui ne sont peut-etre qu'un echo de la campagne cl. e lG53. 
(4) P ertz, SS., XXH, p. 535 
(5) Bulletin de l'Ac, t. X, p. 127. 
(6) 11 fut promu abbe d'Echternach L'an 1083 et il mourut, le Ll avrillllO. 

Malheureusement son recit n 'est pas date. 
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rons, des garanties serieuses quanta la source de sa connais
sance, et pour qu'on supprime de l'histoire de nos relations 
avec la Zelande l'intermede peu connu que voici. On croirait 
voir se de1·ouler anticipativement le tableau du desastre de 
West-Cappelle de 1253. 

Le chapitre de Thiofridus ~st place sous l:intitule : " De 
palma victodce Walchrinensium contra Ruodpertum, comite1n 
Flandriae, concessa, ejus (Willibrordi) juvamine ". Nous le 
resumons : Robert, fils puine du comte de Flandre, Bau
douin V, de glorieuse memoire, avait con<;u une haine 
violente contre les bourgeois de Middelbom·g (l'auteur ne dit 
pas pout·quoi). Resolu d'exterminer jusqu'au dernier les 
habitants de l'ile, il en delibera avec les Flamands, " cum 
Morinis extremis hominum ", et leva une armee de 30,000 
hommes environ, formee principalement de Fran<;ais et 
d'Allemands. Cette multitude s'embarqua et elle penetra 
dans Walcheren " per Scaldemerum " (Escaut oriental). A 
l'aspect du danger, les indigenes, qui n'avaient pu reunir 
qu'une dizaine de mille combattants, furent frappes de 
stupeur. Vainement ils demanderent grace : rien. ne put 
tlechir le courroux du terrible envahisseur. 

Alors, n'ayant plus d'espoir que dans un secours sur
naturel, ils se rendirent tous au temple de St-Willibrord (a 
Westcapelle), l'apotre qui avait arrose leur terre de son 
sang; ils y multiplieeent leurs devotions et _leurs vooux, 
suspendirent a la hampe d'un drapeau la r.hasse contenant 
les reliques du saint et aifronterent ensuite, avec une resigna
tion pleine de foi et de bravoure, le choc de l'ennemi. Telle 
fut la fiere attitude des insulaires que les soldats de Robert, 
saisis d'une mysterieuse panique, s'enfuirent tumultueuse
ment vers leurs vaisseaux. Un grand nombre d'entre eux 
perirent dans les tlots ou etouffes les uns contre les autres; 
tandis que, du cote des Zelandais, il n'en succomba que trois, 
victimes de leur propre temel'ite. 

Thiofridus connaissait, dit- il, la merveilleuse a venture 
par le rapport veridique de l'un des heros qui, apres 
l'ev€mement, avait echange la cuirasse militaire contre la 
robe cenobitique. C'etait probablement le nom me Ekehardus, 
un ancien seigneur devenu moine, que l'abbe rencontra a 
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Walcheren et qui lui servit d'i nterprete dans les circonstances 
exposees au parageaphe immediatement suivaiit et rubl'ique: 
" De adventu ygumeni(I) Thiofridi in Walichrensem insulam 
et pace ibi reformata et confirmata per jucunda miracula ". 

Apres cette miraculeuse victoire, pOUI'SUit le recit, les 
gens de \Valcheren tournePent leues armes contre eux- memes 
et se livrerent a une lutte fratricide qui plongea l'ile dans 
le sang et la terreur. Finalement, lasses de tant de maux, 
les anciens se determinerent a appeler l'abbe d'Echternach 
en sa qualite de successeur de St-\Villibrord (2J, afin que, 
paL' son autol'ite et ses prieres au saint, il mit un terme a 
l'affeeuse anarchie. Le prelat, c'etait Thiof1·idus, n'hesita 
pas a suivre les delegues. Regu avec enthousiasme, il par
vint, grace a ses exhortations, a ses ardentes supplications 
et grace a des signes non equivoques manifestant la presence 
spirituelle du saint, a flechir tous les esprits. U n arbitrage 
fixa, COnfOI'mement a }a loi du pays, la COmposition du sang 
ve1·se, et la paix ainsi que !'extinction des haines do famille 
futjuree a Walcheren et dans les iles voisines. 

Quoiqu'il en soit des diverses peripeties de la carriere de 
Robert en Hollande et en Zelande, d'autres complications 
changeeent bient6t la face des choses. Baudouin VI vint a 
mourie le 21 juillet 1070. Redoutant qu'apees sa mort, ses 
fils ne fussent inquietes et teahis par son feere, il avait, 
quelque temps auparavant, dit Galbert, reuni un parlement 
a Bruges ou il fit la proclamation suivante : " Ego, Flan
dl·iarum comes, Balduinus, in posteJ•um volens precavere 
patrim huic et liberis meis, ne a fratre meo, per-dolos -et 
traditiones, filii mei et incol::e terrm mem a liquid injurim 
et exheredationis patrantur, obsecro et precipio fralri meo 
Roberto comiti Aquarum, ut fidem et secul'itatem juret filiis 
meis post mortem meam, ut, neque fraude vel substracto, vim 
et dolum inferat filiis meis post obitum meum, sed in sua 
et suorum persona fidem filiis meis, scilicet nepotibus suis, 

(1) Ygt~m.Jntts, pourHegumenus, abbe ou primat de monastere (DuCange, 
h. v.). 

(2) L'abbaye d'Echternach possedait, dans les iles de la Zelande, des 
domaines importants (Van den Berg, I, rt<:-5 85, 140). 
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jurabit et tenebit ipso vi vente, sicut melius scire poterit; et 
dabo sibi munera et donaria multa sub eadem conditione., (1) 

Robert preta le serment requis, accepta les dons et se retira 
ensuite de la Flandre. 

Gilbert de Mons (2) fait sieger le parlement a A udeoarde 
et ajoute que le comte partagea ses etats entre ses deux fils 
mineurs, Arnould, l'aine, et Baudouin, le puine, celui-ci 
etant alloti du Hainaut et celui-la de la Flandre (3); que 
Robert fut etabli tuteur d'Arnould et regent de la Flandre 
pendant la minorite du jeune prince. 

Ces details complementaires sont contestes (4), le dernier 
surtout qui peut a voir ete imagin~ pour justifier le fondement 
des griefs de Robert au sujet du pretendu refus par Richilde, 
dans une entrevue orageuse, a Gand, d'executer le pacte de 
la regence pupillaire (5). 

Apres la mort de Baudouin et a la suite d'incidents, dont 
!'exactitude, pour autant que le recit emane de chroniqueurs 
teop favorables au Frison, est sujette a caution, tels !'entre
vue de Gand et d'autres details de la Flandria Generosa, 
Robeet envahit la Flandre . La journee de Cassel et la I'etraite 
du roi de France, Philippe I, allie d'Arnould et de Richilde, 
le rendirent maitre du pays, tandis que le due Godefroid de 
Lotharingie, agissant sur les ord1·es formels de l'empereur 
Henri IV, l'expulsa de la Sud Hollande, lui, sa femme et ses 
pupilles. 

Autres questions dans l'ordre de celles que nous avons 
posees plus haut et que, pour les memes motifs, nous laissons 
irresolues : 

Robert eilt-il excuse de !'attentat contre les droits d' Ar
nould et de la violation de ses sermen~s reiteres, a raison 
de !'attitude pi'Ovocatrice de Richilde envers lui, de !'exas
peration ·d'une grande partie de la FlandJ'e qui, irritee de 
l'orgueil de la comtesse, de son avidite, de ses exactions 

(l) GaZbert, M. Pirenne, p. 111; P ertz, SS., XIT, p. 598. 
(2) Pertz, SS., XXI, p 491. 
(3) Erreur: les deux comtes furent r ecueillis par Arnould, et ce ne fut 

qu'a sa mort devant Cassel (1071) que le Hainaut passa a Baudouin. 
v. Duviv·ier, Hainaut ancien, p. 92, no 2. 

(4) Schmiele, op. cit , p. 40. 
(5) Flandria Generosa: Pertz, SS., IX, p. 321. 
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fisnales. supplia le Frison d'intervenir pour briser un joug 
odieux (1)? Ou bien, tout cela constitue- t-il une u~gende 
posthume de narrateurs- apologistes {2), trop facilement 
accueillie a l'etranger t3), et la vP.rite n 'est-elle pas unique
ment dans les recits plus anciens, sinon contemporains, qui 
accusent tous Robert d'avojr, par dons, pt'omesses et intl'i
gues, au mepris de la foi juree, excite les Flamands a la 
revolte (4)1 La defaite du Frison, dans la Sud- Hollande, 
defaite consommee irremediablement en un seule bataille 
pres de Leyde (5), fut-elle subie avant (6) ou api'es (7) la jour
nee de Cassel? celle ci eut-elle lieu en 1071 (8), 22 fevrier (9) 

ou en 1072 tlO), 22 fevrier? .Et - question connexe - Gode
froid eut-il pour objectif principal ou unique de poursuivre 
}'execution des decrets de 1064 en pretant main forte a 
l'eveque Guillaume (11), ou d'aider indirectement Richilde 
en operant une diversion dans la Sud-Hollande(12) 1 

tlJ Ftand. Gen.: P ertz, SS., IX, p. 322; Lumbert d'Ardres, lb. XXV, 
p. 574; Chron. com. Ft., op. cit., pp. 55 et suiv. 

(2) Schmiele, op. cit., p. 42; Pirenne, Biographie cit. 
(3) G. de Malmesbury: Pertz, X, p. 473. 
(4) Gen. com. Ft. B ert.: Pertz, SS. IX, p. 306; Galbert, p. l 2; Lambot 

de Hersfdd, op et i. cit ; Herman de Tournai, op. cit. p. 28 1; Gilbert de 
Mons, op. cit., p. 492 

(5) Cettc prompte deroute est assez deconcertante. Huyuecoper l'attri
bue, non sans raison, aux preocoupations de Robert, dont l'esprit etait 
tourne vers la Flandre (sur Melis Stoke, I, bl . 125). BHderdyk y voit un 
indice de l'antipnthie des Hollandais qui nuraient abandonne le regent 
(Op cit., II, bl. 29) 

(6) Ann. Egrnt,nd ., a0 l 71. 
(7) Lambert de H e1·s(eld, 1. cit. 
(8) Ann. Egm., a0 1071. 
(9) Schmiele, op. cit, p. 49; Pirenne, op. cit., 429; Vander Kindere op. 

cit., I, 120, qui consirlere cette date comme incontestable, parce que. deja 
le 10 mai 1071, Ricbild e etait a Liege pour y implorer le secours de l'eveque 
'l'heoduin et de l'empereur. Le dipl6me d'Henri , agreaot les arrangements 
feodaux entre Richild e et le pre! at, est date eo effet du 5 jour des ides de 
mai 1071 tPertz, SS., V. 182, note). 

(10) Sigebert, a" 1072 : Pertz, SS., VI, p. 362; Ann. Elnoner~ses: ib., V, 
p. 13. 

(ll) Ann. Egmund.: Kluit, op cit., 11 note 67 sub Ann. Egmund, n° 1071. 
(12; Lambert de He1·s{eld, 1. c. 



-117-

Herman de Tournai rapporte que Robert, aussitOt qu'il 
fut affermi par la soumission entiere du pays - statin~ -
envoya une delegation au pres de l'empereur Henri IV, pour 
expliquer sa conduite, obtenil' la consecration du fait aecom
pli et, sans doute, l'investiture des fiefs imperiaux; que lPs 
deputes rencontrerent en chemin, pres de Cologne, une 
femme inconnue qui spontanement leur predit le succes de 
l'ambassade et leur devoila l'avenir de Robert : OJ', certifie 
le chroniqueur qui tenait les details de cette etrange rencon
tre de la PJ'Opre bouche de run des envoyes, Baudouin avoue 
de Tournai, tout s'accomplit conformement aux propheties 
de la voyante (1). 

Plus tard, s'il faut en croire le Chronicon Comitum Fl (21 

et l'Excellente chronycke van Vlaendren (3), qui reproduisent 
le recit de Herman, le nouveau comte se rendit personnelle
ment a Mayence, fit hommage du comte d'Alost, trouva le 
meilleur accueil a la cour imperiale et y conclut, a !'inter
vention de l'empereur, la paix avec le roi de France qui le 
rec;ut au serment de vasselage pour la partie du comte de 
Flandre, tenue de la Couronne. 

Comme Henri IV presida une diete a Mayence, Ie 29 juin 
1076 (4), M. Vanderkindere relie a cette date le -voyage et 
les evenements dont il s'agit (5), et il en prend acte pour 
etayer le systeme que nous refuterons plus loin. ll importe 
done de demontrer des maintenant !'inexactitude absolue 
d'une narration interpolee, par le Chronicon, dans le texte 
ancien de la Flandria Generosa et suspecte a tous egards. 

La paix .entre Robert et le roi de France ne fut pas con
clue en 1076, mais fort peu de tern ps a pres la bataille de 
Cassell6}, et non, a !'intervention de l'empereur, mais par 

(l) Pertz. SS , XIV, p. 280. 
(2) Desmet, op. cit., p. 63. 
(3) Cap. XVI, fo 15, vo. 
(4) Meyer von Knouau: Hein.rich lV, II, p. 681. 
(5) Format. des princip., etc., I, p. 122. 
(6) Apres avoir parle des ordres donnes par l'empereur a Godefroid 

(mai 1071), Lambert de Hersfeld ajoute: sed comperto quod Ruotbertus 
cum rege Francorumjam in gratiam rediisset, et, expiata veteri coutume
lia, firmum sibi eum fidelemque fecisset (Pertz, SS., V, p. 182). 



les· bons offices de Godefr·oid, eveque de Paris et Chancelier 
de Ft·ance et de son frcre Eustache de Boulogne. Cependant 
Philippe u'avait point abandonne immediatement la cause 
de Richilde; il reunit a la hate de nouvelles forces, se 
mesura, a Montreuil, avec Robert, marcha ensuite sur 
St-Omee qui lui fut livre par la trahison du chatelain 
Wulfl'id (6 mars 1071 ). Entretemps l'eveque de Paris qui 
convoitait, pour son frere, la cession du domaine de Berthlo, 
negocia avec Robert et manda faussement au roi que le 
prince flamand et Eustache de Boulogne etaient en campagne 
pour delivrer la ville. Philippe, effraye, se retira (1), fit la 
paix et la cimenta bient6t par son mariage avec Berthe de 
Hollande, belle fille de Robert (mars ou avril 1071) (~). 

CHAP1TRE II. 

So us INFEODATION DE LA ZELANDE A LA HoLLANDE. 

L'an 1076, peu de temps apres la mort de Godefroid le 
Bossu (25 fevrier) et de l'eveque Guillaume (26 avril), Robert 
aida son beau fils et ex-pupille Thierry V, a reconquerir sur 
Conrad, le nouveau prelat d'Utrecht, les pays enleves en 
1071 (3). 

lei vient se placer une premiere conjecture au sujet de la 
sous infeodation de Bewesterschelde aux comtes de Hollande. 
Tous les chroniqueurs etant muets su1· cet .eve:qement, qui 
neanmoins etait un fait consomme et deja plus ou moins 
ancien avant 1165, on en est reduit a de simples hypotheses 

(1) Fl. Gen., Pertz, SS., JX, pp., 322, 328; Galbert . ed. Pirenne, p. 112; 
Herman cle Tournai, p . 391; Schmiele, op. cit., p. 55. 

(2) • Philippus, consilio Roberti Frisonis, filiam Florent.ii ducis Friso
num in uxorem duxit" (Herman de Tournai: Pertz, SS ,IX,391) "Pacem 
cum Philippo rege comparavit data sibi in uxorem privigna sua ... (G. de 
Malmesbury (lb , X, p. 473). V. Schmiele op. cit ., p. 55; Pirenne, Biogr. 
cit.; Meyer von Knonau, op. cit., II. p. 63-64. 

(3) Ann. Egmundani, a11 1076: P erlz . SS, XVt, p, 448; Kluit, op. cit., P, 
p. 448. 
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pour le saisir dans son origine; et la question reste envelop
pee de tenebres. 

Kluit a imagine d'abord que Robert le Frison, au retour 
de la campagne heureuse Je 1076, aura accorde ce benefice 
a Thierry, soit comme gage d'affection ou pour consolide1' la 
puissance du jeune prince, soit comme pl'ix de la cession des 
domaines que la maison de Hollande possedait en Flandre. 

L'auteur ne tenait pas compte de la necessite du consente
ment de l'empereur au demembrement d'un fief tenu de 
!'Empire et des relations tendues que l'invasion de la Sud 
Hollande creait alors entre les deux princes et Henri IV, ni 
de la circonstance que Robert n'etait certes pas enclin a 
amoindrir ses propres etats, mais que, venant de rendre un 
service signale a Thierry, il pouvait demander une com
pensation sans rien donner en echange. 

M. Van der Kindere adopte aussi la date de 1076 ou meme 
une date quelque peu anterieure, mais pour d'autres motifs 
qu'il cherche a justifier de la maniere suivante(l>. A pres 
avoir mentione, conformement au Chronicon, le voyage de 
Robert a Mayence et la paix faite avec la France a !'entre
mise de l'empereur, il ajoute : c'est la. a Mayence et alors, 
c'est-a-dire (d'apres lui), vers la fin de juin 1076, que Robert 
fut sans doute admis a !'investiture definitive des fiefs impe
ria ux; mais il est vraisemblabe que les rapports de la 
Hollande avec la Flandre et !'Empire auront ete regles a la 
me me occasion; que, pour amener Henri IV a agreer le 
transfert en sous ordre de Bewesterschelde sur la tete du 
comte de Hollande, la reine Berthe de France, qui etait la 
sreur de Thierry, aura engage son epoux a ceder W aes a 
l'Empil'e et son fret'e a abdiquer ses pretentious a la meme 
terl'e : les deux faits de Waes et de la Zelande occidentale 
etant intimement lies; qu'a la verite le recit de Herman de 
Tournai implique que Robert etait en regie avec l'empereur, 
gl'ace au succes de la mission qu'il avait envoyee a Cologne, 
des l'annee1071,mais cela n'empeche qu'en1076,a la mort de 
Godefroid leBossu, de nouveaux arrangements n'aient ete pris. 

(1) Op. et l. cit. 
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M. Willems s'est applique a refuter le systeme de M. Van 
der Kindere touchant la cession de Waesl1>. Nous n'avons a 
!'examiner qu'en ce qui concerne la Zelande Ce que nous 
avons dit de la foi due au recit du Chronicon suffirait deja a 
le renverser dans son fondement. Insistons neanmoins. Dere
chef, no us nous demandons pourquoi Robert, en 1076, se serait 
benevolement depouille, au profit de son ex-pupille et oblige, 
de la possession utile d'un territoiee qui etait son apanage 
legitime, qu'il avait autrefois reconquis a la Flandre, les 
armes a la main? N'avait -il pas suffisamment paye sa dette 
d'ancien tuteur, repare son echec de 1071, raflermi la maison 
de Hollande, en aidant Thieri'Y a se reintegrer dans les 
domaines paternels ~ M. Van der Kindere fait me me table 
rase de cet element, imagine par Kluit, d'une compensation 
territoriale, puisque Waes, d'apres lui, aurait ete cede a 
l'Empire et non ala Flandre.D'ailleurs, qu'est ce que Thierry 
avait a voir dans les pourparlers avec l'empereur ou le roi de 
France? Ces pourparlers~ pretendument en tames a Mayence, 
portaient uniquement sur les entreprises de Robert en Flan
dre. Aucun auteur ne signale meme que Thierry ait fait des 
demarches pour cpuvrir du placet imperial la renonciation 
de Conrad d'Utrecht ala sud Hollande(2). L'abstention ou le 
silence de Henri IV, qui parait s'etre desinteresse de la situa
tion, lui donnait plein repos pour le moment. Nous n'aper · 
cevons pas non plus le soi-disant lien entre Waes ou la 
Flandre imperiale et la Zelande occidentale, celle-ci ayant ete 
attribuee une premiere fois ala Flandre sans celles-Ht. 

Wagenaer(3) a presente, sur le point qui nous occupe, une 
solution a laquelle Kluit s'est rallie finalement (4) et qui a 
aussi nos preferences, parce qu'elle nous semble preter, 
moins que les autres, le fianc a la critique, quoique fondee 
egalement sur de simples conjectures. Dans cette maniere de 

(1) Les frontie,·es de la France, ete., op cit., p. ll. 
(2J Conrad fait prisonnier, a la bataille d'Ysselmoode, fut relache par 

Thierry sans ranyon (Ann. Egmund , ao 1076), mais il consentit cette 
reuonciatioo, croit-on, 

(3) Vaderlandsche Ilistorie, Jl, bl. 210 
(4) 1~, p. 201. 
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voir, la sous infeodation de la ·Zelande aura it ele consentie 
non par Robert le Frison eta Thierry V, mais par Robeet II 
de Flandre a Florent II de Hollande, comme condition d'un 
traite de paix qui inteevint, le 25 decembre 1107, entre le 
premier et l'empereur ainsi que le second. Nous y revien
drons a !'instant. 

Robert le Frison mourut le 13 octobre 1093. Son fils, 
Robert 11, dit de Jerusalem, lui succeda. Meyer parle d'une 
guerre que le nouveau comte eut a soutenir, en 1096, contre 
Henri IV qui voulait lui enlever les fiefs de l'Empire(l), soit, 
pour inaccomplissement des devoirs d'hommage, soit, comme 
le suppose Kluit(2), parce que l'empereur pretendait que ces 
territoiresappartenaient legitimement ala descendance ainee 
de Baudouin ·Vl deFlandre et par consequent a Baudouin III 
de Hainaut; hypothese assez peu probable, car Rend avait 
regu Robert I a !'investiture. II ne conste pas non plus que 
Flo rent II, fils de Thierry V, ait prete main forte alors aux 
armees imperiales (3). Lecomte de Flandre se hata de garnir 
de troupes les villes et forteresses de la .frontiere Est, et il 
rendit illusoires les revendications du monarque allemand 
Apres son retour de Terre Sainte, les hostilites recommen
cerent a plusieurs reprises. En 1102, une attaque de Robert 
contre la ville de Cambrai attira l'empereur quL a cause des 
approches de l'hiver, dut se retirer(4), licencia ses troupes en 
leur donnant rendez-vous pour le printemps prochain, mais 
finalement conclut la paix a Liege, le 29 juin 1103(51 et admit 
Robert a l'hommage conteste : c'est co que comte annonga 
dans une lettre ecrite a Lambert, oveque d'Arras(6). 

( l) A.nno 1096. Le passage n'est pas identifie avec d'autres sources, P'ar 
M. Fris dans son analyse des Annales de Meyer. 

(2) J2, p. 197. 
(3) C'est une autre supposition de Kluit qui parle par megarde de 

Tierry V, oubliant que celui-ci etait mort en 1091. 
(4) Sigebert, a0 1102, op. cit., p. 368 
(5) 8igebert, a0 1103; Annales Elnonenses : Pertz, SS., V, p. 14. 
(6) "Noverit discretio vestra me hominem Tmperatori Teutonico fecisse, 

quia aliter feudum, quod ab eo per antecessoriam debeo, integre habere 
non poteram; proosertim quia pra3ter hoc patrie n0stre pacem restitui 
nequaquam posse sentiebam "· tBaluze, Miscellan., V, p. 331.) Lettre 
ecrite pour s'excuser d'avoir traite avec un monarque excommunie 
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Vers le mois de novembre 1107, Henri V, successeur de 
Henri IV, manda a l'eveque de Bamberg qu'ayant rec;u des 
messages de Godefroid de Lothier et de Baudouin de Hainaut 
qui se plaignaient de ne pouvoir supporter plus longtemps 
les provocations de Robert de Flandre, ses irruptions dans 
les terres de l'Empire et sa nouvelle attaque contre Cambrai, 
il avait, de l'avis des magnats, decide de faire laguerre; que 
par consequent il convoquait ses vassaux pour le jour de 
Toussaint 1107, a se reunir en armes, a Tongres : « parati 
super Flandriam equitare(l) ». 

L'a1·mee imperiale marcha en effet sur Cambrai et la 
Flandre(2); mais l'empereur, reculant devant la fiere attitude 
du comte, s'en alla sans avoir rien fait de serieux et traita 
precipitamment avec Robertt3). 

Entrons de plus pres dans les incidents de cette campagne 
et de cette paix, qui, si notre sentiment est fonde, tranchent 
le probleme pose ci-dessus. 

S-g.ppleant a la brievete de Sigebert, par des details qu'il 
est impossible de controler, mais dont !'exactitude n'a rien de 
suspect en soi ni d'inconciliable avec les termes du mande
ment impel'ial, Meyer rapporte, sub ao 1108, que Henri V 
s'etait ligue avec Floeent II de Hollande et Baudouin Ill de 
Hainaut pour deposseder Robert; que les trois allies se parta
gerent d'avance les depouilles : l'empereur .se reservant le 
comted'Alost; Florent, laZelandeoccidentale; Baudouin, Douai 
et restant de la Flandre; que !'expedition imperiale avorta, 
comme il a ete dit et que Henri signa la paix a Mayence, le 
jour de Noel 1108, en laissant Douai a Robert. Meyer peut 
avoir ete egare, dans les sources inconnues qu'il consultait, 
par un style faisant commencer l'annee nouvelleav~claNoel; 
on croit d'ailleurs qu'il n'y eut d'abord qu'un pacte provisoire 
et que la paix fut ratifiee solennellement ensuite, soit a Ratis
bonne, soit a Mayence ou a Aix, le25decembre 1107 ou 1108, 

(1} Pertz, Constitutiones, L 133 . 
(2) Honorii Summa, Pertz, X, p. 131. 
(3} Sigebert, a0 ll08: " Pacto pacis, magis utrinque simulato quam 

composito, pene inefficax rediit "· (11 faut lire a0 ll07.) 
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peut-etee, date qui concorderait avec la Cht·onologie de Sige
beet et avec les details de la note ci- dessous (1) (2) 

Au demeurant, ni Florent de Hollande(3), ni Baudouin de 
Hainaut ne paraissent avoir pds une part effective a !'inva
sion; ils auront ete surpris par la rapidite des operations et 
de la reteaite. Mais si Henri V negligea completement de 
stipuler quoique ce soit en faveur de Baudouin, puisqu'il 
abandonna pretendument Douai a Robert, cela n'empeche 
pas de croire que Florent, plus insistant ou, pour des raisons 
particulieres, n'ait obtenu de l'empereur une satisfaction 
relative par !'attribution de la Zelande occidentale~ sous la 
suzerainete intermediaire des comtes deFlandre. De son cote, 
Robert, place dans I' alternative de consentir ou de ne pouvoir 
relever au nouvel empereue les fiefs de !'Empire, sa sera 
prete a ce moyen terme' de gueere lasse et determine par 
les raisons superieures qu'il exposait, en 1103, a l'eveque 
d'Arras, pour justifier sa soumission(4). 

C'est done de ce moment que dateraient les relations 
feodales entre la Flandee et la Hollande, d u chef de la 
Zelande. 

On ignore du reste les conditions speciales du regime 
dans cette phase d'origine. Tout porte a croire qu'il fut celui 
du droit commun : concession du domaine utile a l'aeriere
vassal, retention du domaine eminent paP la Flandt'e, sous 
la haute suzerainete de l'Empire. 

Apres la mort de Robert II (1111), il s'ecoula un demi 
siecle environ sans incidents. 

(1) Henri V celebra les fetes de la No~l. en 1107, a Ratisbonne (Ekke
hardi chron : Pertz, SS., Vl, p. 242); il etait done de r etour en Allemagne 
a cette epoque. Il celeb ra la meme solennite a Mayence en 1108 (ou a Aix, 
d'apres une note dans Pertz) et en 1109; a Bamberg, en 1110 (Ekkehardus , 
op. cit ., p . 243). Meyer dit qu'il decida laguerre deFlandre, a Ratisbonne 
(No~ L 1007); mais l"annaliste semble confondre !'expedition de Flandre 
avec celle de la Hongrie qui suivit. 

(2J L'Art de verifier les dates, p. 631, rapporte cette paix a l'annee 1110. 
(3) Vossius : Annales HoZ., lib . III, p . 61. 
(4) Nous devons reconnaitre cependant que rien n 'e tablit !'intervention 

de Florent , et que son alliance avec H enri V n 'est attestee que par Meyer 
sans que l'on sach e ou il a puise le r onseignement. 



- 124-

Au cours du regne de Thierry d'Alsace et chaque fois, 
pendant qu'a raison de l'absence du comte, retenu en Orient, 
!'administration du pays etait confiee a son fils Philippe, deux 
guerres eclaterent avec la Hollande, respectivement en 1157 
ou 1158 et 1165. Peu d'auteurs contemporains signalent la 
premi~re; elle est mentionnee par l'Auctarium Aquici
nense (1), qui dit qu'en 1158, Philippe dirigea une expedition 
navale contre Thierry, comte de HoJlande et les pirates 
sevissant sous sa protection; qu'ayant re<;u des otages, il 
revint vainqueur et brtlla Beveren. Il y a la des inexacti
tudes : Thierry VI de Hollande eta it mort le 5 aout 1157, 
laissant le tr6ne a son fils Florent III. Pour maintenir la 
date de 1158, il faut done substituer Florent a Thierry, 
comme le fait Wielant (2), et nous croyons que celui-ci a 
doublement raison encore contre l'Auctarium en reportant 
neanmoins la campagne a l'annee 1157 et en attribuant les 
hostilites, non a des pirateries favorisees par le comte de 
Hollande, ce qui est une confusion avec la guerre de 1165, 
mais aux exactions dont les Flamands etaient victimes, de 
la pat~t de Florent, au peage de Geerfiiet (3). Florent, aussit6t 
apees sun avenement, avait obtenu des mains de l'empereur 
F eederic Barberousse, la concession feodale de ce tonlieu 
situe sur la Boenesse, non loin de !'embouchure du cours 
d'eau et par consequent sur une des voies navigables que 
suivaient les batiments de commerce pour penetrer dans 
l'interieur de la Hollande et, par le Rhin, en Allemagne (41. 

(1) Oontinuatio Aquicinctina Ohorographiae Sigcberti. Pertz, SS , VI, p. 398 
(Abbaye de St-Sauveur a Anchin) 

(2) A.ntiquitis deFlandre. Desmet, Corpus chron., IV, p. 88. L'erreur de 
l'Auctarium est d'autant plus certaine qu'elle se manifeste de nouveau a 
propos de laguerre de ll65,pretendument dirigee contre le m~me Thierry, 
p. 398. 

(3) Wielant, p. 407. 
(4) Le dipl6me originaire n'existe plus , mais la confirmation de 1197 

dit expressement que l'octroi primitif fut concede a Florent _(Van den 
Berg, I, n° 173). Les comtes de Hollande possedaient un ancien tonlieu a 
Dortrecht Il parait que, pour s'y soustraire, les Flamands, abandonnant 
le chemin par l'embou~hure principale de la :Meuse, s'engagerent dans 
celui de la Bornesse, et que ce fut le motif determinant de la concession 
de 1157. (Witcam!?, op. cit., I, bl. 186.) 
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Il s'empressa probablement d'abuser de sa situation en 
levant des taxes exorbitantes et en suscitant mille desagre · 
ments aux marchands de la Flandre. L'incident de la 
destruction de Beveren (l) prouve que !'expedition de Philippe 
eut lieu par l'Escaut devant Anvees (2l. 

II faut rejeter, comme une fable, le recit, interpole par le 
Cheonicon dans la Flandria Generosa, qui cherchant une 
cause secrete aux contlits de Philippe avec Florent, veut 
l'expliquer par la jalousie de ce dernier envers son compe
titeur heureux a la main _de Elisabeth de Vermandois, et par 
son depit au sujet de l'accroissement de puissance qui en 
resulta pour le rival (3). Pierre Paulus en tire argument 
pour soutenir qu'il n'y eut qu'une guerre entre les deux 
princes, celle de 1157' a laquelle se rattacheraient tous les 
evenements pretendument denoues tant alors que de 1165 a 
1168, car, dit-il l'entiere attitude de Florent ne peut se 
concevoir que par le ressentiment d'un peetendant nuptial 
evince, et ce ressentiment, tout vivace en 1157, a cause du 
mariage recent de Philippe, devait etre eteint en 1165, car 
le comte de Hollande etait devenu, depuis 1162, l'epoux de 
la soour du roi d'Ecosse (4). 

Inutile de recourir a de semblables futilites, pour com
prendre les hostilites de 1157 et 1165 qui, provoquees par 
Florent avec l'arriere pensee de secouer Ia suzerainete 
tlamande, aboutieent a renforce1' le lien et constitw3rent en 
realite, comme M. Pirenne l'a judicieusement fait obser
ver (5), de veritables guerres commerciales et de preponde
rance maritime. 

La campagne de 1165 est mieux connue, et elle eut des 
consequences capitales au point de vue des 1·apports feodaux 
entre la Flandre et la Hollande. 

(1) Sur cet incident, v. le memoire de M. ·willems, op. cit., bl.l4. 
(2) Witcamp dit que Philippe fut seconde par une flotte anglaise 

(op. cit.), Jes Anglais ayant sans doute les memes motifs de plainte que les 
Flamands. 

(3) Desmet, Ohron. com. Fl., I, p. 101. 
(4) Paulus, Dissertatio, op. cit., p. 31. 
(5) Hist. de Belg., I, p. 233. 
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Ecartons d'abord une legende vulgarisee par la Flandria 
Gene rosa ou plutot par le Chronicon Comitum flandrensium (1 '· 

Florent, aigri par le mariage et la puissance de Philippe et 
impatient d'etre seul maitre en Zelande, aurait somme 
son rival de lui restituer cette terre, et ayant essuye un 
refus altier, il se serait allie avec les comtes de Cleves et de 
Gueldre; puis, a la tete d'une forte aemee, il aUJ·ait envahi 
l'Alsace et mis le siege devant Amersteyn, la capitale du 
pays (~); mais Philippe, assiste de son frere, Mathieu de 
Boulogne, marcha contre lui avec 15,000 combattants et le 
defit. ll y eut, du cote des Hollandais, 15,000 tues et 3,000bles
ses environ. Florent lui-meme et 600 nobles furent faits 
prisonniers et amenes a Bruges. Pendant cette campagne, 
des pirates de Normandie, attiFes par les Hollandais, moles
tei·ent sur mer les marchands flamands et boulonnais. A son 
retouP d' Al~ace, Philippe purgea 1 'Ocean. Cependant la 
captivite de Florent se prolongeait quand le tleau d'une inon
dation maritime desola la Flandre. Alm·s des nobles de 
France, d' Angleterre, d' Allemagne et de Brabant, sollici
tePent vivement Philippe de relacher son captif. Apres de 
longues negociations la paix fut conclue. Florent ceda le pays 
de Waes, paya une ranQon de 30,000 florins et pr.omit 
d'envoyer 1000 ouvriers, experts dans l'art d'indiquer, 
" vulgariser dicti dyckers ", qu'on employa, pres de Bruges, 
a elevet• des travaux le lung du Zwin(3). _ 

Presque tout est faux dans ce roman qui transporte, de la 
maniere la plus invraisemblable, le terrain de la guerre en 
Alsace, entremele confusement la chronologie ou l'ordre de 
cei·tains evenements et imagine des conditions de paix dont 
le traite de 1168 ne fait aucune mention. 

Ecoutons les annalistes, a commencer par les plus anciens, 
malheureusement tres sommaires. 

Les Annates Blandinienses (sub ao 1166), disent que Phi
lippe, avec son feere Mathieu de Boulogne et Godef1·oid, due 

(1) Sur les interpolations du Chronicon, voyez Bethmann dans Pertz, 
SS., IX, p. 3l5. 

(2) Burg sur la rive droite du Rhin, en face d'Andernach. 
(3) 'Desmet, op. cit., p. 102. 
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de Louvain, entreprit une expedition forte de 7,000 navires 
environ, contre le comte de Hollande qui se rendit et fut 
retenu captif<1>. L'Auctadum Aquicinense copie, mais ecrit 
maladroitement Thierry comte de Hollande(2). 

La chronique de Baudouin d'Avesnes(3) attribue Ia guerre 
a la violation par Florent des engagements feodaux contrac
tes autrefois au sujet de Walcheren. Elle nous fait assistet· a 
la courte et decisive equipee navale de Philippe; elle nous 
montre la ftotte ftamande cinglant le long de Walcheren et 
prete a y relacher, lorsque Philippe s·apercevant que Florent 
l'attendait sur l'ile avec toutes les forces qu'il avait pu 
reunir, donna ordre a ses gens de rester dans les navires et 
dele suivre, puis se rembarqua lui-meme, disant qu'il n'avait 
garde de ravager sa propre terre, mais qu'il voulait detruire 
la Hollande. Florent, deconcerte par ce changement de direc
tion et sachant qu'il lui etait impossible d'arriver a temps 
pour defendre sa frontiere degarnie, prit une resolution 
desesperee. « Il entra dans une nef, si sen alia droit au conte 
Philippes et se rendi a lui. Li Quens le mena en Flandre et li 
tint grant piecha en prison ». 

Ainsi finit la lutte sans coup ferir, sine bello. 
L'un des motifs de la declaration de guerre aurait done 

ete Ia rupture des devoirs de vassal. C'est ce qui resulte 
implicitement du traite de 1168, aux termes duquel Philippe 
fit judiciairement, en cour des pairs, prononcer la commise 
feodale a charge de Florent. 11 resulte encore du meme 
document que le comte avait un second grief consistant 
dans les exactions dont les Flamands qui traversaient, par 
terre ou par eau, Ia Hollande se plaignaient d'etre victimes. 
Entin nous avons vu, par le Chronicon, que Philippe, apres 
avoir reduit son adversaire a merci, s'employa a punir les 
pirates qui infestaient Ia mer, de complicite avec les Hol
landais. Mais, d'apres Meyer '4), ce~ pirateries sevissaient 
depuis quelque temps pour le compte et au grand profit de 

(1) Pertz, SS., V, p. 29. 
(2) Pertz, SS., VI, p. 398. 
(3) lb., XXV, p. 445. 
(4) Anno 1165. 



128 

Florent qui convoitait le regne de la mer. Aussi leur repres
sion forma-t-elle, avec le chatiment de leur fauteur, l'objec
tif principal des armements du regent, dont la course mari
time se termina definitivement par la capture et le supplice 
de quelques uns des ecumeurs de mer. 

La captivite de Florent dans la Pre vote de St- Donation, a 
Bruges, fut longue; elle dura de deux a trois annees. 

Une compilation sans valeur, la Chronycke van Vlaen
deren editee chez Wijts a Bruges (1), avance que le prison
nier reussit a envoyer secretement un message aux eveques 
de Liege et de Cologne pour les supplier d'intervenir en sa 
faveur. Les deux prelats se transporterent a Bruges, vers le 
careme de 1168, eurent une entrevue avec Florent et remon
tr·erent a Philippe que ses devoirs de chretien lui comman
daient de ne point laisser passer les saint jours de penitence 
~ans pardonner a son ennemi, a des conditions raisonnable. 
Philippe ecouta !'exhortation et fit la paix. 

Wielant (op. cit. p. 408), qui doit avoir eu le texte de cette 
paix sous les yeux, en resume exactement les clauses et en fixe 
la date «feria tertia post Reminiscere, l'an mil cent LXVII», 
soit done 27 fevrier 1168, nouveau style(2). Mais nous n'avons 
pas besoin de recourir a des temoignages d'intermediaires 
pour connaitre les veritables mediateurs, la date et la lettre 
du teaite. Celui-ci, qui est connu sous le nom de pacte 
d'Hedensee. a ete pub lie par Martene et Durand (3), par 

( l) I, bl. 206, 1725:1736. Auteurs Vernimmen et Blootacker (Fris, op. cit., 
VII). 

(2) MM. Wauters (Table chron., II, p. 479) et Coppieters-Stochove 
(Regestes de Ph. d'Alsace, An Soc. H. etA., Gand, 1906, p. 24) jnscrivent 
1a date du 6 mars 1168. C'est une ,erreur. La fete de Paques, annee 1167-
1168, tomba le 3l mars et la feria tertia (mercredi) post Dominicam Remi
niscere (2 6 dim de careme), le 27 fevrier. En 1166-1167les deux echeances 
etaient survenues respectivement les 8 mars et 9 avril. II faut se reporter 
a 1178 pour trouver une correspondance entre le 6 mars et le mcrcredi 
apres R eminiscer e (Tableaux de l'Art de verifier les dates). 

l3) Thesaurus Novus Anecd., I, col. 1035: « Ex Hasnensi Cartulario domi
norum de Avesnis "· 
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Van MierisC 1), par Kluit(2), par Bondam(31, par Vanden 
Bergh (4), etc. 

CHAPITRE II I. 

DEUXIEME PERIODE. CONDOMINIUM. 

Quoique suffisamment connue par les nombreuses publi
cations qui en ont ete faites, la celebre convention de 1168 
doit nous arreter assez longuement, car elle marque une 
phase importante dans les rapports de vassalite qui nous 
occupent. 

Rappelons que Ies comtes de Flandre tenaient la Zelande 
Occidentale directement de l'empire et que, sous la reserve 
de leur suzerainete intermediaire, ils en avaient cede le 
benefice utile aux comtes de Hollande, en 1107. A l'epoque 
ou se placent les evenements que nous venons d'exposer, Ia 
situation de la Flandre vis-a-vis de l'Allemagne etait nette 
et paisible. On lit dans les Annales Blandinienses 5) qu'en 
1164, Philppe d'Alsace, comte de Flandre (6), accompagne 
d'une brillante escorte militaire, se rendit a Aix, a la cour 
de l'empereur Fcedei~ic (7); que celui-ci. lui donna Cambrai , 

(1) Groot Charterboek der graven van Holland, enz. , I, p. 112. D'apres le 

Thesaurus .. et collationatum cum ~s cameroo feodalis de Hollandia ... 
(2 T. IP, p. 524: d'apres la minute o1·iginalc, reposant alors aux archives 

de la Prevote de St-Donatien a Bruges Les anciennes archives de 
St-Donatien sont reparties aujourd'hui entre les Depots de l'Etat, du 
Seminaire et de l'Ev~che, a Bruges. La piece n'existe dans aucun des deux 
premiers fonds; elle do it done a voir pris le chemin du troisieme, et 
M. Desmet (Chron. des comtes de Fl., IV, p. 408 , n.) affirme l'avoir vue 
dans la Cathedrale; mais l'a1chiviste rle l'Eveche, M. le chan. Deschreve1, 
nous a fait savoir que, malgre toutes ses recherches , il n'est pas parvenu 
a Ja decouvrir. 

t3) Charterboek der hertogen van Gelclcrland, enz. (1783}, bl. 212. 
(4) Op. eit., I, no 147_. 
(51 Pertz, SS., V, p. 69. 
(61 Philippe porta ce titre du vivant de son pere. 
(7) Ce voyage eut lieu pour assister :\!'exhumation solennelle des r estes 

de Charlemagne (Kervyn de Lettenhove, Hist. de Fl. , 11, 49). 
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a charge d'hommage et octroya aux Flamands le privilege 
d'une paisible circulation dans les terres de l'.Empire, tant 
pour y entrer que pour en sortir. 

Voici maintenant la preambule et le dispositif du fameux 
tl'aite de 1168. 

C'est Philippe qui parle et qui, de l'aveu de son pEke, 
dicte la loi du vainqueur, car il avait assume seul la respon
sabilite de la guerre et Thierry, revenu de Palestine vieilli et 
epuise, s'etait decharge sur lui du fardeau de !'administration. 

« Philippe, comte deFlandre et Florent, comte de Hoilande, 
a tORS presents et a venir 

Par la faute de Florent, comte de Hollande, a surgi, entre 
lui et moi, une discorde, poussee si loin que toute la terre 
qu'il tenait de moi en fief, lui a ete abjugee par jugement de 
mes barons, c'est-a-dire les pairs dudit comte de Hollande; 
mais ses intercesseurs et mediateurs, mon pere Thierry, mon 
fret·e Matthieu comte de Boulogne, le comte (Henri) de 
Gueldre et le comte (Thierry) de Cleves, ont amene les choses 
en tel etat qu'ils m'ont accommode avec lui, moyennant les 
conventions ci-dessous que nons avons juge opportun de con
signer dans la presente charte, afin, que dans l'avenir, elles 
ne soient effacees par l'oubli. 

Ces conventions sont les suivantes : 
1) Tous ceux qui, d'entre Escaut et Hedinsee, am·ont ete 

acceptes comme otages (de la paix), resteront a Bruges, sous 
la garde du comte deFlandre, et aucun d'eux ne sera rendu, 
meme sous caution, au comte de Hollande, si nous ne le 
voulons. 

2) Aucun duel (judiciaire) entre les hommes de la dite 
terre n'aura lieu qu'a Bruges. 

3) Tous les profits pecunaires qui reviendront de la dite 
terre seeont partages egalement entre les deux comtes. 

4) Si quelqu'un est, pour ses mefaits, prive de son heritage 
ou de sa terre, les comtes partageront egalement entre eux 
le produit de la confiscation, ou il sera loisible a chacun 
d'eux do disposer de sa part a son profit. 

5) Le comte de Hollande et les hommes de toute la terre 
observeront une paix fer me et entiere sans dol, envers tous 
les hommes du comte de Flandre. 
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6) Si les hommes du comte de Flandre venaient a etre 
spolies d'un bien quelconque sous le comte de Hollande, ils 
seront indemnises de cette spoliation, avant tout par les 
habitants du lieu, qui expulseront le spoliateur dehors la 
terre; et, dans le cas oil ils ne l'expulseraient pas, ils paye
ront integralement toutes les rapines et le mal que le spolia
teur commetti~ait ensuite. 

1) Celui qui recevrait l'expulse, comme il vient d'etre dit, 
suhira pour le coupable le chatime~1t penal et civil de tout 
ce que celui-ci meferait. 

8) Si les hommes susdits ne voulaient payer, le comte de 
Hollande payera pour eux. 

9) Si quelqu'un est accuse de rapine et nie, les comtes 
arbitreront de que'lle maniere on procedera; s'ils ne peu vent 
s'entendre a cet egard, il sera choisi, de leur part, six per
sonnes eprouvees et dignes de foi, par le jugement desquelles 
la cause sm~a decidee suivant l'enquete de la verite; si les 
dites personnes ne peuvent se mett1·e d'accord, l'homme que 
l'un quelconque des comtes dira en verite etre coupable de 
de cette rapine ou de ce dommage, payera sans contradiction. 

10) Les peages, qu'on appelle conduites (conductus) per<;us 
jusqu'ores, sur les passagers :flamands, ne seront plus leves 
d'aucune maniere par le comte de Hollande, et il ne souf
fdra pas que quelqu'un, dans tout le comte, en per<;oive. 

11) Le comte de Hollande remboursera integralement tout 
ce qui sons le nom de peage, de rapine, d'exaction, de con
duite, de petition, sera enleve (aux Flamands). 

121 Nous statuons, comme dependant de tout ce qui vient 
d'etre rappele : a) qu'aucun des comtes n'erigera, dans 
ladite terre, une forteresse et n'en acquerra une deja exis
tante et ne pourra en a voir jamais; b) que nul de leurs fieffes 
n'y construira un edifice fortifie; c) qu'ils ne pourront a 
1 'avenir recevoir. de la main de quelque possesseul', un heri
tage pour le lui rend I~e a titt•e de fief. 

13) Nous statuons en outre, pour faire suite aux conven
tions ci-dessus, que si un marchand, sujet du comte de Flan
dt~e, passant par la terre du comte de Hollande, y etait pour
sui vi du chef de dette et nie la .dette, il pourra, afin de n'etre 
point arrete dans son navire, preter serment envers le 
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reclamant, et il se purgera par son serment isole et sans 
entrepresure(i). Si le reclamant ne veut accepter le serment, 
il devra poursuivre le marchand dans la ville ou le lieu de 
la residence de celui-ci. devant les echevins, a la decision 
desquels il sera tenu de se soumettre. Si neanmoins il arrete 
le marchand et lui cause prejudice par !'embargo, le comte 
de Hollande indemnisera ou fera indemniser le marchand du 
dommage subi. 

14) Le comte de Hollande a jure envers le comte de 
Flandre, la main sur les saintes reliques, d' observer les 
susdites conventions; et les successeurs du comte de Hollande, 
qui voudront tenir le fief, en feront autant envers les suc
cesseurs du comte de Flandre(2}; et, pour garantir ladite 
observation, le comte de Hollande donnera tels fidejusseurs 
que le comte de FlanQ.re designera parmi les hommes, 
lesquels confirmeront aussi par leur serment. 

'15) Si le comte de Hollande enfreignait les dites conven
tions et que, somme de redresser !'infraction dans les 
six semaines, a moins d'empechement non doleux, tel que 
maladie corporelle, inclemence du temps, ou service de l'em
pereur, il refusat de venil>, aussitot l'empechement leve et 
sans autt~e pretexte, toute Ia terre qu'il tient a fief du comte 
de Flandre, avec ses forteresses, retournera libre a celui-ci, 
telle qu'elle a ete abjugee au comte de Hollande avant les 
conventions, la chose jugee (par la Cour des pairs) reprenant 
ses effets. 

16) D'autre part, les · hommes du comte de Hollande se 

11) Sola manu et sine rep1·ehensionc, c'est-a-dire sans !'assistance de 
cojurateurs et sans le serment formaliste qui, au moindre ecart dans la 
formule , dans la prononciation des mots, dans !'attitude obligatohe ou 
dans les mouvements du jureur, emportait irremediablement la perte du 
proces. du moment que l'incorrection etait relevee · entreprise) par l'ad
versaire. (Siegel : Die Erholtmg u 'Wandeltmg im Ge,ichtlichen verfahren: 
'Viener sitzungs Berichte, t. 4~, p. 201; Die Gefah,- vor Gericht, ib., t. ·52, 
p. 120; Hocquet de Rougemont: La parole et La forme dans l'anc. proc. fran r; ., 
d'apres B.riinner, Revue critique de leg. et jurisprud., 1891 92. 

(2) Ceci repond au soutenement de quelques anciens auteurs qui, dans 
!'ignorance du texte complet et officiel , ont pretendu que Philippe stipula 
uniquement pour lui et non pour ses successeurs , comtes deFlandre. 
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soumettront (dans ce cas) a l'autorite et au service du comte 
de Flandee en tout, et ils se degageront du service du a leue 
seigneur ancien, et ils gardeeont envet•s le comte deFlandre 
la meme fidelite que s'ils tenaient de lui tous leurs biens, et 
ils le serviront jusqu'a ce que le comte Florent ait satisfait 
pour le tout; et s'il dedaignait de satisfaire, les hommes du 
comte, engages par leur serment a !'observation des clauses 
susdites, devront payer au comte de Flandre mille mares 
d'argent loyal, et ils sont obliges a ce payement par leur 
serment. 

17) Le seigneur de Flandre pourra, chaque fois qu'il le 
voudra, exiger le renouvellement des susdites conventions 
et pactes, et le comte de Hollande viendra avec ses hommes, 
ceux que le comte deFlandre voudra a voir, et il renouvellera 
toutes les conventions. Si le comte de Hollande ne peut ame
ner to us les hommes que le comte de Flandre veut a voir, 
celui-ci enverra, sous le sauf conduit du comte de Hollande, 
un delegue pour recevoir le serment qu'ils auraient du preter 
en presence du comte de Flandre. 

18) Afin que tout ceci demeure agree et inebranlable a 
jamais, nons ravons corrobore par l'autot>ite de nos sceaux et 
fait signer par les temoins idoines qui y intervinrent. Les 
noms des temoins sont: Mathieu comte de Boulogne, Walter 
d'Eyne, Eustache chambellan de Flandre, Rasse de Gavre, 
Corron chatelain de Bruges, Roger chatelain de Courtrai, 
Walter de Locre, Siger de Somerghem, Henri de Moorseele, 
Baudouin de Prat, Walter Gonnela, Giselbert de Bruges, 
Herbert de Furnes, Eustache de Machelen. Giselbert de 
Nevele, Guillaume de Domo(Hutenhovel. Baudouin de Vichte, 
Gosuin Craucas, Olivier de Machelen, Walter de Rolleghem, 
Berwald de Aire. 

Sui vent les noms des fidejusseurs, au nombre de 21, parmi 
lesquels no us relevons : Thierry de Altena, Flo rent et 
Hugues de Voorne, Ysebrant et Geeard de Haarlem, Elinard 
chatelain de Leyde, l'ecoutete Albert Barnard, Thierry Per
syn, Bel'iwald d'Egmont, Christantius dapifer, Ernest pin
cerna; c'est-a-dire les principaux seigneUl'S et dignitaires de 
Hollande et de Zelande, ainsi que les gL·ands officiers de la 
maison de Florent: son somelier et son bouteiller. 
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« Actum Brugis, feria teetia post Dominicam Heminiscere, 
in domo Prepositi brugensis, anno Dominice Incarnationis, 
Mo co LX\'II. Feliciter ». 

Le dip lome est revetu des scel et contre-scel de Thierry, 
des scels de Philippe et de Flo rent; ce dernier evidemment 
confectionne pour la circonstance, represente, sous l'exergue 
Flm·entius Holland. domi · i virtute, ·comes, un chevalier 
assis sur un cheval en marche, avec, entre les pieds du cour
sier, le mot Discordia, une allusion manifeste au preambule 
du traite, en meme temps qu'un temoignage de manque de 
generosite de la part de Philippe ainsi que de 1a cruelle 
necessite dans laquelle se tr·ouvait le malheureux prisonnier 
qui consentait a s'infliger la fietrissure de cet embleme. 

Comment faut-il definir les rappOJ'tS crees par le pacte 
d'Hedensee entre la Flandre et la Hollande ~ 

Plusieurs systemes ont ete emis. 
Kluit qui, le premier, a etudie la queslion a fond, conclut 

dans le sens d'un condominium, d'un partage de possession 
conc;u de telle maniei'e que Philippe se reservait libre, pour 
lui et les comtes de Flandre, l'une moitie indivise et qu'il 
restituait l'autre moitie a Florent comme fief tenu de nos 
princes. 

Sa maniere de voir est partage~, pour ainsi dire sans 
discussion, par le plus grand nombre des historiens. 

« Eene gemeenschappelijke regering, een gemeenschap
pelijk. bezit », dit, a diverses reprises Meerman (1)- « 'Twerd 
een gemeen leen in 1168 21 » - « Florent ontfing Zeeland 
Bewesterschelde, als een feud urn commune of gemeenschap
pelUk leen, van Vlaanderen terug(3~ ». - « Florent consentit 
a partager la souverainete avec le comte de Flandre (4) ». -

« Florent ontving Zeeland Bewester Schelde terug, doch als 
een gemeenschappelijk leen (5) ». - « Van de nazaten van 

(l) Op. cit. , I, bl. 72, 76, 383. 
(2) Bilderdijk, op. cit., I, bL 268. 
(3J Arend, op. cit., II , bl. 127. 
(4) Kervyn de Lettenbove, Hist. de Fl., IT, 47. 
(5) Witkamp, op. cit., I, bl. 168. 
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Robrecht de Vries hielden de Hollandsche graven, van dat 
Zeeland Bewesterschelde, de onverdeelde helft in achter 
leen (l ». - « BU dat verdrag werd een soo1·t van gemeen
schappelijk bezit, een condominium der begeerlijke kleil'ijke 
eilanden vastgesteJt(2) ». 

Condominium, soit! disent Sattler(3. et Hintze(4); toutefois 
un condominium renferme seulement en germe ou enonce 
pour quelques cas speciaux dans le traite de 1168, mais qui 
fut generalise ensuite soit par une convention de I226,d'apres 
Hintze; soit par une inte1•pretation extensi'Ve don nee au pacte, 
des le regne de Florent III peut-etre, d'apres Sattler 

M. Vander Kindere(5), suivi par M. Obreen(6), conleste 
absolument l'idee d'une coseigneurie, etablie ab initio ou ex 
posteriori. A son avis, la Zelande occidentale fut restituee 
purement et simplement a Florent en son etat ancien de fief 
normal, sons la reserve d'une preponderance plus grande que 
par le passe dans le chef du comte de Flandre et d'une cer
taine restriction dans l'autonomie et la jouissance du vassal, 
par des modalites dont d'autres fiefs ordinaires oftrent de 
nombreux exemples. 

Nous nous rallions entierement a la maniere de voir de 
Kluit et de ses adherents. Bien que le discussion semble 
porter, en apparence, sur une querelle de mots, elle vise 
neanmoins l'etendue du droit au fond. 

Le regime d'un condominium territorial n'etait pas 
inconnu a cette epoque. Le pays de Hollande sur lequel 
regnait Florent III, etait, avant les conquetes de ses ancetres, 
un domaine indivis entre l'eveque d'Utrecht et d'autres 
prelats. En 1165, Frederic Barberousse imposa au meme 
Florent et a l'eveque Godefroid d'Utrecht, par rapport a une 

(1) Kappeyne van de Coppello, op. cit., bl. 64. 
(2) Blok, Geschiedenis van het Nedet·l. volk, I, bl. 186 (1892). 
(3) Die Flandrisch-Hollandischen verwicklungen unter Wilhelm von Holland. 

p. 5 et 6 ( 1872). 
(4) Das Konigthum Wilhelms von Holland, p. 92 (1885). 
(5) La formation des Principautes belges, au moyen-age, I, p. 167. 
(6) Floris V, graaf van Hulland en Zeeland, bl. 113, nota: " Ten onrechtc 

door sommigen aanzien als een soort van condominium "• 
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partie de la Frise : « ut mque particlipent de comitatu 
Frisonum, episcopus videlicet et comes, et neuter eorum 
alio major habeat in hoc comitatu (I) ». 

Quelques observations d'abord touchant les opinions 
intermediaires de Sattlet~ et de Hintze. D'un cote, il est 
invraisemblable que les comtes de Hollande, toujours si 
prets a s'echapper a travers les mailles d'un texte qui les 
enserrait, aient benevolement adrnis une extension tacite ou 
formelle que le pacte ne commandait point. S'ils I' ont fait, 
c'est qu'ils devaielil>t convenir que le titre original avait cette 
portee. Florent IV le reconnut en 1226; Flo rent le tuteur et 
Guillaume II, en 1252, alors qu'on n'invoquait contre eux, 
pour determiner leurs obligations, que le traite de 1168 

D'un autre cote, nous verrons que l'acte de 1225, dont 
Hintze fait la base de son systeme, n'est qu'une confirmation 
du pacte et que, loin d'aggraver les obligations, il y apportait 
une legere modification au profit du comte de Hollande. 

Pour refuter enfin la these de M. Vanderkindere, il suffit 
d'examiner en quoi consistait !'ensemble des droits respectifs, 
et de montrer le condominium en execution pratique. 

Nous devons reconnaitre cependant, avec les deux auteurs 
allemands, que la convention de 1168 est loin de constituer 
un code organique, net, precis et complet; qu'elle a besoin 
d'etre eclairee a l'aide des actes pretendument ampliatifs, 
accomplis jusques au jour de sa resolution en 1256; mais nous 
disons que ces actes n'ont fait qu'appliquer logiquement, 
de l'aveu des parties, les stipulations primitives qui regis
saient leurs rapports. Il ne fallait pas s'attendre, au 
xne siecle, a des formules de jul'istes ou de diplomates 
experts, mais uniquement, comme dans les keures archa:iques 
de l'epoque, a des dispositions concretes visant les cas les 
plus USUBlS qui se presentaient a l'esprit, et les reglant 
conformement a un principo general qui les dictait . 

(1) Van den Berg, I , n° 114. Cet etat de choses fut confirme, en 1224, 
par un traite de paix conclu entre Guillaume I de Hollande et l'eveque 
Thierry d'Utrecht et aux termes duquelle premier se reconnaissait aussi 
l'homme lige du second, a raison de la possession commune. (Kluit, II, }o, 

p. 273.) 
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On peut ranger sous une quadruple notice les points fon
damentaux du regime. 

1 o Juridiction. - Le pacte ne prevoit que les duels et 
les accusations de rapine. Les duels devaient avoir lieu a 
Bruges, par consequent devant le suzerain qui se reservait 
le pouvoir d'autoriser les gages de bataille et de rendre la 
justice y atferente : cela s'aceomplissait probablement dans 
le plaid annuel dont il va etre question. Quant aux accusa
tions de rapine, le pacte determinait dans queUe mesure les 
deux comtes y intervenaient. La frequence de ces crimes 
dont les sujets de Flandre, qui possedaient des biens en 
Zelande, etaient les victimes, avec la complicite indirecte 
des parents et amis des coupables, necessitait des mesures 
exceptionnelles. Toutefois lane s'arretaient pas, dans l'ordre ~ 

juridictionnel, les attributions communes relativement aux 
autres delits, pour lesquels on suivait le cours normal de la 
procedure. Le traite du 19 mai 1250 et les conferences de 
1252 qui sont le commentaire officiel et pratique de l'ancien 
pacte et dont il sera parle dans la deuxieme partie de notre 
etude, nous initient de plus pres ala matiere. Il en resulte : 

a) que le comte de Holtande ne pouvait, dans la Zelande 
occidentale, tenir de plaids, chevaucher les bannis, exercer 
aucune justice ou juridiction sans !'assistance du comte de 
Flandre ou de son bailli; 

b) que, sans la meme assistance, il ne pouvait taxer les 
amendes, ni remettre un forfait, ni en composer avec le 
coupable, ni arreter au relacher des delinquants, parce que 
la justice etait commune. Apres quelques chicanes, Guil
laume II dut l'admettre; 

c) que le comte de Hollande ou son chatelain, accompagne 
d'un certain nombre des hommes les plus notables de la terre, 
de son bailli et de son notaire, devait concoueir a la tenue 
du plaid annuel de Bruges et executer, en Zelande, a la 
requete et avec !'intervention du bailli de Flandee, les 
decrets de bannissement et les autres sentences pt·ononcees 
dans le plaid par les echevins. Cette assise solennelle etait 
certainement le Gouding du Franc de Bruges, tenu, sous la 
presidence du comte de Flandre ou de son chatelain, et dont 

5 
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il est parle dans les articles 7 § 2, 58 et suiv. du Keurbrief 
de 1190. « In anno erit semel unum Gouding ». On consi 4 

. derait done les habitants de la Zelande occidentale comme 
rattacbes au Franc sous ce rapport. Etaient portees au Gou
ding les causes qui relevaient de la justice exclusive du 
comte; mais les sujets du ressort pouvaientaussiy introduire, 
a leur gre, les autres proces criminels ou civils, et ils 
etaient tous tenus d'y comparaitre sous peine d'amende. La 
session etait annoncee par ban d'eglise, le dimanche apres 
l'Epiphanie; elle commenQait le lendemain, lundi, et durait 
toute la semaine jusqu'au vendredi soir. Elle etait sui vie de 
deux arriere-plaids, noctes, genachten, judicia posteriora, 
appeles, au Franc, Weddinga (l) et destines a !'expedition 
des affaires qui n'avaient pu etre videes dans le plaid general 
pour cause del'encombrement du role, et, plus specialement, 
a l'accomplissement des interlocutoires ayant ordonne un 
duel, une ordalie de l'eau ou du fer ardent, ainsi qu'a la 
proclamation· des bans contumacieux. 

II. Ret~enus et profits. - La regie etait posee par 
le pacte : partage par moitie de tous les profits pecuniaires 
generalement quelconques afferents a la Seigneurie de Ze
lande Occidentale; elle fut confirmee et precisee par le traite 
de 1248 et les actes rappeles plus haut, a la suite de quel
ques difficultes relativement a certaines classes de revenus : 
a) les jets de mer ou epaves maritimes; b) les preces sive 
precaria, seu dona comm,unia (acienda ab hominibus- vel 
si extranei ibi advenerint; c) les excauties et d) les rae hats 
de (ie(s. 

a) Margueritn de Constantinople avait pretendu, un 
moment, que les jets de mer devaient lui etre attribues 
integralement en sa qualite de dame suzeraine. Il fut decide 
que la loi generale du partage etait applicable. 

b) L'aide, appelee petitio, precaria, preces, bede, parce 
qu'elle s'accordait autrefois sous la forme d'une priere 
adressee au peuple par le seigneur, etait ordinaire et extraor-

(1) Weddinga, de Wedda, gage, parce que les parties admises aux duels 
et epreuves judiciaires ou a enquete, devaient donner des gages garan· 
tissant leur comparution. 
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dinaire et celle-ci coutumiere ou extracoutumiere. L'aide 
ordinaire consistait dans un tribut annuel paye par les sujets, 
redevables de fimpot ou dans une taxe pergue sur les etran
gers qui venaient s'etablir au pays. L'aide extraordinaire 
avait lieu, soit dans les cas determines par la coutume qui 
etaient generalement au nombre de trois : la rangon du 
seigneur ou de son fils aine, la chevalerie de son fils aine et 
le mariage de sa fille ainee; soit lorsqu'elle etait consentie 
gracieusement en toute autre circonstance, dona; soit lorsque 
le seigneur, usant ou abusant de son pouvoir arbitraire, 
l'imposait au pays : on l'appelait alors exaction (1). En Hol
lande et en Zelande, l'.aide ordinaire etait de bonne heure, 
devenue une prestation obligatoire et annuelle ayant le 
caractere d'un veritable impot fancier (2). Le premier des 
auteurs cites en note dit a ce propos : ll arriva que la 
situation des roturiers devint assez lamentable. Independam
ment d'autres injustices et exactions contre lesquelles ils ne 
pouvaient se defendre, on exigea d'eux un cens fancier 
annuel, au profit du fisc du comte et on l'appela s' graven 
bede, petitio ou precaria comitis, schot. En voici l'origine 
probable. Un des anciens comtes, vraisemblablement au 
Xle siecle, non content de ses .~evenus annuels et ne pouvant 
etablir d'autorite une nouvelle taxe, aura prie ses hommes 
de laisser percevoir annuellement, dans chaque commune,. 
une rente fonciere sur les terres des roturiers. Ce qui lui fut 
octroye. On prit pour base le morgen (journal), quand !'im
position eut lieu pour la premiere fois et la cote ainsi obtenue 
servit de base pour l'avenir. Les nobles, les clercs et les 
bourgeois en etaient exempts. 

Les comtes de Flandre reclamaient done tres legitimement 
la moitie de ce dernier tribut; mais leurs exigences ne depas
saient-elles pas la mesure lorsqu'elles s'adressaient a cer
taines aides, dont le comte de Hollande etait le beneficiaire 

(1) Le mot designait aussi, d'une maniere, generale, tous les imp6ts 
seigneuriaux. 

(2) Hamaker, Iets over Huslotha enz. in Holland (Bijdragen, 3de reeks , 
5de deel, bl. 162); Blok, De Financien van het Graafschap Holland. (Dans 
les Bijdragen, 3de reeks, 3de deel, bl. 36.) 
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personnel, com me les dons gracieux ou les aides coutu
mieres 1 On en decida autrement cependant a cause de la 
generalite des termes du pacte. 

c) Excauties. escnantiae, escaeta, escaanchia, echottes. On 
entendait par la, tant6t les profits seigneuriaux en general; 
tant6t, et plus particulitkement, ceux qui advenaient par 
droit de confiscation, ou de formorture et mainmorte, ou de 
retour feodal. 

d) Les rachats de fiefs formaient un genre particulier 
d'excauties. ll s'etait introduit, en Hollande et en Zelande, un 
usage anormal, en vertu duquel, les fiefs etaient non seule
ment consideees comme absolument masculins, mais retour
naient au suzerain, a defaut de descendance directe et 
masculine dans le chef d'un feudataire defunt. D'ordinaire 
le seigneur y reinvestissait l'agnat le plus proche, moyennant 
un prix a convenir, toujours inferieur a la valeur reelle du 
bien. Cette coutume qui, a l'origine, semble n'avoir regi que 
les fiefs tenus directement du comte, se generalisa peu a peu. 
Elle fut consacree, comme une regle de droit uniforme, a la 
requete et au profit de l'abbaye de Middelbourg, par une 
sentence prononcee dan~ .la curie imperiale et ratifiee par 
Guillaume, roi des Romains, le 3 fevrier 1251 (11. Semonces 
de dire droit sue le point de savoir si un fief tenu de la dite 
eglise, retournait a celle-ci en cas de mort du feudataire, 
sans heritier male de sa descendance, ou devait appartenir 
au plus p1~oche paeent du defunt, les magnats imperiaux et 
les vassaux de l'eglise repondirent unanimement dans le sens 
de la premiere alteenative, avec la reserve que l'abbe pouvait, 
avant ou apres le deces du vassal, lui substituer un heritier 
determine 12J. Nous verrons plus loin combien cette coutume 

(1) Van den Berg, n° 537. Autre application dans une charte du 
13 mai 1252 (ib. , n<> 557). V. aussi Hamaker, op. cit. et charte de Henri, roi 
des Romains, du 13 aout 1246 (Duvivier : La querelle des d'A.vesnes et des 
Dampierre , II, n° 99). 

(2) Les comtes de Hollande concedaient souvent a l'un ou a !'autre de 
leurs vassaux le privilege personnel que ses fiefs seraient, a defaut de fils, 
recueillis parses filles: Van den Berg, I, nod 227, 553, 593; II, n<> 464; de 
Fremery. n° 314. 
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soulevait de recriminations parmi les nobles, et comment Gui 
de Dampierre et d'autees suzet~ains s'en prevalurent, apres le 
deces de Je.an I de Hollande, mot~t sans enfants males. Mais 
de ce que la devolution des fiefs tenus du comte de Hollande 
s'opeeait dans son chef. non comme comte mais comme sei
gneur particulier, a l'egal de tout autee suzeeain, on congoit 
sa resistance au partage du prix de rachat avec le comte de 
Flandre. 11 dut ceder neanmoins a cause de !'interpretation 
absolue de l'art. 3 du pacte de 1168. 

III. Defenses protectrices des droits respecti(s. - Elles 
avaient un double objet : A) empecher que l'un des indivi
saires ne demembrat ou amoindrit, sans le consentement de 
l'autre, la jouissance et l'autorite communes, par des conces-
sions de droits, profits ou franchises. · 

B) Garantir l'une des parties contre des entreprises tendant 
a agrandie la puissance de l'autre, dans la terre commune . 

A) La premiere interdiction allait de soi et n'avait pas 
besoin d' etre expressement stipulee. Des les premiers temps 
de la mise en vigueur du pacte, les comtes s'y conformerent 
rigoureusement. Entre 1168 et 1190, Florent lll concede a 
) 'abbaye Ter Doest-lez-Beuges : « annuente Domino Philippo, 
tam Flandrie quam Viromandie comite ", immunite de toute 
exaction coutumiere, pour 40 mesures de terre en Sud
Beveland (1). De son cote, Philippe octroye la meme faveur, 
pour le meme bien : " Suggerento glorioso comite Hollandie 
Florentio " (2). Vees la meme epoque, et cette fois par une 
charte unique, les deux comtes ensemble affranchissent 
400 mesures de terres, a mesurer par I·arpenteur public de 
Zelande, situees egalement en Sud-Bevelant et appartenant 
a l'abbaye Ste_Marie de Middelbourg (3}. 

Aux termes de deux chartes distinctes, du 23 decem
bre 1213, l'une de Ferrand et Jeanne de Flandre " Quantum 
ad jus Flandrie dinoscitur pertinere " ; l'autre de Guil-

(l) Van den Berg, no 168. 
(2) lb., n° 169. Il faut lire sans doute quadringentis (400), au lieu de 

quadragintis. La eharte de confirmat.ion de 1215 donne le premjer chiffre 
(Van den Berg, no 248). 

(3) Fremery, op. cit., n° 17. 
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laume I, comte de Hollande " Quantum ad jus Holla.ndie 
dinoscitur pertinere , , i1 est accorde immunite de petition 
et d'imp6ts de toute nature, au profit de l'abbaye de Rijns
bourg (en Hollande), pour cent mesures de terre situees 
dans le metier d'Oostcapelle, ile de Walcheeen (1). Presque 
tous les auteurs considerent ce double document si remar
quable, comme absolument demonstratif du condominium 
critique. Cependant M. Vanderkindere en con teste la per
tinenee, sous pretexte que les deux comtes avaient · des 
alleux importants dans la Zelande occidentale et que les 
chartes geminees de 1213 ne font qu'opposer le domaine de 
l'un au domaine de l'autre. L'objection est sans portee, car 
i1 ne s'agissait pas d'une donation de biens, mais d'une 
concession d'immunites fiscales relative au meme jmmeuble 
appartenant a l'abbaye de Rijnsburg, concession necessitant 
!'intervention des deux princes, beneficiaire, a titre lndivis, 
du droit regalien de l'imp6t. Certes, les comtes de Hollande 
possedaient des biens pat,~imoniaux en Zelande, et nnl doute 
qu'ils ne pussent en disposer librement. De nombreux exem
ples l'attestent, et chose remarquable, dans les premiers 
temps du moins, les actes d'alienation ont soin de constater 
la nature patrimoniale du bien. Ainsi, en 1198, Thierry Vll 
et sa femme Aleide conviennent avec l'abbaye de Middel
bourg de restituer a celle-ci une quatrieme part de dimes a 
Subbourg (Walcheren) « Quam patri meo abbates et fratres 
concesserant >> (2l. L'annee suivante, Thierry, confirmant, 
au profit de l'abbaye de Rijnsburg, les donations faites par 
sa bisa!eule, la comtesse Petronille, fondatrice du monastere, 
de biens situes en Hollande et notamment de la terre, juri
diction et dime de Alsmer, stipule l'echange de celle-ci 
contre une terre, en: Walcheren, de 250 mesures « que 
nostra propria est » t3). ll se voit aussi, par de nombreux cas 
rapportes dans le recueil de Vanden Berg, que chaque comte 
delivrait, sans opposition, des chartes confirmatives d'im-

(l) Van den Berg, nos 237 et 238. 
(2) lb., n° 178. 
(3) lb., n° 180. 
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munites regulierement octroyees auparavant, bien que, dans 
l'ordre de ces confirmations que les Eglises etaient empres
sees de solliciter apres l'avenement d'un nouveau comte, on 
etendit souvent, a prix d'argent sans doute, la faveur pre
miere: une exemption accordee p-:>ur une terre determinee 
se convertissait en une exemption generale pour toutes les 
possessions de l'abbaye dans Je comte. Relevons a cet egard 
une charte de 1245, par laquelle Marguerite de FlanJre 
confirme, comme dame suzeraine de Zelande, les possessions 
et droits que l'abbaye des Dunes avait acquis a juste titre, 
des comtes de Hollande, des nobles et autres fideles de 
Zelande (I). 

Sattler soutient que les comtes de Hollande etaient fondes 
a accorder librement des exemptions de tonlieu, car ils 
firent usage de. cette faculte, a l'abri de contradiction de la 
part des comtes de Flandre qui se souciaient uniquement 
de veiller aux interets des marohands de leur pays. Il cite 
notamment deux chartes non datees de Florent III, dispen
sant l'immunite a l'abbaye de St-Michel d'Anvers (2) eta 
l'abbaye de Thosan (3>. On peut en mentionner d1autres, par 
exemple un diplome de Thierry VII, de 1204, au profit de 
l'abbaye d'Alne, pays de Liege (4). Mais Hasse remarque que 
les comtes se servent toujours de !'expression generale : « per 
totam terram nostram ». D'ailleurs, sauf des peages insigni
fiants sur le Hont, qui etaient con cedes depuis une epoque 
immemoriale a des particuliers, le tonlieu principal des 
comtes de Hollande, etait situe dans la Zelande orientale a 
Geerft.iet sur la Meuse. 

Une consequence toute naturelle de la communaute de 
jouissance etait la necessite du concours des deux comtes 
pour !'erection d'une ville en commune franche ou a loi. 
En effet, rienne portait une plus grave atteinte a la juridic
tion et aux profits seigneuriaux que la creation d'un corps 
echevinal autonome et les privileges fiscaux ou autres de la 

(l) Van den Berg, n° 415. 
{2) Ib., n° 171. 
(3) Ib., n° 170. 
(i) lb.) n° 195. 
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bourgeoisie. De Hl une entrave a l'action individuelle de 
chaque comte. Le pacte de 1168 ne l'(mongait pas, mais elle 
resultait implicitement des principes du condominium. 

Kluit a voulu la rattacher a la defense d'eriger des forte
resses : a tort, car cette defense etait absolue et tenait a un 
autre ordre de resteiction. Il parait que les comtes etaient 
con venus entee eux d'accorder une Keure a Middelbourg et 
de n'en conceJer a aucune autee ville de Zelande. Le peemier 
projet fut realise par une charte de 1217 dont le preambule, 
le premier aeticle et la cl6tuee sont significatifs. Le pream
bule porte : « Hcec est lex quce Kora dicitur oppidanorum de 
Middelburg, firmata juramento earum personarum quarum 
nomina tam sigilla apponantur »; l'art. premier : « Oppidani 
de Middelburch se vel sua moverint sub protectione et con
ductu amborum cornitU'm et eorumjustinariis»; la cloture: 
« Hanc legem juraverunt domina Johanna comitissa Flan
drie, Willelmus, comes Hollandie et eo rum castellani de 
Zelandia, ipsis de Middelborch inviolabilitee observanda0h>. 

Huydecopee a pretendu que ces dispositions ont ete inter
poles pae un maladroit faussaire, car, dH ·il, il est toujours 
parle du comte, au singulier, et non des comtes, dans le 
corps de la Keure. L'argnment ne vant rien. L'or'iginal de 
la charte est perdu, il est vrai, mais la ville de Middelbuurg 
en a conserve une teanscription authentique consignee dans 
le registre des anciens privileges de la commune, du 
13 juin 1549 et renfermant les passages critiques(2). On 
explique aisement d'ailleurs la forme du singulier invoquee 
par Huydecoper, en admettant, soit avec Kluit, que Ja Keure 
a ete redigee dans la chancellerie du oomte de Hollande e~ 
approuvee ensuite sans observations par la comtesse Jeanne., 
ou bien et de preference, avec Sattler, que le mot comes 
designe abstractivement le pouvoir souverain exerce par 
celui, par celle, par ceux qui en etaient ou deviendraient les 
detenteurs. 

B) Nous avons dit qu'un chef particulier de restrictions 

(1) Van den Berg, I, no 261. 
(2) Kluit, II, lo, p. 383. 
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communes, tendait a garantir les indivisaires contre un 
accroissement individuel de puissance en Zelande occiden
tale. Le pacte de 1168 decreta ces mesures prohibitives. ll 
defendit, d'une maniere absolue, d'Ewiger ou laisser eriger 
des forteresses ou lieux retranches, c'est-a-dire des ouvrages 
a l'abri desquels l'une partie aurait pu braver l'autre impune
ment. On sait que les rois de France intimerent souvent de 
semblables defenses a nos anciens comtes. 

'En second lieu, le pacte interdit les rapports de fiefs. Les 
historiens hollandais (1) nous apprennent que l'un des moyens 
a l'aide desquels les anciens comtes de Hollande consolide
rent leur autorite a l'interieur, avait ete de se creer des 
vassaux riches et infiuents en determinant les nobles, par 
l'appat d'autres avantages, a remettre leurs alleux entre les 
mains du prince, a condition de les recevoir en retour a titre 
de fief. lls avaient acquis de la sorte, moyennant concession 
de l'office de chatelain de Zelande, l'hommage de la seigneu
rie la plus independante et la plus considerable du pays, 
celle de Voorne. Philipe d'Alsace jugea utile de meltre un 
terme a cette pratique pour l'avenir, concernant le domaine 
commun. Mais les comtes de Flandre ne fm·ent pas les 
derniees a enfreindee la prohibition. Le 21 aof1t 1248, Wul
fard de Maelstede et son fils firent hommage a la comtesse 
Marguerite de leur terre situee en Zelande (2). 

IV. Creation d'officiers propres. Sur ce point le pacte 
d'Hedensee ne dit mot; mais la prerogative appartenant a 
chaque comte de nommer des fonctionnaires pour l'exercice 
de leurs droits en Zelande, est constatee par la Keure de 
Middelbourg et par le traite de 1226, qui parlent d'un 
chatelain fiamand; par un acte de 1218 (3) qui a pour temoins 
Thierry, seigneur de Voo1'ne (cha.telain de Zelande) et Andre 
Judictarius Flandrie; par le traite de 1250 et le protocole 
de 1252, ou il est sans cesse question du bailli de la com
tesse de Flandre, pour concourir a l'exercice de la justice 

(1) Hamaker, op. cit., p. 162. 
(2) Van den Berg, I, n° 470. 
(3) Id., no 264. 
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en Zelande. Peut-etre s'agit-il, dans ces actes, d'un fonction
naire unique qualifie tantot de l'un, tantot de l'autre de ces 
noms. 

Au surplus, sauf les vagues indications prerappelees, on 
ne trouve pas de traces d'un chatelain tlamand en Zelande. 
Aucune charte ne mentionne le nom ou !'intervention d'un 
semblable dignitaire. D'ailleurs le regne des chatelains etait 
fini en Flandre. Philippe d' Alsace lui avait porte un coup 
mortel par son ordonnance de 1178 organique de l'office de 
bailli . On n'en crea plus depuis et des avant cette epoque. 
Andre, le judiciarius Flandrice renseigne par la charte 
ci-dessus de 1218, etait sans · doute un bailli, de meme que 
Renier d'Oostkerke, a qui, collectivement avec tousles pro
cureurs de Flandre et de Walcheren, le regent Philippe de 
Namur adressa, vers 1102(1), un mandement leur enjoignant 
de prendre l'abbaye de Middelbourg sous leur protection. 
Toutefois nous sommes disposes a croire que nos comtes 
n'etablirent de representant permanent en Zelande que par 
intermittences et qu'ils confiaient ordinairement !'adminis
tration de leurs droits au chatelain du Franc, ou, apres Ja 
suppression de cette dignite, en 1224, aux baillis de Bruges 
ou de Gand . Kluit pense aussi que, deja avant 1250, la 
Flandre n'avait plus de receveue particulier pour la Zelande 
et partant de bailli y residant, c:tr la recette des regales 
etait generalement confiee a ces magistrats. La chose impor
tait peu pour les aides, qui etaient apportees annuellement · 
au plaid de Bruges: mais il survenait d'autres echoites 
qu'encaissaient alors les officiers d u comte de Hollande, sauf 
partage. L'on peut presumer neanmoins qu'apres avoir, en 
1248 et 1250, constate la negligence de son vassal a lui faire 
la remise de la part de recette et avoir specifie les circons
tances qui necessitaient presque journellement !'intervention 
de son baHli, Mai~guerite deFlandre aura eu !'intention d'en 
constituer un desormais; mais les evenements se precipite
rent, et elle n'eut pas le temps d'executer le projet qu'elle 
peut avoir congu. 

(1) Van den Berg, no 218. 
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- Par contre les comtes de Hollande interesses . plus direc
tement a une administration qui en fait leur etait abandonnee 
pour ainsi dire, avalent, outre leues baillis et ecoutete pour 
la Zelande occidentale (I) un chatelain pour toute la Zelande. 
C'est a raison de cet office que la terre etait appelee souvent 
chatellenie, car elle ne constituait point un comte. Mais la 
Chronique du Hainaut, s'exprime incorrectement en disant : 
« Li conte de Flandre de lonctans devant tenoit la terre de 
Waucres et des isles appendans en fief des rois d'Alemaigne, 
et li conte de Hollande en estoit chastelain, et avoit le tiers 
des forfais et ce tenoient il du conte de Flandres » (2). La 
dignite et les profits de chatelain avaient ete infeodes ancien
nement deja, par les comtes de Hollande, a la maison de 
Voorne, en retour de l'hommage de la seigneurie de ces 
dynastes. 

Bref, les documents que nous avons fait passer sous les 
yeux etablissent suffisamment, croyons-nous, queM. Vander 
Kindere proteste a tort contre la qualification et le caractere 
de condominium attribues aux rapports de la Flandre et de 
la Zelande avec Bewesterschelde. en suite du pacte de 1168. 
Que 1 autre nom et quelle autre signification peut-on donner 
a une indivision de droits aussi entiere ~ Plus loin nous ren
contrerons encore deux chartes, de 1226 et 1227, plus perti
nentes peut-etre, parce que les mots de terra communis et de 
jura communia y figurent en toutes lettres. 

* * * 

Florent III garda-t-il fidelement ses engagements~ Non, 
repond Wielant, et « pour ee qu'il n'entretenoit la paix de 
1167, Philippe lui ota tout ce qu'il avoit dans les iles de la 
Zelande et lui prist la terre de Waes que les comtes de Hol
lande tenoient en fief des comtes de Flandre, et il appliqua le 

. tout a son do maine ». Ce renseignement q.ue Meyer a repro-

ll ) Klnit, I , lo. p. 393. 
(2) P ertz, SS., XXV, p. 461. 
(3) Op. cit., P· 408. 
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duit, d'apresWielant(l),sub anno 1167,(in fine) est deroutant. 
M. Willems 12) en conteste !'exactitude, parce que Waes ne 
peut avoir appartenu si longtemps a la maison de Hollande; 
il pense que Wielant trouvant, dans la Flandria Gene rosa, 
texte C, que la cession de Waes fut l'une des conditions du 
traite de 1168, mais constatant de visu que le pacte n'en disait 
rien, se sera dit que si !'annexion de Waes n'avait pas ete 
stipulee par le traite, elle devait a voir ete realisee par a pres, 
et il aura corrige sa source dans ce sens, au lieu de rejeter 
l'inepte interpolation. De la la fiction d'une guerre nouvelle 
entre Florent et Philippe. 

Le rep roche adresse a un historien serieux com me Wielant 
d'avoir, pour retenir un fait, trouve inexact par lui quant a 
l'epoque et aux circonstances ou il se serait accompli, reporte 
ce fait a une date ulterieure en imaginant gratuitement un 
episode ad hoc, est grave et peu justifie. L'historien des 
A ntiquites n'adoptait pas le recit legendaire du Chronicon 
concernant la campagne de 1165, et, en parlant de la guerre 
de 1157. il avait deja affirme que Waes appartenait alm·s au 
comte rl.e Hollan de (3). Nous croyons plutot que Je judicieux 
president de Flandre s'est inspire de sources inedites plus 
ou moins veridiques, et il devait en exister : que de details 
Meyer, par Ax em ple, documente de la mflme maniere, 
n'ajoute-t-il pas aux donnees sommaires des vieilles chro
niques? 

Cependant, quoiqu'il en soit de Waes, nous repoussons 
l'histoire d'une pretendue rebellion de Florent, qui n 'est 
etablie d'aucune maniere. On insiste ccpendant en precisant 
la date du fait qui am·ait eu lieu l'annee 1177 et en le mettant 
sous l'autorite de Jean a Leydis (4). Celui -ci, sous ladite 
annee, parle e:ffectivement d'une guerre entre Florent et 
Philippe, mais il ne fait que copier la U~gende du Chronicon 

(1) V. Fris, op. cit., p.l84. 
(2) Btd. soc. H. ct Arch cle Gand, 17e annee, no 1, p. 28. 
(3) Op. cit., p. 407. 
(4) Boxhorn, op. cit., II, bl. 40. Jl dit 1178 et ajoute que Florent aurait 

o btenu un nouvel arrangement lui accordant la possession libre de l a 
Zelande contre la cession de Waes. 
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sur les hostilites de 1165 (1) ; et de deux choses l'une : ou bien 
il a commis lui-meme une erreur de date, ou bien la date 
inscrite dans sa chronique est une mauvaise lecture, le 
chiffee MCLXXVII ayant ete substitue a MCLXVII (2). 

Pl usieurs temoignages tendent, au contraire, a demontrer 
que Florent resta tranquille et en bons termes, apparents du 
moins, avec Philippe jusqu'a sa mort; que le condominium 
etabli par le traite de 1168, ne cessa de demeurer la loi des 
parties et que par consequent Bewesterschelde ne fut ni 
revendique, ni repris par Florent, ni retrocede. avec ou sans 
le lien d'hommage. 

Outre les chartes citees plus haut et qui attestent Ia flJole. 
stricte et commune observation du pacte, voici d'autres fait.s 
appuyant l'ensemble de notre proposition : 

Une compagnie d'archers fiamands combattit, sous laban
niere de Hollande, a Alkmar, en 1169 (3). Florent etait a 
Ypres, aupres de Philippe, en 1173, et y assista comme 
temoin a une donation d'alluvions de mer, dans le voisinage 
de Westende-ter-Streep, faite au profit de l'abbaye d'Ouden
bourg (4). En 1180, il envoya gracieusement des endigueurs 
hollandais pour elever des travaux de defense a Damme. 
Entin il suivit Philippe a la troisieme Croisade, et l'un et 
l'autre succomberent a des maladies contractees sous le ciel 
d'Orient : Florent, a Antioche, le 1 juin 1190; Philippe 
devant St-Jean d'Acre, le 11 juin 1191. 

Mais, il n'en fut plus de meme apres la mort de Florent. 
Ses successeurs, comtes de Hollande, prirent desormais 
comme objectif constant de leur politique, d'enerver, rendre 
illusoire ou annihiler leur dependance feodale et les stipula
tions du pacte. Refus de preter hommage; appropriation 
exclusive de tous les revenus; concession de franchises et 
privileges sans le concours du comte de Flandre; violation 
de leur promesse de ne percevoir, en Hollande, aucune taxe 

(I) Op. cit., p. 164. 
(2) M. Willems, op. cit., p. 30, 
(3) Annales Egmund., a0 1169 (Pertz, op. cit.). 
(4) Van d101n Berg, I, n° 148, 
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a charge des Flamands; assomption du titre de comtes de 
Zelande; intrigues a la cour d'Allemagne pour obtenir L'in
vestiture directe de Bewesterschelde. Bref, il n'etait pas de 
moyen, auquel ils n'eurent recours, separement ou cumula
tivement, suivant les cas, aux fins d'atteindre leur but, sauf 
a faire amende honorable quand les circonstances leur deve
naient defavorables. Ainsi, Thierry VII, fils de Florent, au 
debut de son regne, essaya deja de pecher en eau trouble, 
pendant que Marguerite d'Alsace, sreur et heritiere de Phi
lippe et son epoux Baudouin VIII, etaient engages dans un 
grave confiit au sujet du douaire de la reine Mathilde de 
Portugal " veuve du comte defunt. 

En 1191, d'accord avec le comte de Louvain, Godefroid le 
Barbu, il fit offrir a l'empereur Henri VI, au nom de chacun· 
d'eux, une somme de 5,000 mares d'argent, comme prix de 
!'investiture des iles zelandaises a son profit et du pays 
d'Alost, au profit de son complice, qui elevait des preten
tious sur un territoire ou il possedait quelques fiefs et 
avoueries relevant de l'Empire. 

Henri rejeta dedaigneusement les propositions, aimant 
mieux conserver l'amitie du comte de Flandre qu'accepter 

·le salaire d 'un odieux marche (I). 

Sur ces entrefaites, Baudouin et Marguerite, grace a 
!'arbitrage de l'archeveque de Reims, s'etaient entendus 
avec Mathilde en lui abandonnant le benefice douairier des 
villes et chatellenies de Douai, l'Ecluse, Orchies, Lille, Cas
sel, Furnes, Dixmude, Bourbourg, Bergues et du chateau 
de Nieppe, tan dis qu'ils gardaient · la libre jouissance du 
restant de la Flandre, y compris les terres de !'Empire et 
notamment les iles maritimes « insulas marinas in quibus 
comes Hollandie participat et a comite Flandrie tenet ». 

Ce double mecompte reduisit a neant les esperances de 
Thierry qui se determina a faire hommage au comte de 
Flandre, en 1192 (2). 

Pendant les pourparlers d'Arras relatifs au compromis 

(1) Gisleberti Ohron. Bannoniense, Pertz, XXI, p. 577. 
(2) lb. p. 576. 
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avec Mathilde, l'empereur Henri VI fit mander a Baudouin 
qu'il eut a se rendre a la cour imperiale pour preter le 
serment de vassalite du chef des fiefs imperiaux de la Flan
dre, vers l'Avent ou a la Noel au plus tard de l'annee 1191. 
Par suite de difficultes interieures, notamment avec le cha
telain de Gand, le comte ne put deferer aux ordres de l'em
pereur a la date indiquee; il envoya une deputation a Worms 
pour solliciter des delais et, les premiers delais n'etant pas 
suffisants, il chargea son fils Baudouin de demander une 
nouvelle prorogation, laquelle fut accordee de bon greet sans 
terme fixe. Cependant il se trouva en mesure de partir pour 
l'Allemagne avec son fils Philippe de Namur, et d'exonerer 
enfin ses devoirs, aux fetes de Paques de 1192 (1). 

Nous avons dit que, de son cote, Thierry de H9llande 
s'etait mis en regie vis-a-vis de son suzerain de Flandre. 
Gislebert de Mons l'affirme (2) et, en sa qualite de chancelier 
du Hainaut, de conseiller intime et charge de pouvoirs habi
tuel de Baudouin, il devait etre bien informe. Pourtant un 
acte de 1206, dont il sera parle plus loin, dit que Thierry fit 
hom mage pendant les derniers jours de sa vie (3). Or il ne 
mourut qu'en 1203. Le deux renseignements n'ont rien de 
contradictoire, car entre les deux epoques s'accomplirent 
des evenements, qui, independamment de la circonstance de 
l'inteonisation d'un nouveau comte deFlandre, auront amene 
la necessite d'une nouvelle investiture relevant Thierry de 
la decheance encourue comme vassal felon. II ·est certain 
que le comte de Hollande n'engagea sa. foi, en 1192, que de 
mauvais g1·e et avec l'intention de la violer a la premiere 
occasion. En 1193, Baudouin eut a dompter une revolte de 
Thierry de Beveren, chatelain de Di'x.mude qui revendiquait 
contre son suzerain la terre d'Alost (4). Lecomte de Hollande 
encouragea cette entreprise sans toutefois rompre ouverte-

(1) Gisleberti Chron. Hannonien!e, Pertz, XXI, p 578. Le 5 avril 1192 
(note dans Pertz). 

(2) lb., p. 570. 
(3) Et non: ne fit hommage qtte les derniers jours de sa vie. 
(4) Gilbert de Mons, op. cit., p. 586. D'apres MM. Van der Kindere (For

mation, etc., p. 150 et Willems (Les frontieres, etc., p. 16), la revendication 
portait sur le pays deW aes. 
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ment, des l'abord, avec Baudouin (I); mais l'annee suivante, 
il jeta le masque et seconda les attaques continuelles du 
seigneur de Beveren dans le pays de W aes et dans les iles 
maritimes, insule maritime (Zelande), quarum insularum 
medietatem a comite Ftandrie in feodo ligio tenebat(2) ». Au 
mois de septembre de la meme annee 1194, il fomenta nne 
insurrection des Zelandais contre l'autorite et la suprematie 
du comte de Flandre. Celui-ci envoya une petite armee de 
Flamands et d'Hennuyers pour etouffer la sedition; malheu
reusement elle ne put s'embarquer a cause des vents con
traires, et, apres une longue attente sur le rivage, elle dut 
rentrer en Flandre(3), laissant a Thierry le benefice de ses 
menees 

Marguerite d'Alsace mourut le 15 novembre 1194 et son 
mari, Baudouin VIII, le 17 ou le 21 decembre de l'annee 
suivante. Leur- fils, Baudouin IX, recueillit le double heritage 
deFlandre et de Hainaut, avec les fiefs d'empire qu'il releva 
:a;ans opposition en 1195. I1 rencontra bien tot de graves diffi
cultes de la part de Thierry de Hollande qui avait surpris, 
le 20 novembre 1195, des lettres de l'empereur Henri VI, 
confirmatives du tonlieu de Geerfliet(4). Le diplome stipulait 
le tarif du peage(5) et declarait que, de l'a vis unanime de 
la diete, rennie a Wizzenode, la perception etait applicable 
aux navires flamands com me aux au tees. « Soubz umbre de 
laquelle confirmation et declaration, dit Wielant(6), le conte 
Thierry feist des grandes exactions sur les marchands de 
Flandre en prenant, de leurs biens passant par les estrois; 
ledict droict a volonte et sans ordre du xxe denier et en 
dessoubz. " 

(1) Gilbert de Mons, p. 581:" Non tamen diffiduciato domino suo n, 

(2) lb., p. 588. 
(3) lb., p. 588 
(4) Van den Berg, I, p. 173. 
(5) "De omni navi transeunti, que vel centum marcas valens vel ultra, 

quinque tan tum marcas; si vero infra centum marcas portaverit, de viginti 
marois una, de quadraginta duas, sexaginta tres marcas, et sic deinceps 
usque ad centum "· 

(6) Op. cit., p. 409. 



- 153-

Cette violation manifeste de l'une des clauses du pacte 
d'Hedinsee provoqua immediatement, de la part de Baudouin, 
une declaration de guerre. Wielant le fait sous-entendre et 
Meyer le constate vaguement (1). II faut recourir aux sources · 
neeelandaises pour de plus amples renseignements. L'anna
l1ste d'Egmont, sub anno 1195. rapporte simplement que 
Thierry venait de battre les Flamands, quand il apprit la 
nouvelle d'une victoire sur les Frisons, excites contre lui et 
commandes par son propre frere Guillaume. Beka (2) et Jean 
a Leydis (3) sont plus explicites. Thierry, rapportent-ils, 
serre de deux cotes ala fois, par les Frisons et les Flamands, 
rassembla une grande armee qu'il divisa en deux corps; 
l'un, place sous le commandement de sa femme, la comtesse 
Adela'ide, marcha a la rencontre des Frisons, aux environs 
d'Egmont; il prit lui-meme la direction de l'autre et s'em
barqua pour la Zelande que Baudouin avait envahie. 

La s'engagea une grande bataille terminee par la defaite 
complete des Flamands et leur expulsion de la Zelande (4). 

Sur le theatre meme de ses succes, Thierry rec;ut la nouvelle 
d'une victoire remportee par sa femme, pres d'Alkmar, 
contre Guillaume que la defection de quelques phalanges 
frisonnes contraignit a la retraite 

L'heureux vainqueur reussit-il a maintenir sa position en 
Zelande~ M. Kervyn de Lettenhove affirme qu'il dut aban
donner Walcheren et redresser les griefs des Flamands t5). 
L'auteur renvoie a la chronique liegeoise de Lambertus Par
vus; mais celle-ci ne dit rien de semblable et ne parle pas 
meme de !'expedition (6). D'ailleurs elle finit en 1193. Seule
ment, son continuateur, Renier, rapporte, sous l'annee 1204 
- et voila sans doute la me prise -, que le comte de Loos, 
dont il sera questio:1 tout a l'heure, s'empara de la Zelande . 

j 

(I) Ao 1195: "Unde rixoo multoo et gravis discordia, Flandros inter e~ 
Hollandos orta, quoo non nisi bello postea finita est ... 

(2) Dans Matthaeus, Analecta veteris aevi, Ch1·oni'con auctius, III, p. 75. 
(3) Op. cit., p. 170. 
(4l Le Gouclsch Chronicon evalue la perte des Flamands a 38,000 hommes. 
{5) Hist. cleFt., II, p. 114. 
(6) Pertz, SS., XVI, pp."6i5-650. 

6 
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Ht de la Hollande, au detriment du successeur de Thierry, 
Guillaume I, avec l'aide des Flamands (1•. · 

Au demeurant, Thierry se comporta, un moment encore, 
comme s'il eut ete maitre absolu de la Zelande. 11 prend le 
titre de «comes Hollandie atqueZelandie »dans une charte de 
1198 (2), concedant le quart de la dime patdmoniale de Sub
burg a l'abbaye de Middelbourg. Toutefois Sattler ex prime 
l'avis que les mots atque Zelandie sont peut-etre une inter
polation, car ils ne reviennent plus dans le corps de l'acte, ni 
dans aucun des diplomes subsequents du regne de Thierry (3). 

Apres le depart de Baudouin IX poue la Croisade, en avril 
1202, Thierry semble, tout d'abord, s'etre rapproche du 
regent Philippe de Namur qui etait assez peu soucieux des 
interets de ses pupilles et de Ja Flandre quand son propre 
a vantage ne l'y excitait point (4). L'on trouve, en effet, a Ja 
date du 22 juin 1202, une sentence rendue, conjointement par 
Thierry et Philippe, au sujet du meurtre de deux Zelandais, 
commis pae quelques Flamands. Les coupables furent con
damnes a payer, chacun, 160 mares aux parents des victimes, 
et la decision congue au nom de Thierry, avec !'approbation 
de Philippe, d_ispose : " Quod si, nobis viventibus, huic com
positioni rebelles inventi fuerint, manum vindicte, comite 
Flandrie cooperante et adjuvante, in ipsos extendemus (5). , 

Mais la reconciliation, si tant est qu'elle s'accomplit, fut 
bien fragile, car, la meme annee encore, en septembre, 
Thierry s'engagea dans une guerre contre l'eveque d'Utrecht, 
Thierry van Arburch, et contre 1e due Henri de Brabant. 
Celui-ci invoqua !'assistance du regent de Flandre qui repon
dit ·a. l'appel, et les aemees alliees remporterent une victoire 
decisive a Heusden, en septembre 1202. Thierry, fait prison
nier, se racheta envers le due de Brabant, au prix de 2000 

(1) Pertz , SS., XVI, p. 657. 
(2) Van den Berg, I, n° 178, 
(3) lb., nos 179, 180, 181, 182, 188, 189. 
(4) Il livra ses pupilles au roi de France et s1attribua des a'\fantages per 

sonnels dans le traite fait avec de Loos. (V. plus loin.) 
t5) Van den Berg, I, n° 189. Charte datee de Bruges . . 
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mares (1), On peut conjectm·er que le traite ou une conve1~tion 
distincte lui imposa Ia reconnai,ssance de Ia suzerainete de 
Flandre : ce serait !'explication naturelle de cet hommago 
qu'il fit " in ultiniis diebus vitm suce ·•. ll mourut en effet au 
n~ois de Septerribre 1203. 

Sa succession fut disputee entre sa fi lle unique et heritiere 
l~gitime, Ada, agee de 17 ans environ, epouse de Louis, 
comte de Loos ou Loon, au pays de Liege, et son ft•et·e Guil 
laume de Frise appuye par une grande fraction du pays, que 
revoltaient les intrigues de la comtesse douairiere·, Adela!de 
de Cleves, pour ecarter Guillaume de la tutelle, malgre le 
testament du defunt comte, et pour s'emparer de l'adminis
tt·ation au moyen du mariage precipite de sa jeune tille <21. 

Ces evenements servirent les interets de la Flandre. De 
Loos chercha aide et secours aupres de plusieurs princes 
voisins et specialement aupres du regent de Fland1·e qui 
reconnut ses droits et lui promit assistance, aux conditions 
d'un traite signe a Bruges, le 31 decembre 1204 (3). Le rival 
de Guillaume y ratifia le pacte d'Herlensee, s'engagea a 
atfranchir les Flamands de tous tonlieux et reporla entre les 
mains de Philippe, stipulant pour son trere absent et pour 
lui-meme, un territoire sur lequel nos princes n'avaient 
ja·mais, jusqu'alors, eu aucun droit, c'est-a-dire la Zelande 
orientale. Il consentit, en effet, que cette terre constitue1·ait 
desormais un fief tenu de la Flandre, et possede, a sa voir par 
Philippe, personnellement, pour l'une moitie indivise et par 
de Loos, comme comte de Hollande, pour l'autre moitie; que 
les hommes de la dite terre seraient obliges de venit> a 
Beuges, selon la coutume observee a l'egard de ceux de Wal
cheren; que des otages, choisis parmi eux et qu'on 1·enou \'el-

(1) An. Egm., ao 1202. La Chronyke van Vlaendren de Wiits embrouille 
les faits qu'elle rapporte a Baudouin IX eta l'annee 1199. De Dynter attri
bue laguerre au r efus d'hommage par Thierry, envers le due de Brabant, 
pour Dortrecht et la Sud-Hollande. Il ne parle ni de l'eveque d Utrecht 
ni du r egent·de Flandre. (Chron. editee par M gr de Ram, II, p. 131 et 326.) 

(2) Adela'ide s'expliqua sur ce mariage critique, dans une lettre de 1i'07, 
adressee au roi Jean d'Angleterre . (Van den Berg, I , n" 214) 

(3) Van den Berg, I , n° 198. 
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lerait tousles ans, se constitueraient a la discretion du comte 
de Flandre; qu'en ce qui concernait la Zelande occidentale 
(l'acte dit Walcheren, pris ici pour les cinq iles), celle-ci, dans 
le cas otl il mourrait sans posterite, serait devolue a 18 Flan
dre. ll promit de faire ratifier le traite par sa femme, aussitot 
qu'elle serait delivree de sa captivite en Angleterre(l). 

En resume la convention maintenait, au regard du district 
entre Escaut et Hedinsee, la situation etablie par le pacte 
de 1168 -, la clause de devolution n'etant qu'une application 
des coutumes feodales de la Zelande, et elle etendait le meme 
regime au pays entre Bornesse et Escaut, avec cette diffe
rence que la copropriete indivise ou condominium se par
tageait entre Philippe et de Loos. Sous ce dertlier rapport. 
le traite demeura lettre morte; les evenements se chargerent 
de l'annihiler avant qu'il peut recevoir une execution pra
tique. 

Philippe remplit ses promesses. Il envoya des troupes 
en Zelande et fit mettre le siege devant Ziericzee (2), tandis 
que Hugues de Voorne, partisan de de Loos, soumit l'ile de 
Schouwen et que de Loos lui-meme reduisit Ia Sud et la 
Nord Hollande. Cependant la situation des deux competi
teurs changea bientot de face. De Loos, expulse de toutes 
ses conquetes, determina Philippe a tenter un nouvel effort. 

(L) Ada. avait ete faite prisonniere a Leyde et livree a Guillaume qui, 
apres lui a voir fait subir une penible captivite dans la forteresse de Texel, 
consentit., sur les instances de plusieurs, a son otagement entre les mains 
du roi Jean d'Angleterre; elle fut delivree , en 1207, apres l'arbitrage 
de 1206. 

(2) Wielant, op. cit., p. 409. 
L'historien commet une double erreur: }o en disant que Thierry avait ete 

.. piteusement meurdriz a Dortrecht •· La victime de ce drame ne fut pas 
Thierry VII, mais Thierry IV, en 1049; 2° en referant la campagne de 
Philippe a l'annee 1203. Il faut lire sans doute 1203, vieux style (sic Chron. 
liegeoise de Renier, v. plus haut). Sous cette reserve on peut admettre que 
Philippe intervint au commencement de 1204 avant d'avoir fait ratifier 
par ecrit le traite avec de Loos, et que cette ratification eut lieu immedia
tement avant la secunde expedition. Meyer (ao 1203) reproduit le tout et 
aggrave l'erreur en faisant intervenir Baudouin IX qui aurait interrompu 
ses preparatifs de croisade pour aller au secours de Loos. Or. le comte 
etait parti au printemps de 1202, avant la mort de Thierry. 



- 157-

Le regent rassembla un gros contingent de troupes· et de 
navires, et fit voile vers l'ile de Schouwen. Guillaume all!l a 
sa rencontre, mais ne put empecher un debarquement. Les 
deux armees etaient en presence. lorsque la brusque inter
vention mediatrice des envoyes de la reine Mathilde, veuve 
de Philippe d'Alsace et du prev6t de St-Donatien de Bruges, 
empecha une melee sanglante. On negocia une paix ou une 
treve dont la condition principale etait que Guillaume paye
rait a Philippe 10,500 mares (1). 

La retraite de Philippe privait de Loos de son plus puis
sant auxiliaire et le contraignit a quitter la Hollande eta se 
retirer dans ses domaines du pays liegeois (2). 

Du reste les deux parties etaient fatiguees de la lutte· et 
egalement desireuses d'en venir a un accommodement. Elles 
s'en remirent a !'arbitrage du regent de Flandre qui pro
nonc;a son dil·e a Bruges, en peesence et avec la ratification 
des interesses et de l'avis delibere des nobles fiamands de son 
conseil (3). 

La sentence attribua a Louis le comte de Hollande, !'hom
mage du seigneur Hugues de Oostforne et Wesforne (Hugues 
de Voorne), avec les appendances, et, dans la Zelande orien
tale, Duvelant ainsi que trois ilots de l'Escaut oriental : 
Stavenisse, Scharpenisse et Deieschor, pour compenser sans 
doute !'attribution de quelques terees en Hollande, laissees a 
Guillaume comme dependant du douaire de sa mere. 

Guillaume etait tenu d'obligee et, au. besoin, de contrain
dre par la force, les hommes de Hollande qui l'accompa
gnaient a Bruges et les autres a preter serment de feaute a 
Louis, du chef de la terre allotie a ce dernier. 

Tout le pays Zelandais, entre la Hollande et la Flandre 
hormis les portions designees ci-dessus, etait assigne a Guil
laume. Et quant a la partie comprise dans le fief dont 
Thierry VII avait fait hommage au comte de Plandt·e, pen-

(1) Ann Egm , ao }205. 
(2) lb. Ces a.nnales finissent en 1205-1206 Elles furent continuees par 

Procurator; moine d'Egmont, MatthaettS Analecta, tome II. 
(3) Van den Berg, I, n° 206. 
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dant les derniers jours de sa vie (1), c'est-a-dire la Zelande 
occidentale, de Loos devait la resignm' entre les mains de 
Ph.ilippe, et Guillaume y etre adhet~ite· ensuite pat· jugement· 
des hommes de Flandt·e, moyennant prestation de serment 
de vasselage a l'empet·eur de Constantinople, comte de 
Flandre et de Hainaut ·21. ll etait stipule encot·e que Guil
lal,une donnet·ait a Philippe des otages de .paix, a savoir sa 
smur, sa fille et tPois hommes de Scoude (Schouwen); qu'il 
lui nantit•ait le fief zelandais en gar·antie de !'observation de 
1~ sentence. 

Pout· que Guillaume se soit abandonne a la disc:retion de 
l'allie de son eival et ait souscl'it au partage d'un teeritoire 
dont il etait le maitre en fait, il faut adrnettt•e qu'il cedait a 
la conteainte du moment, sous la eeserve d'opposet~ au 
~ictum de l'at•bitrage 1a force passive d'un detenteur, pour 
autant que les cir·constances le permettt·aient. 

En eftet, pas plus que le traite de . 1204, la sentence de 
1206 ne fut suivie d'execution peatique. Grace a sa possession 
effective et enti€we, a la fidelite du pays, a ]'impuissance de 
son ad versaire, a des alliances habilement contractees ou 
abandonnees· suivant les fluctuations de la politique (3),. Guil
laume garda ce qu'il tenait, malgf'e les revendications et 
efforts steriles de_ Loos, malgre les foudres de l'eglise qui 
le feapperent comme parjure a la foi jur.ee et .comme auteur 
du detouenement d'Ada (4). La mort de Louis de Loos (1218) 
et la pieuse resignation de la veuve survivante 1~ consoli
dePent sur le tr6ne . . 

(l) Le silence au sujet de l'hommage de la Zelande Orientale, impliquait 
l~ renonciation a cet hommage et au condominium consentis par le traite 
de 1204. 

(2, Baudouin avait deja succombe ace moment; mais la nouvelle de sa 
mort n'etait pas encore parvenue en Flandre. · 

(31 Il se rangea du ctJte d'Otton IV, contre Frederic If, et Otton lui 
confirma, le 13 janvier 1213, la possession de tousles fiefs que les comtes 
de Hollande avaient tenus de l'Empire (Van den Berg, I, n,., 229); s'allia 
avec le roi d'Angleterre (lb., n° 232). Il abandonna l'un et ]'autre, quand 
leur situation periclita (lb., 254); s'unit etroitement au due de Brabant 
(lb., n° 245). 

(4) Van den Berg, I, nos 256 et 260. 
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Pendant les premieres annees de son regne, Guillaume 
observa correctement le pacte d'Hedensee, comme le prou
vent les deux chartes du 23 decembee 1213, cilees plus haut 
et la keure de Middelbourg, octroyee, en -1217, de concert 
avec la comte~se JeanP.e '1. ll s'allia meme avec Fer1·and, 
l 'aida a repousser une agression fran <;aise et combattit a ses 
cotes a Bouvines (27 juillet 1214) (2) . 

Mais, a son retour de croisade, en 1220 (il avait pds la 
croix pour se relever de !'excommunication et de l'interdit), 
il changea de tactique. 

La malheureuse Jeanne que la capitivite de son mari 
plongeait dans les plus cr·uelles alaemes, avait neglige, a pres 
le couronnement de Frederic II, de relever, dans l'an et 
joue, les fiefs imperjaux. Guillaume saisit l'occasion pour 
suggerer a l'empereur de peononcet• la decheance de la 
comtesse de Flandre, et de l'investir, lui. comte de Hollande 
de la terre Zelandaise. C'est ce qui fut etfectivement realise 
dans une diete tenue a Francfort, (ln 1220 (3 ' et non, C0111llle 
on le dit parfois, en 1218, epoque a laquelle Guillaume 
n 'etait pas de retour de la Terre-Sainte. 

· Celui-ci ne jouit pas longtemps du benefice de ses intri
gues. La me me an nee encore, Frederic agrea les excuses 
legitimes de Jeanne et revoqua la confiscation decretee a sa 
charge (4), comme le fit aussi, par un nouvel edit, Henri de 
Thuringe, roi eludes Romains. « J'etais peesent, -emit, le 
6 mai 1221, Englebert, eveque de Cologne, - j'etais present, 
a Mayence, quaud notre seigneur Henri, l 'ilJustre roi des 
Romains, cassa et mit a neant la sentence qui avait ete 
donnee pres de Francfort, pour le comte de Hollande, 
Guillaume, contre la noble Jeanne, comtesse de Flandre et 

(1) Van den Berg , n ° 261. 
(2) Il fut fait prisonnier et se racheta a g rand prix. Wagenaer croit qu'il 

confirma 1e traite de 1168, aux t emps de s e~ con fraternit e d ·armes, vers 
1214 (Op. cit., Il, bl. 326). Semb1ab1e confirmation est visee en effet dans 
l'acte ratificatif du 23 aout 1248 (v. plus loin), mais peut avoir eu lieu, au 
momFmt de I' arbitrag e de 1206. 

(3) Sattler, p. 17. 
(4) Van den B erg, I, no 273. 
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de Hainaut, en vertu de laquelle le comte Guillaume regut 
en fief de notre seigneur Frederic, alors roi des Romains 
actuellement empereur, la terre qu'il avait tenue en arl'iere 
fief de la dite comtesse; et le roi Henri exposa les motifs de 
sa decision dans des lett res qu'il octroya a lad~te comtesse. Ce 
que je puis attester, « quia per' consilium nosteum factum 
fuit (t) ». 

Guillaume mout'ut peu de temps apres, le 4 fevrier 1222. 
Son fils, Floeent IV, croyant pouvoir braver impunement 
l'autorite de sa suzeraine parce que le comte Ferrand gisait 
toujoues captif au Louvre, se signala par de flagrantes 
violations du pacte d'Hedensee. Dans deux chartes, du 
28 novembre 1222 et de 1223, sans importance politique, 
il est vrai, il prend le titre de comte de Hollande et de 
Zelande (2). La meme annee 1223, il delivre des keures a 
Westcapelle eta Dombourg, avecleseulconcours du seigneur 
Thieery de Voorne, com me chatelain de Zelande (3). ll retint 
aussi pour lui seul tousles revenus de la teet·e commune. 

Le retour de Ferrand, au commencement de 1226, l'amena 
a resipiscence et a faire acte de soumission. Du moins la 
coincidence des deux evenements permet de rattacher le 
second au premier, d'autant plus qu'on ne connait aucun autre 
incident qui ait pu influer sur l'esprit du vassal rebelle C4l. 

ll y eut alors une ou plusieures conventions reglant a 
!'amiable les rapports des interesses et dont le texte est 
perdu, mais qui. furent suivies d'un acte rccognitif, que nous 
connaissons par un vidimus du 16 avril 1227 (5). Un accord 
initial do it a voir ete conclu, l'annee precedente, entre Jeanne 
et Flo rent, probablement en prevision de la delivrance immi-

(lJ Kluit. II, 1°, p. 429 et Van den Berg, I, n° 274. 
(2) Van den Berg, I, nos 27S et 285. Les ob artes constatent des· disposi

tions faites par des particuliers, au profit des abbayes des Dunes et de 
Ter Doest. 

(3) lb., n°8 279 et 284. L'intitulation de comte de Zelande n'y figure pas. 
(4) Witkamp (op. cit., I, bl. 201) croit que J eanne s'etait plainte des 

concessions faites a Westcappelle eta Domburg, et que ce fut en suite de 
ces reclamations qu'intervint un traite. 

(5) Van den Berg, I, n° 305. 
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nente de Ferrand, car, a la date du 21 mai 12·26, Gerard 
comte de Gueldre, Baudouin comte de Benthem et Guillaume 
deTelinghen promirent d'observer, telles qu'elles etaient con
signees dans des ecrits y relatifs, la paix et les conventions 
faites entre Jeanne et Florent « super Zelandie quam com
munem. tenere debent (1) » . 

L'acte recognitif porte : « Nous, Florent, comte de Hol
lande, faisons savoir qu'entre le comte {Ferrand) et moi, a ete 
con senti l'accord suivant: je lui ai reconnu tousles d I,oits que 
ses predecesseurs ont eus en commun avec les miens dans 
la terre deZ8lande(2); neanmoins, pour l'avantage de la paix, 
il m'a concede que les otages zelandais qu'il retient en garan
tie de la paix, me seront delivres, si je le desire, sur le vu de 
mes lettres patentes, ou bien que les otages eux-memes pour
rout se liberer en constituant des fidejusseurs; que si je ne 
donne pleine satisfaction concernant les otages ou les autres 
stipulations, le comte de Flandee pourra me sommer, parses 
hommes, mes pait·s, de comparaitre devant lui, a Bruges et 
je devrai lui faire amende, conformement a la loi et au 
jugement. Moyennant ces conditions, je lui ai fait hommage, 
et j'ai re<;u de lui la dite tert•e de Zelande, en la maniere que 
mes predecesseurs l'ont tenue; et tous les arrerages ou autres 
profits provenant de Ia dite terre, echus jusqu'a ce jour et 
qui lui etaient dus, a lui, OU a son Chatelain, OU a quelqu'autre 
de sa part, seront tenus pour quittes en vertu de la conven
tion presente ou des autres contenues dans nos lettres 
redigees sur ce point ». 

Ainsi, independamment des clauses formulees dans la 
declaration, il en avait ete stipule d'autres, detaillees dans 
des lettres inedites, mais portant, sans doute, sur le compte 
ou le qu.itus des revenus, comme l'acte semble l'impliquer. 
C'est principalement sur ces clauses inconnues. puis sur la 
mention d'un Chatelain flamand et la qualification de droits 
communs, que Hintze se fonde pour soutenir que le nouveau 

,. 
(l) lb., I , n° 298. · 
(2) "Jura sua que antecessores sui habuerunt in t~rra Zelandie cornrnttnia 

cum antecessoribus meis. 
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traite etendait le condominium li'mite etabli pal' le pacte 
d'Hedensee. La conclusion nous parait inadmissible. En effet 
Florent decla1·e reconnaitre purement et simplement les 
d eoits de la Fland1·e dans la Zelande tels qu'ils existaient 
sous les p1·edecessetii'S des deux cont1·actants, a une excep
tion pres introduite a son avantage. La faculte de nommer 
un chatelain est deja constatee par la Keure de Middelburg. 
·Quant aux mots «jura communia, terra .communis», ils 
ne font que qualifiee et resumer la situation tant presente 
qu'ancienne. · 

Florent IV eut le sm·t d'un grand nombre de princes de 
sa maison : il pel'it de mort violente, blesse et etouffe sous 
son epaisse at·mure dans un tournoi, a Clermont ou a Corbie, 
le 9 juillet 1234. ll ll'eut plus de contlits avec la Flandre 
de puis le t1·aite de 1226 (I). Son fils et successeur, Guillaume II, 
le futur roi des Romains, ne en 1227, etait par· consequent 
enco1·e mineur d'age. Chose remarquable, la comtesse 
Jeanne de Flandre, usant de ses droits de suzeraine, etablit, 
comme tuteice regente poue .Bewesterschelde, la mere du 
jeune pt·ince, Mathilde de Brabant <2). L'administeation pupil
laire des autres etats fut defet·ee a l'oncle de Guillaume, 
Otton, eveque d'Utrecht, qui delegua son ft·iwe Guillaume, 
dpnt il existe une charte du 26 octobre 1235. octt·oyee en 
qnalite de tutor Hollandire (3). Mais des difficultes, etranget·es 
a la legalite de la constitution de Mathilde, ayant sm·gi, par 
rapport a sa tutelle et par rapport a l'etendue de son douaire, 
Thiert·y, comte de Cleves, statua arbitralement entre les 
parties. le 20 mai 1235 (4). Conformement a la sentence, 
Mathilde dut resigner ses d1·oits de tutrice, au TWix d'une 
rente , viagere de 200 livres de Hollande, eL la tutelle · 
seigneuriale disparut. 

(1) L'on trouve neanmoins un acte isole de 1232, ou il s'intitule cornte 
de Zelande (Van den Berg, T, no 3il4). 

(2) Van den Berg, I, n° 355. Hasse (op. cit., p. 57), approuve par Blok 
(op. cit., bl. 193), soutient a tort que cette tutelle seigneuriale, constituait 
une investiture du fief, au detriment des droits du fils de Florent. 

(3) Van den Berg, I, n° 357. 
(4) Van den Berg, I, no 353. 
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Neanmoins la regence s'ecoula paisiblement pour la 
Flandre. . . 

En 1245, Mat~guerite, . que la mort.- de sa sruur, Jeanne 
(5 decembre 1244), avait appelee a l.a couronne, fut re<;ue a 
l'hommage des fiefs impei·iaux par l'empereur F~ederic II (1) 

et, la :meme anriee, elle confirma. tanquam sup~rior domina 
Zelandie, les poss~ssions en Ze~ande occidentale de. l'abbaye 
des Dunes, concedees par les comtes de Hollande et d'autres 
fideles <2). · · · · 

(1) Warnkonig-Gheldolf: Hist de Fl., I, p. 556" De feudis partis Flan,
drie citra Scald urn, versusHannoniam etBerbancium, cum Quattuor Minis
teriis et terra de Haloest (lisez : terra de Waes, - Van der Kindere, 
Formation des principautes, etc., I, p. 222) et insulis "· 

(2) Van den Berg, I, n°.4l5. · 
• _ .. -... 

- ·, 

::.,· 

* 
* * 
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Note des Commissaires. 

Com me l'etendue du travail de M. Berten depasse notable
ment l'espace que nous pouvions lui consacrer dans nos 
Annates, nous avons du, d'accord avec lui, nous horner a 
n'en publier que la premiere partie, jusqu'a l'avenement de 
Guillaume de Hollande. roi des Romains, sauf a remplacer 
la suite par le resume succint dont l'auteur a donne lecture 
en seance du 15 decembre 1908 (Bulletin, 16e annee, no 12. 
p. 301), et qui sera publie dans le Bulletin. 

L'impression du memoire de. M. Van Boutte a ~t~ 
• decidee sur le rapport de MM. G Willemsen et 

V. Fris. Celie du memoire de M. Berten, sur Ie 
rapport de MM. H. Pirenne et L. Willems. 



INHOUDSTAFEL. 

TABLE DES MATIERES. 

Pages 
H VAN HouTTE, Chambres de commerce et Tribunaux de commerce 

en Belgique au XVIIIe siecle . 1 

D. Bll:RTEN, Histoire du Lien Feodal entre la Flandre et la Zelande. 

1re Partie, depuis les origines jusqu'en 1245 • 75 




